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RIVERSTONE KARMA SA 

CONIENU DU DO�IER 

1) Lettre de RIVERSTONE KARMA SA acceptant !'integration de toutes les observations de la Commission
Nationale des Mines dans le document final portant Demande de Signature de Convention Miniere entre la

societe RIVERSTONE KARMA SA et l'Etat du Burkina Faso.

2) Une copie de l'A vis de la Commission ationale des Mines tenue le 21 novembre 20 I 4 assortie des
observations a prendre en compte pour )'amelioration du document final.

3) Une copie du Compte Rendu des Travaux de la Commission ationale des Mines sur la Demande
d'Examen du Projet de Convention Miniere entre la societe RIVERSTONE KARMA SA et l'Etat du
Burkina Faso.

4) Lettre de RJVERSTO E KARMA SA portant Demande de signature de Convention Miniere adressee a
Monsieur le Ministre des Mines et de l'Energie, Ouagadougou, Burkina Faso

5) Projet de Convention Miniere assortie au permis d'exploitation denomme permis d'exploitation miniere
industrielle de grande mine d'or attribue suivant decret n°20 I 3-1327/PRES/PM/MME/MEF/MEDD du 31
decembre 2013 a la societe RJVERSTO E KARMA SA et ses A EXES.

6) ANNEXE N°1: Les Pouvoirs donnes par l'investisseur au(x) signataire(s) de la presente Convention

7) ANNEXE N°2: Le Texte du Decret attribuant le Titre Minier d'Exploitation

a. Decret n°2013-1327/PRES/PM/MMEJMEF/MEDD du 31 decembre 2013 portant octroi d'un
permis d'exploitation industrielle de grande mine d'or a la societe RJVERSTONE KARMA SA,
a Namissiguima, Province du Yatenga, Region du ord

b. Decret n°2014-913/PRES/PM/MME/MEF/MEDD du 10 octobre 2014 portant extensions du
perimetre geographique du permis d'exploitation industrielle de grande mine d'or a la societe
RJVERSTONE KARMA SA.

8) ANNEXE N°3: La Carte Geographique du Permis d'Exploitation et de sa Situation
a. Carte geographique et situation du pennis d'exploitation miniere industrielle de grande mine d'or

de la societe RJVERSTO E KARMA SA.
b. Carte geographique et situation des extensions du perimetre geographique du permis

d'exploitation industrielle de grande mine d'or de la societe RJVERSTONE KARMA SA

9) ANNEXE N°4: Le Texte Reglementaire fixant la valeur et les modalites de paiement des Taxes et
Redevances Minieres.

a. Decret n°2010-075/PRES/PM/MEF du 3 mars 2010 portant fixation des taxes et redevances
minieres

b. Decret n°20 I 0-8 I 9/PRES/PM/M EF du 31 decembre 20 IO modifiant le decret n°20 I 0-
075/PRES/PM/MEF du 3 mars 20 IO portant fixation des taxes et redevances minieres

10) ANNEXE N°5: LE REGLEMENT D'ARBITRAGE PREVU PAR LES PARTIES
Convention pour le reglement des differends relatifs aux investissements entre Etats et Ressortissants
d'autres Etats, signee a Washington le I 8 mars 1965 et ratifiee par le Burkina Faso le 29 aout 1966 et ses
reglements pertinents

PJ : 04 Exemplaires originaux de la Convention Miniere 
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RIVERSTONE KARMA SA 

Nos ref: 183/RVS-KARMA/ADM/EClS 

A, 

Monsieur le Secretaire General du Ministere 
des Mines et de l'Energie, President de la 

Commission Nationale des Mines 
OUAGADOUGOGU-

Obiet: Version finale de la Convention Miniere entre 

Riverstone Karma SA et l'Etatdu Burkina Faso. 

Monsieur le President, 

Au vue de la tenue de la reunion du 21 novembre 2014 que vous avez presidee portant 
examen du projet de Convention Miniere entre la societe Riverstone Karma et l'Etat du 
Burkina Faso, j'accuse bonne reception de l'Avis et du Compte Rendu des Travaux de la 
Commission Nationale des Mines dates du 09 decembre 2014. 

Nous nous sommes atteles a respecter et integrer les observations de votre auguste 
Commission dans le document final portant Demande de Convention Miniere entre la 
societe Riverstone Karma SA et l'Etat du Burkina Faso qui vient preciser les droits et 
obligations des parties et garantir la stabilite des conditions qui sont offertes en vertu du 
Code Minier en vigueur (Joi N° 031-2003/AN du 8 mai 2003). 

Par la presente nous vous transmettons la version definitive de ce document qui sera 
soumis au Conseil des Ministres pour approbation. 

- Vous trouverez ci joint un ensemble de documents dont la liste est detaillee dans la page de
garde.

Tout en sol licitant un traitement diligent de notre dossier, compte tenu de l'urgence
imposee par nos banquiers, je vous prie de bien vouloir agreer, Monsieur le

President, !'expression de toute ma consideration

Ouagadougou, le O 1 juillet 2015 

Le Directeur General 

Cyriaque KI 

Villa VMAP, Petit Paris, Secteur 06 ii Gounghin 
0 l BP 1324 Ouagadougou Tel : 226 25 34 62 97 / 25 34 55 71 

Email : contactfll'truegoldmining.com 
RCCM n° BF OUA 2013 M 3856/ IFU No. 00037904 A 
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Ml I TERE DES MI 'E 

ET DE L'E ERGIE 

ECRETARTAT GENERAL 

COMMISSION NATIONALE DES MINES 

---;/-

BURKINA-FA 0 

L'nite-Progres-Jusrice 

AVIS N° 2014-009/MMEISG/CNM 

Reunion de la CNM du 21 nove111bre 2014, relative a l'exa,nen 
du projet de convention ,niniere entre l'Etat burkinabe et la 

societe RIVERSTONE KARMA SA 

.1\'o,•embre 2014 

Avis N°2014-009/MME/SG/CNM Page 1 
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La Commission Nationale des Mines, reunie le 21 novembre 1014, apres avoir 
examine le projet de convention miniere et le diflerents point de negociation 
soumi� par la societe RIVER T01 E KARMA A conformement aux 
disposition de la loi n°03 l l2003, Ai du mai 2003 portant code minier au 
Burkina Faso et du decret • 02005-049/PRESIPM 1ME FB du 03 fe\ rier 
:mos portant adoption de modele type de convention miniere, emet un avis

favorable pour la signature de la co11ve111io11. 

Les membres de la Commission recommandent a la socie1e RIVERSTO E

KARMA SA: 

de soumettrc la question du regime fiscal a la Chambre des Mines du 
Burkina qui la ponera dans le cadre de la relecturc du code minier, pour 
!'ensemble de la profession. Elle de\Ta, en attendant !'adoption du 
nouveau code minier, se conformer aux dispositions du Code minier en 
v1gueur; 

- de se conformer a la reglementation applicable a la taxe sur 1 'eau ;
- de respecter !es dispositions du Code du Travail en attendant un

denouement des negociations en cours en \ ue de I 'adoption d'une
convention collecti\e du secteur minier. Toutefois, une entente avec !es
travailleurs est ouhaitable ;

- de se referer aux dispositions de la convention miniere type en cas de
I itiges OU de di fferends

- de sc conformer aux dispositions du codt.: minier en matiere de Compte
bancaire offshore. Toutefois, unc demande pour des besoins specifiques
pcut etre adressce au Ministre de 1 ·Economie et des Finances.

Par ailleurs Jes membres de la Commission recommandent al 'Etat de 
- s·engager a ne pas vendre ses actions dan la societe RJVERSTO E

KARM SA pendant la duree de la comention :
- apporter une reponse globale a la que tion de horaires de travail dans les

soc1etes m1meres en relan9ant !es travaux du comitc charge des
negociations en , ue de I" elaboration de la convention collective du
secteur minier. J

Ampliation 
- \1MC

- RIVERSTO�E K/\R\1A A:
- Tout mcmbre de la C. �f :

- DGMG:

- Chrono Archi,cs.

Avis N°2014-009/MME/SG/CNM 

' l ,oadougou
---------
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Ml�I TERE DE MlNE 

ET DE L'ENERGIE 

ECRET RI T CE ERAL 

DlRECTIO GENERALE DE Ml rE 

ET DE LA GEOLOGIE 

DIRECTIO DE AFF AIRE 

J RJDJQ ES ET DE LA PRO PECTI E 

--�t-

B RIONA FASO 

Unite - Progri!s - Justice

COMPTE RENDU DES TRAVAUX DE LA 

COMMISSION NATIONALE DES MINES SUR LE 

PROJET DE CONVENTION MINIERE DE LA 

SOCIETE RIVERSTONE KARMA SA 

'ovemhre 2014 
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L 'an deux mille quatorzc, et le � 1 no embre a partir de neuf heurcs. s' est tenue 
dans la salle de reunion de In Direction Generate des Mines et de la Geologie, 
une session de la Commission 'ationale des Mines, sur con ocation de on 
President et ce, conformcment aux dispositions de la loi n°03 l /2003/ A ' du 8 
mai 2003 portant code minier du BurlJna Faso. 

Le President de la Commission, apres avoir souhaite la bienvenue aux 
comm1ssa1res, a rappele Jes dispositions du decret 02014-
145/PRE /PM/MME FB du IO mars 2014 portant creation, attribution, 
composition et fonctionnement de la Commission t ationale des Mines. 

II a ensuite procede a la verification du quorum (voir liste de presence jointe en 
annexe). Ayant constate la presence de la majorite des rnernbres de la 
Commission (28 ur 33), le Pre ident a propose rordre du jour suivant qui a ete 
adopte sans arnendement 

1- Presentation des points de negociation soumts par RIVERSTONE
KARMA SA;

2- Examen des differents points de negociation et a\ is de la commission;
3- Divers.

1- Presentation de points de negociation oumis par

KARMA SA;

La presentation du projct a ete faite par Monsieur Cyriaquc KY, Directeur 
general de RI ERSTO E KARMA SA. 

1-1- l'Impot sur les Socictc

TRUE GOLD MI ERAL (TGM) a souhaite un conge fiscal afin de recuperer 
ses investissements avant le debut du payement des imp6ts auxquels ii est 
assujetti conformement a la legislation. TGM a soutenu que ce conge fiscal 
apportera de la stabilite aux investi ements actuels pour la construction de la 
mine tout en creant unc opportunite pour de nou\'eaux investissements sur !cs 
gisements satellites cornme celui de « Kao ord » qui occasionnera plus de 
taxes et de redevances a payer a I 'Etat plus tot que prevu. 

1-2- la Taxe ur l'eau

TGM a fait savoir a la C qu'il a construit son propre barrage pour le projet a
un cout de 1,5 milliard CF A ( 3 M). La taxe sur I 'eau coutera a TGM un autre 
montant de 1,25 milliard de Cf A sur les huit annees de \'ie de la mine. Selan 
TGM, cette taxe est inappropriec vu quc l'eau n·aurait pas etc disponible si elle/ 
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n'a\ait pas fait son investis emem initial. De ce qui precede, TGM propose qu'il 
soit exonere de la taxe en echange de la construction d'un autre barrage clans les 
cinq annee a \enir. 

1-3- le Compte Bancaire Offsbore-CBO

TGM indique qu'il a besoin du CBO pour payer de fa9on efficace ses 
foumisseurs a l'etranger et faciliter le payement de la dette contractee pour 
construire le projet Karma. En outre, TG 1 estime que le CBO permet de 
minimiser les ri ques lies a la satisfaction des obligations continues vis-a-, is des 
prcteurs du projet durant la vie de la mine. 

1-4- les heures de travail

Selon TGM, une journee de 8h de travail n'est pas adaptee aux operations 
continues, typiques a l'industrie miniere. Dans la reglementation miniere, un 
travail de 12h est une pratique acceptee. La journcc de 12h de travail permet une 
efficacite et une reduction des emits sans sacrifier la sante au tra, ail. Une 
joumee de travail de 12h correspond bien a un programme de rotation d'environ 
2160 heures par an ; les heure supplementaires etant payees aux employes au
dela de 2000 heures/an. La societe a conclu sur ce point en soutenant que 
!'adoption d'une telle norme maintiendra !es couts des mines du Burkina 
competitifs et rcndra l'investissement plus attrayant. 

1-5-le reglement des litige

TGM propose que la resolution des litiges soit goU\ emce par: 

1-6- la ge

- la Convention de Washington;
- les regles du CIRDL

TGM a indique qu'il a besoin du soutien direct du Ministere des Mines dans la 
ncgociation avec les orpailleurs. 

1-7- le actions de l'Etat

TGM souhaite que I 'Etat 'engage a ne pas vendre ses actions dans le capital de 
Karma (10%). Elle estime que la participation continue de I 'Etat offre une 
stabilitc et une confiance des in estisseurs a la societc, ce qui est une bonnc 
chose pour !es investissements. 

1-8- l'obligation de payer une compensation non pre ue par la loi

TGM n 'a aucun probleme a payer une compensation aux proprietaires terriens 

qui sont impactes par le developpement de la mine, tel que prescrit par la loi-(
') til 
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Toutcfois, elle a fait remarquer que des agences gou, ernementales lui ont 
demande de payer des comp nsation non prcvuc par la legislation aux 
orpaillcur . TGM a fait allusion ace niveau au Comite Technique d'E\ aluarions 
Environncmcntalcs(COTEVE). Elle souhaite que ses obligations n·aillcnt pas 
au-dela de celles prevues par la Joi. 

2- Examen de de ncgociatioo et a, i de la Corn mi ion Nationale de 

Mines

2-1-Dc l'lmpot sur les Societe

La Commission a indique que le regime fiscal des societes minieres est fi'<e par 
le Code mini er dont !es dispositions actuelles n 'accordent pas un conge fiscal. 
En ce qui concerne l'Impot sur !es ocietes, le Burkina Faso a adopte une 
position qui s'ecarte de celle des autres pays de I' nion Economique et 
Monetaire Quest Africaine (UEMO ). En effet, le Burkina Faso n 'a pas opte 
pour le Conge fiscal suggere par I' UEMOA et a adopte en lieu et place un 
abattement fiscal de IO points de I 'I . Tl a ete rappele que la fiscalite miniere fait 
l'objet d'un grand debat entre le acteurs du secteur. La Commission a done 
dcmande a TGM de faire porter sa preoccupation par la Chambre des Mines du 
Burkina qui representera Jes societcs minieres a l'Assemblee ationale !ors des 
debars sur le projet de Joi portant Code minier. 

1-2-De la Taxe sur l'eau

La Commission a souligne le caractere tres sensible des questions hydriques au 
Burkina Faso avant d'indiquer que le Gouvernement fait une distinction entre 
les societes qui font un prelevement direct et celles qui ont construit leurs 
barrages. Un decret a ete adopte dans ce sens par le Conseil des Ministres. Ce 
texte, qui n 'est pas encore signe, consacrc une diminution de la taxe sur I' eau

qui passera de 200FCF m3 
a 125FCF m3

.

Au ' termes de ce decret, le societes qui font un prclevement direct payeront 
une taxe de 125 FCF m �. Les societc qui ont construit leur barrages 
beneficieront d'un abattement de deux tiers (2 3) du montant jusqu'au 
recouvrement integral de leurs investissements. Etant donne que l'abattement est 
applique sur le volume d·eau prele,·e, la Commission a conclu que la societe 
pourra rccuperer son investissement et meme construire le deu, ieme banage tel 
que prevu. 

1-3-Du Compte Bancaire Offsbore-CBO

La commission a indique que le Code m1111er admet le CBO jusqu'au 
rcmboursement des prets consentis pour I 'in estissement. Au-dela de ce 
remboursement, toute ociete qui entend continuer a utili er un comptc CBO 
doit en faire la demande au Ministerc de l'Economie et de Finances/

3 

CtL 
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En tout etat de cause, ii a ete porte a la connaissance de TGM que le Burkina 
Fa o a sollicite de la Banque Mondiale la realisation d une etude comparati e 
sur cette question au niveau de la sous-region ouest africaine. Le souci de notre 
pays etant de rester comp 'titif. 

1-4- Des heures de tra ail

La commission a in ite la societe KAR..\11 a re pecter le dispo ition du Code 
du travail en la matiere tout en indiquant que Jes exigences de la Joi n 'excluent 
pas des ententes cntre les employcs et leurs employeurs ous reserYe du re pect 
des dispositions d'ordre public (sante et ecurite de tra\ ailleur ... ). En outre, la 
societe a ete informee gu·une con\ention collecti\e du secteur minier est en 
cours de negociation. Les travaux ont ete suspendus a cause justement d'un 
dcsaccord sur Jes heures supplementaires. 

La commission a reconnu la difficulte d'application des heures lcgales de travail 
telles que prescrites par le Code du Travail dans le sectcur des mines. Elle a 
alors recommande que le comite charge de la negociation de la con\ention 
collective soit relance sans delai afin de produire une convention qui pu1sse 
satisfaire et les travailleurs et Jes employeurs du secteur des mines. 

1-5-Du reglemcnt de ..

La commission a fait remarquer que la Joi minierc comporte des dispositions 
peninentes relati es au reglement de litige qui prennent en compte la 
preoccupation de la societe. 

Par ailleurs, la commission a accede a la requete de la ociete relativernent au 
recours au CIRDI en cas d'arbitrage. 

1-6-Dc la gestion des orpaillcurs 

Sur ce point, Ja Commission a rassure la socictc sur l'accompagnement de 
l'Administration car elle ne saurait encourager l'orpaillage au detriment de 
!'exploitation industrielle. En tout etat de cause, !'Administration prendra les 
dispositions necessaires pour !'installation paisible du projet. 

1-7- Des actions de l'Etat

La commission a indique que l'Etat n'a aucunement !"intention de vendrc es 
actions car celles-ci lui pennettent d'avoir un droit de regard sur !'exploitation 
miniere indu trielle. C'est dans ce sens gu·it a ere crec une Societe d'Etat 
(Societe de Participation Miniere du Burkina) chargee de gerer la patticipation 
de l'Etat dans les ocietes minieres. La Commi ion a recommande qu'une 
disposition soit prevue dans la convention qui indique que I 'Etat 'engage a ne 
pas vcndre s;es actions dans la ociete RI ERSTO 'E KARMA SA. Toutefois. 
la societe a etc ras uree que si pour une raison OU une autre I 'Etat e t amene /1 

C/l.
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vendre ses actions, ii le fera conformement aux dispositions de I 'Organisation 
pour I 'Harmonisation du Droit des Affaires en Afrique qui donne un droit de 
preemption aux actionnaires de la societe. 

J-8- De l'obligation de payer une compen ation non pre uc par la Joi

Selan la commission, on ne peut obliger un in estisseur a payer ce que la loi ne 
lui impose pas. La Commission a in ite la societe a considerer que c'est une 
recommandation qui lui a ete faite par le COTEVE. En effet, l'indemnisation 
des orpailleurs est une decision qui releve du seul ressorl de la societe. Ce n 'est 
pas une obligation mais une question« purement humaine de la societe ». 

3- Divers

Aucun point n'ayant ete evoque, le President a remercie Jes commissaires pour 
leur panicipation aux travaux et a !eve la seance a 12 heures 05 minutes. 

Fait a Ouagadougou le • 9 DEC 2014 

Le Rapporteur 
Le Direcreur General des .\lines 

O.ffic,er de I Ortlrc ,\ut1011a/ 
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RIVERSTONE KARMA SA 

A, 

Monsieur le Ministre des Mines et de l'Energie 

-OUAGADOUGOGU-

Nos ref: 184/RVS-KARMA/AD M/EClS 

Obiet: Demande de signature de Convention Miniere 
entre Riverstone Karma SA et l'Etat du Burkina Faso. 

Monsieur le Ministre, 

Considerant que les g1tes naturels de substances minerales contenus dans le sol et le sous-sol du 
Burkina Faso sont de plein droit proprietes de l'Etat et jouent un role important dans le 
developpement economique du pays, 

Considerant que l'Etat en assure la mise en valeur en faisant appel a !'initiative pnvee vu 
l' importance des investissements necessaires aux travaux de recherche et d'exploitation des 
substances minieres, 

Considerant que l'investisseur qui est la Societe Riverstone Karma SA, titulaire du titre 
d'exploitation miniere, suit� a !'approbation du Decret n°2013-1327/PRES/PM/MME 
MEF/MEDD du 31 decembre 2013, a manifeste son desir d'entreprendre des operations minieres 
d'exploitation au Burkina Faso ; 

Considerant la Joi N° 031-2003/ AN du 8 mai 2003 portant Code Minier au Burkina Faso, relative 
a la prospection, a la recherche, a !'exploitation de g1tes de substances minerales, ainsi qu'au 

traitement, au transport, a la transformation et a la commercialisation des substances minerales et 
son article 30 ; 

Nous avons l'honneur de solliciter de votre haute bienveillance la signature de la Convention 
..... Miniere entre Riverstone Karma SA et l'Etat Burkinabe afin de preciser !es droits et obligations 

des parties et de garantir la stabilite des conditions qui sont offertes en vertu du Code Minier en 
vigueur (loi N° 031- 2003/AN du 8 mai 2003). 

V ous trouverez en annexe 

la Convention Miniere tel que soumise pour soutenir notre perrnis d'exploitation et 
presentee a la Commission ationale des Mines en 2014. Nous attirons votre attention 
sur le fait que le document propose est strictement identique a la convention rniniere type 
et soulignons que RIVERSTONE KARMA SA ne sollicite aucune modification a cette 
derniere; 

Villa Vi\lAP, Petit Paris, Secteur 06 a Gounghin 
01 BP 132� Ouagadougou Tel: 226 25 34 62 97 /25 34 55 71 

Email : contactl'a'truegoldmining.com 
RCCM n° BF OUA 2013 M 3856/ IFU o. 00037904 A 
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RIVERSTONE KARMA SA 

Le proce -verbal de deliberations du Conseil d'Administration de Riverstone Karma SA 
confirmant la nomination de M. Cyriaque Kl au poste de Directeur General, ayam 
competence pour la signature de la convention miniere ; 

Les textes du Decret attribuant !es Titres Miniers d'Exploitation a Riverstone Karma SA ; 

Les cartes geographiques et la situation des permis d'exploitation ; 

Les copies des textes reglementaires fixant la valeur et !es modalites de 
paiements des taxes et redevances minieres ; 

Une copie de la Convention pour le reglement des differends relatifs aux investissements 
entre Etats et ressortissants d'autres Etats, signes a Washington le 18 mars 1965 et ratifie 
par le Burkina Faso le 29 aout 1966 et ses reglements pertinents. 

En esperant compter sur votre diligence habituelle et celle de la Commission ationale des Mines, 
nous vous prions de bien vouloir agreer, Monsieur le Ministre, !'expression de notre tres haute 

,... consideration, 

Ouagadougou, le O 1 juillet 2015 

Le Directeur General 

Cyriaque KI 

Villa Vi\lAP, Petit Paris, ccteur 06 a Gounghin 
01 BP 1324 Ouagadougou Tel : 226 25 34 62 97 / 2S 34 SS 71 

Email : contact a truegoldmining.com 
RCCM n° BF QUA 2013 M 38S6/ IF o. 00037904 A 
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CONVENTION MINIERE 

ASSORT! A UN PERMIS D'EXPLOITATION 

INDUSTRIELLE DE GRANDE MINE ENTRE LA 

SOCIETE RIVERSTONE KARMA SA ET L'ETAT DU 

BURKINA FASO 
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ENTRE: 

- Le Burkina Faso Represente par le Ministre des Mines et de l'Energie, Monsieur

Boubakar BA ayant autorite au titre et dans !es conditions de l'article 30 de la Loi N°

031-2003/AN du 8 mai 2003 portant Code Minier au Burkina Faso

... 

.. 

( ci-apres denomme «I'Etat») 

D'UNE PART 

Et 

La Societe d'Exploitation 
Denomination 
F orme sociale : 
Capital social 
Siege social 

RIVERSTONE KARMA SA 
Societe Anonyme 
10 000 000 de FCFA 
Ouagadougou, Secteur 6, Gounghin Petit Paris 
Parcelle 08, Lot 17, Section BC, 01 BP 1324 
Ouagadougou O 1, Tel : 226 25 34 62 97, Burkina Faso 

Representee a la presente Convention par 

Norn: 

Prenoms: 
Date et lieu de naissance : 
Qualite 
Adresse: 

KI 

Cyriaque 
11 juin 1962 a TOMA/ BURKINA FASO 
Directeur General 
01 BP 1324 Ouagadougou O 1 

dument autorise en vertu d'une resolution du Conseil d'administration de la societe en 

date du 12 juillet 2014 dont une copie est annexee a la presente Convention comme 

annexe 1 ; 

Titulaire du permis d'exploitation industrielle de grande mine d'or attribue suivant 

decret N°2013-1327 PRES/PM/MME/MEF/MEDD du 31 decembre 2013 portant 

octroi d'un permis d'exploitation industrielle de grande mine d'or a la societe 

RIVERSTONE KARMA SA, a Namissiguima, Province du Yatenga, Region du Nord 

et de !'extension octroye par Decret n°2014-913/PRES/PMftvll...1E/MEF/MEDD du 

10 octobre 2014 portant extensions du perimetre geographique du permis 

d' exploitation industrielle de grande mine d' or a la societe RIVERS TONE KARMA 

SA, joints a la presente convention en annexe 2, 

(ci-apres denommee « l'Investisseur ») 

D' AUTRE PART 

Page 2 sur 26
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Preambule 

Considerant que les gttes naturels de substances minerales contenus dans le sol et le 

sous-sol du Burkina Faso, de plein droit proprietes de l'Etat, jouent un role important 

dans le developpement economique du Burkina Faso ; 

Considerant que l'Etat en assure la mise en valeur en faisant appel a l'initiative privee 

vu l'importance des investissements necessaires aux travaux de recherche et 

d'exploitation des substances minieres; 

Considerant que l 'lnvestisseur qui est la Societe d 'Exploitation, titulaire de titres 

miniers, faisant l'objet de !'annexe 2 et localise sur la carte figurant en annexe 3, a 

manifeste son desir d'entreprendre des operations minieres d'exploitation au Burkina 

Faso; 

Considerant la loi N° 031-2003/AN du 8 mai 2003 portant Code Minier au Burkina 
Faso, relative a la prospection, a la recherche, a l'exploitation de gttes de substances 
minerales, ainsi qu'au traitement, au transport, a la transformation et a la 

commercialisation des substances minerales. 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

TITRE I.- DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 :- DEFINITIONS 

1.1. - Aux fins de la presente Convention, les termes ci-apres enumeres ont les 

definitions suivantes 

«Convention» ou « Convention Miniere » signifie la presente Convention y compris 
tous avenants, et annexes ainsi que les modifications de celle-ci prises en conformite 

avec le Code Minier. 

« Convention de Washington » signifie la Convention, pour le reglement des 

differends relatifs aux investissements, entre Etats et ressortissants d'autres Etats, 

signee a Washington le 18 mars 1965 et ratifiee par le Burkina Faso le 29 aout 1966. 

«Devise» signifie toute monnaie librement convertible autre que le franc CF A, 

monnaie officielle de l 'Etat 

« Duree de la periode des travaux preparatoires » : elle s'etend de la date 

d'attribution du titre d'Exploitation a la date de la premiere production commerciale 

sans pouvoir depasser trois (3) annees. 

«Etat» signifie le Gouvernement du Burkina Faso, l' Administration centrale et 
deconcentree. k-

{P.. 

Page 3 sur 26 



... 

..

«Etude de faisabilite» signifie un rapport faisant etat de la faisabilite de la mise en 
exploitation d 'un gisement de min era is a l 'interieur du perimetre et expos ant le 
programme propose pour cette mise en exploitation, lequel devra comprendre, a titre 
indicatif mais sans limitation 

a. !'evaluation de !'importance et de la qualite des reserves exploitables. Cette

evaluation doit etre precise pour un permis d'exploitation industrielle,
sommaire pour un permis d'exploitation artisanal semi-mecanise.

b. la determination de la necessite de soumettre le minerai a un traitement
metallurgique ;

c. une planification de !'exploitation miniere ;

d. la presentation d 'un programme de construction de la mine detaillant les
travaux, les equipements, installations et fournitures requis pour la mise en
production commerciale du glte ou gisement potentiel ainsi que les couts
estimatifs s'y rapportant, accompagne de previsions des depenses a effectuer
annuellement ;

e. une etude d'impact socio-economique du projet;

f. une etude ou notice d'impact du projet sur l'environnement (terre, eau, air,
faune, flore et etablissements humains) avec les recommandations appropriees
conformement au decret 2001-342/PRES/PM/MEE portant champ
d'application, contenu et procedures de l'Etude et de la Notice d'Impact sur
! 'Environnement ( decret en date du 17 juillet 2001) ;

g. des projections financieres completes pour la periode d'exploitation;

h. Toutes autres informations que la partie etablissant ladite etude de faisabilite
estimerait utiles, en particulier pour amener toutes institutions bancaires ou
financieres a s'engager a preter les fonds necessaires a )'exploitation du
gisement.

1. Les conclusions et recommandations quant a la faisabilite economique et le
calendrier arrete pour la mise en route de la production commerciale, en tenant
compte des points ci-devant enumeres ;

Le degre de detail de l'Etude de Faisabilite est en rapport avec le degre d'elaboration 

de la forme d'exploitation projetee. 

« Exploitation Miniere » designe l'activite mm1ere qui fait suite a l'activite de 
recherche mini ere a l' exception des activites d' exploitation artisanale qui n' impliquent 

.. pas l' obligation d' activite de recherche prealable. Elle se deroule en deux period es 
success1ves 

J-
OL 
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• La periode des travaux preparatoires ou periode de developpement,

• La periode de production qui inclut : !'extraction du minerai brut, le lavage du
brut et le raffinage des concentres et la commercialisation. On inclut dans cette
periode, la tres courte periode des travaux de remise en etat du site minier qui

peuvent avoir lieu a pres l 'arret de la production.
Elle debute a la date de la premiere production commerciale. 

« Forme des Exploitations Minieres » : une exploitation miniere se presente dans 

l'une des quatre formes definies dans le Code Minier, et qui sont en allant de la plus 

simple a la plus elaboree 

• I' exploitation artisanale traditionnelle,

• l' exploitation artisanale semi-mecanisee,
• L'exploitation industrielle de petite mine,
• L'exploitation industrielle de grande mine.

« lnvestisseur » designe le titulaire du titre minier, partie a la presente Convention. 

«Mines» designe !'ensemble des infrastructures de surface et souterraines necessaires 

pour I' extraction, le traitement ainsi que !es installations annexes, necessaires a

I' exploitation du gisement. 

«Ministere» designe le Ministere charge des mines et ses demembrements. 

«Operations Minieres » designe, d'une far;,on generale, toutes !es operations relatives 

a l'activite miniere qui sont classiquement: 

• la prospection miniere,

• la recherche miniere,
• I' exploitation mini ere au sens large, c' est a dire : les travaux preparatoires a la

mise en exploitation, I' extraction du minerai, sa transformation, son raffinage,
sa commercialisation et les travaux de fin d'exploitation du gisement.

«Participation de l'Etat » signifie la participation de l'Etat au capital de la Societe 

d'Exploitation telle que prevue a !'article 18 du Code Minier dans le seul cas d'un 

Permis d'Exploitation industrielle de grande Mine. 

«Partie» designe l'Etat, la Societe d'Exploitation denommee dans cette Convention 

l 'Investisseur.

«Perimetre» designe le perimetre defini dans le permis d'exploitation ; il peut etre 

modifie conformement aux dispositions du Code Minier. 

« Produit » signifie tous minerais ou toutes substances minerales extraits du 

perimetre a des fins commerciales dans le cadre de la presente Convention. 
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«Societe» designe la personne morale creee par une convention par laquelle deux ou 

plusieurs personnes, voire une seule personne affecte(nt) a une activite des biens en 

numeraires ou en nature, dans le but de jouir des benefices ou des economies pouvant 

en resulter. 

«Societe affiliee» designe toute personne morale qui controle directement ou 

indirectement une partie ou est controlee par une personne physique ou morale qui 
contr6le une partie ; il faut entendre par contr6le la detention, directe ou indirecte, du 

pouvoir d' orienter ou de faire orienter la gestion et la prise de decisions par l' exercice 

du droit de vote, au sein des organes deliberants. 

«Societe d'Exploitation » designe une societe constituee pour detenir titre mm1er 

d'Exploitation et ensuite mettre le gisement en valeur et enfin comrnercialiser les 

substances minerales objet du permis d'exploitation. 

«Tiers» signifie toute personne physique ou morale autre que les Parties contractantes 

et les Societes affiliees. 

« Titre Minier » designe d'une fa1yon generale l'arrete ou le decret autorisant une 

personne physique ou morale a exercer des activites definies de fac;on precise de 

recherche ou d'exploitation miniere .On distingue: 

. Titre de Recherche designe l'arrete autorisant des personnes physiques ou morales a

exercer des activites de recherche miniere dans des conditions specifiques (perimetre, 

substances recherchees ... ) 

. Titre d'Exploitation designe le decret OU l'arrete autorisant une Societe 
d'Exploitation a exercer, dans des conditions specifiques a chaque forme d'exploitation, 

les activites relevant de 
• soit de !'exploitation artisanale semi-mecanisee,
• soit l' exploitation industrielle de petite mine,
• soit l' exploitation industrielle de grande mine.

1.2. - Les definitions du Code Minier s'appliquent aux termes utilises dans la presente 

Convention a moins que le contexte ne s'y oppose. Les termes utilises dans la 

Convention miniere ne peuvent toutefois, sous aucun motif, contrevenir aux stipulations 

du Code Minier. 

Article 2. - OBJET DE LA CONVENTION 

. La presente Convention a pour objet de preciser les droits et obligations des parties, 

definis dans le Code Minier et de garantir a l'Investisseur la stabilite des conditions 
qu' elle enumere expressement notamrnent au titre de la fiscalite et de la reglementation 

des changes . 

. Elle ne se substitue pas au Code Minier mais precise eventuellement les dispositions 

du Code Minier 
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Article 3. - DESCRIPTION DES ACTMTES DE L'INVESTISSEUR 

Dans le cadre de la presente Convention les activites de l 'Investisseur seront la 

realisation, a ses frais et sous sa seule responsabilite des travaux definis dans l'Etude de 

Faisabilite et l'Etude ou Notice d'Impact Environnemental. Ces etudes deposees aupres 

de l 'Administration des Mines comme des composantes du dossier de demande de 

permis d'exploitation et doivent avoir ete agrees par la meme Administration des Mines 

pour l'obtention du permis objet de la presente Convention. 

Article 4. - COOPERATION DE L'ETAT 

L 'Etat declare son intention de promouvoir, favoriser et encourager, conformement au 
Code Minier, tous les travaux pour !'exploitation, la transformation, le raffinage et la 

commercialisation des produits que recele le gisement, ainsi que pour rechercher de 

nouvelles reserves. 

Article 5. - DUREE 

La presente Convention est valable a compter de la date de son entree en vigueur pour 

une duree egale a celle du permis d'exploitation objet de l'annexe 2 a la presente 

Convention. Elle est renouvelable a la demande des parties pour une ou plusieurs 

periodes de dix (10) ans. 

La presente Convention prendra fin, avant le terrne dans les cas suivants 

• en cas de renonciation totale par l'Investisseur au titre minier objet de la presente

Convention,

• en cas de retrait dudit titre en application des dispositions des articles 37 et 38 du

Code Minier.

TITRE II. - DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTIES 

A- GENERALITES

Article 6. - ACHATS ET APPROVISIONNEMENTS 

L'Investisseur, ses Societes affiliees et sous-traitants utiliseront autant qu'il est possible 

des services et matieres premieres des sources locales ainsi que des produits fabriques 

au Burkina Faso dans la mesure ou ces services, matieres premieres et produits sont 

disponibles a des conditions competitives, de prix, qualite, garanties et delais de 

livraison. 

Article 7. - EMPLOI DU PERSONNEL LOCAL 

7.1. - Pendant la duree de la presente Convention, l'Investisseur s'engage a:
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a) employer en priorite du personnel local afin de permettre son accession a tous les
emplois en rapport avec ses qualifications professionnelles. A cet effet, il mettra

en reuvre, en concertation avec !es instances competentes de l 'Etat, un plan de

formation et un systeme de promotion de ce personnel ;

b) respecter la legislation et la reglementation du travail tell es quell es resultent des

textes en vigueur, notamment en matiere de securite et de sante au travail, de

securite sociale et de pratique des heures supplementaires ;

c) remplacer au fur et a mesure le personnel expatrie qualifie par des personnels

locaux ayant acquis !es memes formations et experiences en cours d'emploi.

Au terme de la presente Convention, ou de l'activite d'exploitation, l'Investisseur 

assurera la liquidation de tous droits acquis ou dus au personnel. 

7.2. - A partir de la date de la premiere production commerciale, la societe 
d'exploitation s'engage a contribuer a !'implantation, )'augmentation ou !'amelioration 
d'une infrastructure medicale et scolaire a une distance raisonnable du gisement 
correspondant aux besoins normaux des travailleurs et de leurs familles ainsi qu 'un 
centre de formation aux techniques d'exploitation, de traitement et d'entretien, au profit 
de son personnel. 

7.3.- L'Etat s'engage a n'edicter, a l'egard de l'Investisseur, Jes societes affiliees et 

sous-traitants ainsi qu'a l'egard de leur personnel aucune mesure en matiere de 

legislation du travail ou sociale qui puisse etre consideree comme discriminatoire par 

rapport a celles qui seraient imposees a des entreprises exer�ant une activite similaire au 

Burkina Faso. De meme, l'Etat garantit que ces personnels ne seront, en aucune 

maniere, l'objet de discrimination. 

Article 8. - EMPLOI DU PERSONNEL EXPATRIE 

L 'Investisseur, les societes affiliees et sous-traitants, nationaux ou etrangers, peuvent 
engager pour leurs activites au Burkina Faso le personnel expatrie necessaire a la 
conduite efficace des operations minieres d'exploitation. De meme, l'Etat garantit que 
ces personnels ne seront, en aucune maniere, l' obj et de discrimination. 

Article 9. - GARANTIES FONCIERES ET MINIERES 

9.1- L'Etat garantit a l'Investisseur, aux societes affiliees et sous-traitantes que toutes 

les autorisations et mesures administratives necessaires pour faciliter la conduite des 

travaux d'exploitation seront accordees et prises avec diligence dans le respect des 

conditions reglementaires generales et de celles specifiquement prevues par la presente 

Convention 
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9.2- L'Etat garantit a l'Investisseur !'occupation et !'utilisation de tous terrains 
necessaires aux travaux d'exploitation du ou des gisements faisant l'objet du permis 

d'exploitation dans le cadre de la presente Convention a l'interieur comme a l'exterieur 
du perirnetre et dans les conditions prevues par le Code Minier. 

9.3 - L'Investisseur sera tenu de payer une juste indernnite aux habitants dont le 
deguerpissernent s'avererait necessaire en vue de leurs travaux ; il en sera de meme au 

profit de toute personne pour toute privation de jouissance ou dommage que lesdits 
travaux pourraient occasionner aux tenants des titres fanciers, titres d'occupation, de 
droits coutumiers ou a tous beneficiaires de droits quelconques. 

9.4 - En vue de realiser !es objectifs de la presente Convention, l'Investisseur peut 

utiliser Jes materiaux dont ses travaux entra1nent l'abattage et Jes elements trouves dans 

les limites du perimetre du pennis d'exploitation, conformement aux dispositions des 

articles 65 et 68 du Code Minier. 

Article 10. - EXPROPRIATION 

L'Etat assure l'Investisseur et !es societes affiliees qu'il n'a pas !'intention d'exproprier 

leurs installations minieres. Toutefois si les circonstances ou une situation particuliere 
exigent de telles rnesures, l 'Etat s' engage, conformement au droit international, a verser 
aux interets leses une juste indernnite. 

Article 11. PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

11.1 - L 'Investisseur preservera, les infrastructures utilisees. Toute deterioration au
dela de I 'usage normal de l' infrastructure publique, clairernent attribuable a 

l'Investisseur, doit etre reparee par celui-ci. 

11.2 - L 'Investisseur s' engage 
• a prendre les mesures preconisees par l'Etude ou la Notice d'lmpact

Environnementale presentee lors de la demande du permis d'exploitation.

• de faire rapport de son activite en matiere de protection de ! 'Environnement dans

les rapports d'activites dus par le titulaire de tout titre minier en application de la

Reglementation Miniere.

11.3- l'Investisseur s'engage a ouvrir et alirnenter un cornpte fiduciaire a la Banque 
Centrale des Etats de l' Afrique de l'Ouest, ou dans une banque comrnerciale du Burkina 
Faso dans le but de servir a la constitution d'un fonds de restauration des sites miniers 
tel que defini par la reglementation miniere pour couvrir les couts de la mise en reuvre 
du programme de preservation et de rehabilitation de l'environnement. Les somrnes 
ainsi utilisees sont en franchise de I' irnp6t sur !es benefices industriels commerciaux, 
ceci, en application de l' article 7 8 du Code Minier. L 'lnvestisseur reconnait etre 
informe des modalites d'operation et d'alimentation de ce fonds definis par la 
reglernentation miniere. 
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11.4- L'Investisseur ou la Societe d'Exploitation s'engage a respecter le Code de 
- !'Environnement, !es lois connexes, tout particulierement le Chapitre 5 : « preservation

de l'environnement » du Titre III du Code Minier, et de leurs textes d'application.

.. 

Article 12. - TRESORS ET FOUILLES ARCHEOLOGIQUES 

12.1- Toute la richesse archeologique, tous tresors, tous autres elements juges de valeur, 

decouverts dans le cadre de !'execution des travaux restent et demeurent la propriete 

exclusive de l'Etat. Ces decouvertes feront l'objet d'une declaration immediate de la 

part de l 'Investisseur au ministere charge des Mines. 

12.2 - Si le perimetre fait deja l'objet de fouilles archeologiques OU devient 

subsequemment l'objet de telles fouilles, l'Investisseur s'engage a conduire les travaux 

de maniere a ne pas leur nuire. 

B - DROITS ET OBLIGATIONS SPECIFIQUES A LA PHASE D'EXPLOITATION 

Article 14. -PARTICIPATION DE L'ETAT 

14.1- Dans le cas d'un permis d'exploitation de grande mine, ii est attribue au 

benefice de l'Etat dix (10) pour cent des parts ou actions d'apport de la Societe 

d'Exploitation. Cette attribution est libre de toutes charges. Cette participation 

specifique de l 'Etat dans le capital de la Societe d 'Exploitation ne saurait conna1tre de 

dilution en cas d'augmentation de capital. 

14.2- L'Etat pourra, en outre, souscrire des actions de numeraire de la Societe 

d'Exploitation ; il est alors assujetti aux meme droits et obligations que tout 

actionnaire mini er d' exploitation. 

Les droits et obligations resultant de la participation en numeraires de l 'Etat ne seront 

acquis que !ors du versement integral du montant a souscrire pour sa participation. 

Art 15. - ARRET DES TRA VAUX D'EXPLOITATION 

15.1- Si la Societe d'Exploitation envisage un arret de !'exploitation pour quelque motif 
que ce soit, elle en avisera par ecrit le Ministre, pieces justificatives a l'appui. Al ors, !es 

parties se reuniront pour statuer sur l'opportunite de la mesure sans interruption 
prealable des operations minieres. 

15.2- A defaut de reponse dans un delai de quarante cinq ( 45) jours, a compter de la 

date de reception de l'avis ecrit de la societe d'exploitation, celle-ci pourra interrompre 

ces activites. 
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15.3- II demeure entendu que, pour les cas de force majeure tels que specifies a l'article 

26 de la presente Convention, I' arret proviso ire peut suivre immediatement l' avis ecrit 

au ministre. 

Article 16. - DROITS DECOULANT DU PERMIS D'EXPLOIT ATION 

L'Etat garantit a l'investisseur le droit d'utiliser l'integralite des droits decoulant du 

pennis d'exploitation, de ses renouvellements, et extension pendant toute la duree de sa 
validite. II s'engage a examiner dans un delai prescrit par la Reglementation Miniere, 
!es demandes de renouvellement du permis d'exploitation. Le renouvellement est de

droit si le titulaire a satisfait aux obligations mises a sa charge par le Code Minier et ses

textes d 'application.

La demande de renouvellement doit etre deposee trois (03) mois avant !'expiration de la 

periode de validite en cours du permis. 

Article 17 - INFORMATIONS MINIERES ET COLLECTE DE DONNEES 

17.1 - A !'expiration de tout permis d'exploitation ou de son eventuelle periode de 

renouvellement, l' investisseur devra soumettre a l 'Etat un rapport definitif ainsi que 

tous rapports, toutes cartes, toutes carottes de sondages, tous !eves aeroportes et toutes 
donnees brutes qu'il a acquis au cours de la periode d'exploitation. 

17.2. - Les rapports et leurs donnees rendus obligatoires par le Code Minier, deviennent 

la propriete de l 'Etat a partir de leur reception. Ils sont soumis aux conditions de 

confidentialite definies a l' article 99 du Code Minier. Tout autre rapport ne peut etre 

communique a des tiers sans l' accord expres de l' investisseur. 

Article 18. - RENONCIATION AU PERMIS D'EXPLOITATION 

18.1- L'lnvestisseur peut, conformement au Code Minier, renoncer en tous temps, en 

totalite ou en partie a son pennis d'exploitation, sans penalite ni indemnite dans les 

conditions definies par la reglementation miniere. 

18.2- L'acceptation de !'Administration n'a lieu qu'apres paiement par l'investisseur, de 

toutes sommes dues et a l' issue de la parfaite execution, pour la superficie abandonnee, 

des travaux prescrits par la reglementation en vigueur relativement a la preservation de 

l 'environnement et a la rehabilitation des sites.

18.3- L' Administration des mines doit faire conna1tre sa reponse a la demande de 

renonciation dans les deux mois qui suivent la date de constatation de realisation des 

obligations definies a l' alinea precedent ; passe ce delai, la renonciation est reputee 

acquise. 
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18.4- La superficie concemee est liberee de tous droits et obligations a compter de 0 

heure le lendemain du jour de la date de l'Arrete du Ministre charge des mines 

acceptant la demande de renonciation . 

TITRE III - GARANTIES ACCORDEES A L'INVESTISSEUR 

A- GARANTIE GENERALE

Article 19. - GARANTIE GENERALE ACCORDEE PAR L'ETAT 

19.1 - L'Etat garantit a l'Investisseur et a ses Societes Affiliees, conformement aux 

articles 30 et 93 du Code Minier, la stabilite des conditions qui lui sont offertes au titre : 

• du regime fiscal et douanier ; a ce titre, les taux assiettes des impots et taxes
susvises demeurent tels qu'ils etaient a la date d'attribution du permis
d' exploitation, aucune nouvelle taxe ou imposition de quelques natures que ce
soit ne sera applicable a l 'Investisseur, titulaire du permis d' exploitation, ce a

!'exception des droits, taxes et redevances minieres;

• de la reglementation des changes.

19.2 - Cette garantie couvre la duree de la presente Convention et ses renouvellements 

eventuels. 

B- REGIME FISCAL

Le regime fiscal global applicable a l 'Investisseur, a ses societes affiliees et sous-
- traitants, dans le cadre de ses operations d' exploitation minieres liees au permis

d'exploitation objet de la presente Convention se compose:

1. de taxes et redevances minieres definies par le Code Minier et sa
Reglementation;

2. des dispositions generales definies par :
• le Code General des Impots mais avec des exonerations specifiques,

• le Code des Douanes mais avec des amenagements particuliers.

Article 20. - Taxes et redevances minieres 

L 'Investisseur est assujetti au paiement des droits et taxes miniers suivants : 

20.1 - Des droits fixes 

L'octroi, le renouvellement, la cession des perm1s d'exploitation sont soum1s au 

paiement de droits fixes. ce, 

J 
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20.2 - Des Taxes Superficiaires Annuelles 

Ces taxes sont etablies en fonction de la surface du permis d'exploitation. 

20.3 - Des Redevances Proportionnelles Trimestrielles 

Cette redevance est calculee en pourcentage de la valeur ''FOB'' de la production 

trimestrielle de ! 'Exploitation. 

20.4 Montants et modalites de reglement des Droits, Taxes et Redevances decrites ci
dessus. 

Le montant des droits fixes, des taxes superficiaires et des redevances proportionnelles 

dues, les modalites de reglement de ces droits, taxes et redevances sont determines par 

la reglementation miniere en la matiere qui est jointe en annexe 4 a la presente 

Convention. 

Article 21. - REGIME FISCAL ET DOUANIER EN PHASE D'EXPLOIT ATION 

21.1 - Regime fiscal : Exonerations et Allegements 

21.1.1 - Generalites 

• Pendant toute la phase d'exploitation couverte par le permis d'exploitation, le

titulaire du titre est soumis a

I' impot sur !es societes au taux de droit commun reduit de dix (10 ) points ;
- l'impot sur les revenus des valeurs mobilieres (IRVM) au taux de droit commun

reduit de moitie ;
• Les bases de calcul des depenses faites par le titulaire du pennis et admises pour

fin du calcul de l'impot sur !es societes sont indiquees dans les articles 89 et 92
du Code Minier.

21.1.2 - A vantages fiscaux pendant la periode des Travaux Preparatoires. 

Pendant la periode des travaux preparatoires, le titulaire du pennis d'exploitation est 

exonere de la TV A pour 

- les equipements importes et ceux fabriques localement a l' exclusion des biens

exclus du droit a deduction conformement aux dispositions du code des impots ;

- !es services foumis par !es entreprises de geo-services et assimilees.

La duree de cette exoneration ne doit exceder deux ans pour les mines a ciel ouvert et 

souterraines. 
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Toutefois, une seule prorogation d'un an a compter de la date d'expiration du delai 
d'exoneration peut etre accordee lorsque le niveau des investissements realises atteint 
au moins 50% des investissements projetes. 

La liste des materiels, materiaux, machines et equipements ainsi que des parties et 

pieces detachees pouvant beneficier de !'exoneration prevue a l'alinea precedent, est 

annexee au permis d'exploitation dont elle fait partie integrante. 

Les materiels, materiaux, machines et equipements qui ont servi dans la phase de 
recherche ou d' exploration et devant etre utilises dans la phase d' exploitation, doivent 
etre repris dans la liste des equipements d' exploitation. 

21.1.3 - A vantages fiscaux pendant la periode de Production 
• Le titulaire du permis d'exploitation beneficie d'une exoneration pendant sept

ans de:

- l'impot minimum forfaitaire sur les professions industrielles et commerciales
(IMFPIC);

- la contribution des patentes ;

- la taxe patronale et d' apprentissage (TP A) et

- la taxe des biens de main morte (TBM).

• Toutefois, pour les exploitations dont la duree est inferieure a quatorze ans, la
periode d' exoneration ne peut exceder la moitie de la duree previsionnelle de
I 'exploitation.

• Le titulaire du permis d'exploitation beneficie de !'exoneration des droits
d' enregistrement sur les actes portant augmentation de capital.

• Les exonerations enoncees ci-dessus courent a partir de la date de premiere
production commerciale.

• Sous reserve des dispositions des Conventions fiscales entre Etats dument
ratifiees, le titulaire du permis d'exploitation est tenu de proceder a la retenue a
la source sur les sommes versees en remuneration de prestation de toute nature a
des personnes n'ayant pas d'installations professionnelles au Burkina et au
reversement de ladite retenue conformement aux dispositions du code des
impots.

21.2. - Regime Douanier et ses amenagements 

21.2.1. - Pendant la periode des Travaux Preparatoires 

• Pendant la periode des travaux preparatoires a I 'exploitation miniere, qui est de
trois ans maximum le titulaire d'un permis d'exploitation est exonere de tous
droits de douane !ors de l' importation de materiels, matieres premieres,
materiaux, carburant et lubrifiants destines a la production d·energie et au

� tAl 
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fonctionnement des vehicules et des equipements relatifs aux <lits travaux, ainsi 

que leurs parties et pieces detachees a 1 'exception 

- de la redevance statistique ;

du prelevement cornmunautaire de solidarite (PCS) ;
- du prelevement communautaire (PC) ;
- de toutes autres taxes communautaires a venir.

• Cette exoneration prend fin a la date de la premiere production commerciale. Ces

avantages s'etendent aux sous traitants de la societe d'exploitation, sur

presentation d'un contrat conclu dans le cadre des travaux preparatoires.

21.2.2. - Pendant la periode de Production 

• En phase d'exploitation, a partir de la date de premiere production commerciale,
le titulaire du permis d' exploitation est tenu de payer au titre des droits et taxes,
le taux cumule de 7,5% prevu pour les biens entrant dans la categorie I de la
nomenclature tarifaire de la Communaute Economique des Etats de l 'Afrique de
l'Ouest (CEDEAO), lors de !'importation de materiels, matieres premieres,
materiaux, carburant et lubrifiants destines a la production d'energie et au
fonctionnement des vehicules et des equipements, ainsi que leurs parties et
pieces detachees durant tout le restant de la duree de vie de l' exploitation.

• Nonobstant ce regime douanier special, le titulaire d'un permis d'exploitation
peut demander le benefice de l 'Admission Temporaire.

• Ces avantages s'etendent aux sous traitants de la societe d'exploitation, sur
presentation d'un contrat conclu dans le cadre de !'exploitation de la mine.

• Les conditions d'obtention et d'apurement de !'admission temporaire sont

determinees par la reglementation en vigueur.

C - REGLEMENTA TION DES CHANGES 

Article 22. - GARANTIES FINANCIERES ET REGLEMENTATION DES 

CHANGES 

L'Investisseur, titulaire du permis d'exploitation, et ses societes affiliees sont soumis a

la reglementation des changes au Burkina Faso. A ce titre et sous reserve du respect des 
obligations qui lui incombent, notarnment en matiere de reglementation des changes, ii 
est autorise a

- importer tous fonds acquis ou empruntes a l'etranger, necessaires a !'execution

de leurs operations de recherche miniere;

- transferer a l'etranger les fonds destines au remboursement des dettes contractees

a l' exterieur en capital et interets ; au paiement des fournisseurs etrangers pour

les biens, et services necessaires a la conduite des operations ;
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- transferer a l'etranger les dividendes et produits des capitaux investis ainsi que le

produit de la liquidation ou de la realisation de leurs avoirs ;

- acceder librement aux devises au taux du marche et convertir librement la

monnaie nationale et autres devises.

L'Investisseur peut etre autorise par le Ministre charge des Finances a ouvrir aupres 
d'une banque intermediaire agreee de la place ou a l'etranger un compte en devises pour 

le traitement de ses operations. Le fonctionnement du compte a l'etranger est soumis a 
la reglementation en vigueur. 

L' Investisseur peut egalement, sur demande, beneficier de l' ouverture au pres de la 
Banque Centrale des Etats de l' Afrique de l'Ouest (BCEAO) d'une part d'un compte de 
domiciliation qui encaisse les recettes generees par la commercialisation des substances 
extraites et d'autre part, d'un compte de reglements exterieurs qui sert aux differents 
reglements des engagements financiers vis-a-vis de l'etranger. 

II est garanti, au personnel expatrie de l 'Investisseur residant au Burkina Faso, la libre 
conversion et le libre transfert dans leur pays d'origine de toute ou partie des sommes 
qui lui sont payees ou dues, y compris les cotisations sociales et fonds de pension, sous 
reserve de s' etre acquitte des impots et cotisations di verses qui lui sont applicables 
conformement a la reglementation en vigueur. 

D - REGIME ECONOMIQUE 

Article 23. - DISPOSITIONS ECONOMIQUES 

23.1.- Sous reserve des dispositions de la presente Convention, l'Etat pendant toute la 

duree de celle-ci, ne provoquera, ni n'edictera a l'egard de l'Investisseur et/ou des 

Societes affiliees ou sous-traitants, aucune mesure impliquant une restriction aux 

conditions dans lesquelles la legislation en vigueur a la date de la signature de la 
presente Convention permet 

a) sous reserve des dispositions le l'article 6 de la presente Convention, le libre

choix des foumisseurs ;

b) la libre importation des marchandises du materiel, les machines, equipements,

pieces de rechange et biens consornmables ;

c) la libre utilisation des produits decoulant des travaux d'exploitation;

d) la libre commercialisation avec toute societe ;

e) la libre circulation a travers le Burkina Faso du materiel et des biens de

l'Investisseur et/ou des Societes affiliees et sous-traitants ainsi que toutes

substances et tous produits provenant des activites de recherche et d'exploitation.
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23.2- Tout contrat entre l'Investisseur et une Societe affiliee ou entre la l'Investisseur et 
ses actionnaires ne peut etre conclu a des conditions plus avantageuses que celles d'un 
contrat negocie avec des tiers. 

23.3- En cas de retrait du permis d'Exploitation ou de decheance de son titulaire ou 

enfin dans le cas ou le titulaire du permis d'exploitation renonce totalement a son titre 

minier, si l 'Investisseur souhaite vendre les machines, appareils, engins, installations, 
materiels, materiaux et equipements dont il est proprietaire, l'Investisseur ne pourra 
ceder ses biens a des tiers qu'apres avoir accorde a l'Etat une priorite d'acquisition de 
ses biens a leur valeur d'estimation au moment de la decision de cession ; ce, en 

application de !'article 39 du Code Minier. 

Dans les situations decrites ci-dessus, l 'Investisseur laissera de plein droit a l 'Etat les 
batiments, dependances, puits, galerie et d 'une maniere generale tout ouvrage installe a
perpetuelle demeure, dans les conditions prevues au programme de gestion de 
l'environnement et de rehabilitation des sites exploites. 

TITRE IV - DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 24. - MODIFICATION DE LA 

PERMIS D'EXPLOITATION 

CONVENTION, CESSION DU 

24.1- La presente Convention est relative aux droits et obligations de l'Investisseur 
attaches au permis d' exploitation. La cession ne peut, en consequence, donner lieu a
modification de la presente Convention que dans les conditions prevues a !'article 30 
alinea 4 du Code Minier. Le transfert du pennis entra1ne egalement le transfert de la 
convention. 

24.2- La cession d'actions de la Societe d'Exploitation fera l'objet de dispositions 

particulieres dans !es statuts de ladite societe. 

Article 25.- NON-RENONCIA TION 

... Sauf renonciation expresse, le fait par l'Etat ou l'Investisseur de ne pas exercer tout ou 
partie de ses droits et prerogatives n'equivaut pas a la renonciation a de tels droits et 
prerogatives. 

Article 26. - FORCE MAJEURE 

26.1 Aux termes de la presente Convention doivent etre entendus comme cas de force 
majeure, tous evenements, en dehors de controle raisonnable des parties et !es 
empechant totalement ou en partie d'executer leurs obligations tels que tremblements de 
terre, greves exterieures a la Societe d'Exploitation, emeutes, insurrections, troubles 
civils, sabotages, actes de terrorisme, guerres, embargos, epidemies, inondations, 
incendies, foudre. 
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26.2.- Si une partie se trouve dans l'impossibilite d'executer totalement ou en partie ses 
obligations decoulant de la presente Convention, en raison d'un cas de force majeure tel 

que defini ci-dessus, elle doit en informer l'autre partie par ecrit dans les 20 jours 

(maximum) suivant la survenance de l'evenement en indiquant les raisons. 

26.3- Les parties doivent prendre des mesures conservatoires necessaires, pour 

empecher la propagation de l' evenement et prendre toutes dispositions utiles pour 

assurer la reprise normale des obligations affectees par la force majeure dans les plus 

brefs delais. 

26.4- L'execution des obligations affectees sera suspendue pendant la duree de 
l' evenement. 

26.5 - En cas de reprise des activites, la Convention sera prorogee d'une duree egale a

celle de la suspension. La duree maximum de la suspension est de six (06) mois ; au

dela duquel, le contrat sera resilie automatiquement. 

Article 27. - COMPTABILITE- INSPECTIONS ET RAPPORTS 

27.1.- L'Investisseur s'engage pour la duree de la presente Convention: 

a) a tenir une comptabilite detaillee conformement au plan comptable en vigueur au
Burkina Faso accompagnee des pieces justificatives permettant d'en verifier
!'exactitude. Elle sera ouverte a !'inspection des representants de l'Etat

specialement mandates a cet effet, conformement a la legislation en vigueur.

b) a ouvrir a l' inspection des representants de l 'Etat dument autorises, tous comptes

ou ecritures ou qu' ils se trouvent lorsqu' ils se rapportent a ses operations au

Burkina Faso.

27.2 - L'Investisseur fera verifier annuellement a ses frais ses etats financiers par un 
cabinet comptable reconnu et autorise a exercer au Burkina Faso. Le cabinet fora 
parvenir une copie de ce rapport de verification au Ministere qui se reserve le droit de 

proceder a n'importe quel moment a un audit de l'Investisseur, par toute institution qui 

en a les competences . 

27.3. - L'Investisseur fournira, a ses frais, au Ministere pendant la periode 

d'exploitation les rapports prescrits par le Code Minier et definis par la reglementation 

miniere. 

Seuls !es representants dfiment habilites de l'Etat auront la possibilite a tout moment 

d'inspecter, les installations, les equipements, le materiel, les enregistrements et les 

documents relatifs aux operations minieres. 
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27.4- L'Etat se reserve le droit de se faire assister a scs frais et a tout moment par une 

structure d'inspection reconnue, afin de controler les renseignements que l'Investisseur, 

ses Societes affiliees ou sous-traitants, Jui auront foumis en vertu de la presente 

Convention. 

27.5- Un registre de controle des teneurs en metal ou en produit fini sera tenu par la 

Societe d 'Exploitation pour chaque expedition en dehors du pays et le ministre pourra 

faire verifier et controler chaque inscription du registre par ses representants dument 

autorises. 

27.6- Toutes les informations portees par l'lnvestisseur a la connaissance de l'Etat en 

application de la presente Convention seront traitees conformement aux dispositions de 

!'article 99 du Code Minier. 

TITRE V- LITIGES ET ARBITRAGE 

Article 28. - REGLEMENT AMIABLE 

Les parties s'engagent a tenter de regler a !'amiable au Burkina Faso tout differend ou 

litige qui pourrait survenir concemant !'interpretation ou !'application de la presente 

Convention . 

Article 29. - REGLEMENT CONTENTIEUX 

Les parties conviennent de recourir aux dispositions suivantes pour regler leurs 

differends ne pouvant etre reglees a !'amiable, suivant que ceux-ci sont relatifs aux 

matieres purement techniques ou aux autres matieres. 

29.1 - Matieres purement techniques 

Les matieres purement techniques concement notamment les engagements de travaux et 

de depenses, les programmes de recherche, les etudes de faisabilite, la conduite des 

operations et les mesures de securite. 

Les parties s'engagent a soumettre tout differend ou litige touchant exclusivement aces 

matieres, a un expert independant des parties, reconnu pour ses connaissances 
techniques, choisi conjointement par les parties. 

Lorsque les parties n'ont pu s'entendre pour la designation de l'expert, chacune des 
parties designera un expert ; les deux experts s'adjoindront un troisieme qu'ils 
designeront de commun accord. En cas de desaccord des deux premiers experts sur la 

designation du troisieme expert, celui-ci sera designe par le President du Tribunal de 
Grande Instance de Ouagadougou. 

J 
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La decision par dire d'expert devra intervenir dans un delai maximum de soixante (60) 
jours a compter de la date de la designation de l'arbitre ou du troisieme arbitre. Elle sera 

definitive et sans appel. 

La decision par dire d'expert statuera sur l'imputation des frais d'expertise. 

29.2- Pour tout differend relatif a la presente convention qui n'a pu etre regle par le 
recours aux dispositions au point 1. l' article 29 ci-dessus dans le delai imparti, il sera 
fait application des dispositions generales du point 3. !'article 29 ci-dessous. 

29.3- Autres Matieres 

- Pour les matieres autres que purement techniques, le litige entre les parties a la presente

Convention sera

.... 

-

.... 

• soumis aux tribunaux burkinabe competents ;
• reglee par voie d'arbitrage par un tribunal arbitral constitue en vertu du droit

burkinabe ou par un tribunal arbitral international.

29.4- Le reglement d'arbitrage retenu par les parties sera annexe a la presente 

Convention en piece annexe n°5. 

29.5- Jusqu'a. !'intervention de la decision finale, les parties doivent prendre des 

mesures conservatoires qu' elles jugent necessaires notarnment pour la protection des 
personnes, des biens, de l'environnement et de !'exploitation. 

Article 30. - LANGUE DU CONTRAT ET SYSTEME DE MESURES 

30.1- La presente Convention est redigee en langue fran9aise. Tous rapports ou autres 

documents etablis ou a etablir en application de la presente Convention doivent etre 

rediges en langue franvaise, langue officielle du Burkina Faso. 

30.2- Si une traduction dans une autre langue que celle de la presente Convention est 

faite, elle le sera dans le but exclusif d'en faciliter !'application. En cas de contradiction 
entre le texte fran9ais et la traduction, seule la version fran9aise fait foi. 

30.3- Le systeme de mesure applicable est le systeme metrique international. 

Article 31. - DROIT APPLICABLE 

Le droit applicable a la presente Convention est le droit burkinabe. 

J 
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TITRE VI - DISPOSITIONS FINALES 

Article 32. - NOTIFICATIONS 

• Toutes communications ou notifications prevues dans la presente Convention

doivent etre faites par lettre recommandee avec accuse de reception ou par telex

ou telecopie confirme par lettre recommandee avec accuse de reception comme

suit:

a) Toutes notifications a l'Etat peuvent valablement etre faites a l'adresse c1-
dessous:
Pour le Burkina Faso

A l'attention de Monsieur le Ministre des Mines et de l'Energie
01 BP. 644 Ouagadougou 01, Burkina Faso

b) Toutes notifications a l'lnvestisseur doivent etre faites a l'adresse ci-dessous:

A Monsieur le Directeur General

RIVERSTONE KARMA SA

01 BP 1324 Ouagadougou 01

Tel : 25 34 55 71/25 34 62 97

• Tout changement d'adresse doit etre notifie par ecrit dans les meilleurs delais par

une partie a l' autre.

Article 33. - ENTREE EN VIGUEUR 

La presente Convention entre l'Etat et l'Investisseur entre en vigueur pour compter de 

la date de sa signature par les parties contractantes. 

POURL'ETAT 

Fait a Ouagadougou, 
En quatre ( 4) exemplaires originaux 

Le ., 0 [ ';V 2015

es Mines et de l 'Energie 
POUR L'INVESTISSEUR 

Le Directeur General 

/ 

Monsieur Cyriaque KI 
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PIECE ANNEXE N° 1 

a la Convention Miniere assortie au 

Permis d'Exploitation industrielle de grande mine d'or attribue suivant le decret 
N°2013-1327 PRES/PM/MME/MEF/MEDD du 3ldecembre 2013 attribue a la 
Societe RIVERSTONE KARMA SA 

Decret n°2014-913/PRES/PM/MME/MEF/MEDD du 10 octobre 2014 portant 
extensions du perimetre geographique du permis d'exploitation industrielle de grande 
mine d'or a la societe RIVERSTONE KARMA SA. 

Pouvoirs donnes par l'Investisseur au(x) signataire(s) de la presente convention 

j-
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Riverstone Karma 

Societe Anonyme avec Conse,/ d'Admmistrat,on 
au capital de dix millions (10.000.000) Francs CFA 

Siege ocial: Villa VMAP, Lot 16, Parcelle 02, Section BC, Petit Paris, 
Secteur 8 Gounghin, 01 BP 1224 Ouagadougou 01 

Burkina Faso 

Proces-verbal de la reunion du Conseil d'Administration 

cenue le 12 Juillet 2014 

L'an deux mille quacorze et le 12 juillet, a neuf heures, 

Le Conseil d'Admimscration s'est reuni a Ouagadougou au siege de la societe Riverstone 
Karma, sur convocation, aux termes des articles 453 de l'Acte uniforme relatif au droit 
des societes commerciales et du groupemenc d'incerec economique et 15 des statuts de 
la Societe. 

Administrateurs presents 
- Monsieur Dwayne Larry MELROSE, President du Conseil d'Administration
- Monsieur Stephen COLE
- Monsieur Mamoudou PORCO, representant le Miniscere des Mmes et de l'Energie
- Monsieur Abraham KY, Ministere de l'Econom1e des Finances

Admmistrateurs representes 
Monsieur Ryan TORVIK 

Administrateurs absents non representes 

Monsieur Peter CARTER 

Sont egalement presents Monsieur Cyriaque Kl, Directeur General, Monsieur Dieudonne 
TINDANO, lnterprete/rraducteur, employe et Maitre Bobson COULIBALY, Avocat a la 
cour, Conseil de la societe. 

La reunion est pres1dee par le President du Conseil d'Administration. 

Maitre Bobson COULIBALY est designee secreta1re de seance. 

Le president du conseil d'administration, Monsieur Dwayne Larry MELROSE souhaite la 
bienvenue aux Administrateurs et !es remerc1e de leur presence 
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Le president constate que: 
· Tous Jes administratcurs ont etc rcgulicrement convoques.
- 5 administraceurs sonc presents ou represences, soil plus de la moitie des

membres du conseil.

En consequence, le conseil peut valablement deliberer. 

L'ordre du jour amende est le suivant: 
1. Confirmation du Directeur General;
2. Demarrage des act1vites de la soc1ete;
3. Informations sur les titres mmiers ;
4. Autorisation de signatures pour la signature de la Convention Miniere entre l'Etat

Burkinabe et Riverstone Karma SA,
5. Designation des signataires du compte bancaire;
6. Divers.

Le Conseil delibere ensuite sur les questions inscrices a l'ordre du jour: 

1. Confirmation du Picecteuc General

Le President du Conseil d'Adm1nistration expose que le mandat du Directeur General, 
Monsieur Cyriaque Kl qui ava1c ete nomme le Jer mars 2013 pour une penode de un (1) 
an est arrive a son terme. 

Au regard des resultacs et des efforts deployes dans l'exercice de ses fonctions et apres 
en voir delibere le conseil decide de nommer Monsieur Cyriaque Kl. non 
Administrateur. en qualite de Oirecteur General de la Soc1ece pour une duree de dcux 
(2) ans.

Monsieur Cyriaque Kl exercera ses fonctions jusqu a la fin de l'exercice 2015. 

Monsieur Cyriaque Kl, en sa qua lite de Directeur General. assure la direction generale de 
la Societe. II la represente dans ses rapports avec les tiers Pour l'exerc1ce de ses 
fonctions, ti est investi des pouvo1rs les plus etendus qu'il exerce dans la limite de l'objet 
social, et sous reserve de ceux expressement attribues aux Assemblecs Generates ou 
specialement reserves au Conseil d'Administracion par des dispositions legales ou 
statutaires. 

II aura droit egalement au remboursement de ses frais de representation et de 
deplacement. 

z. Peroacra2e des activites de la societe

Le President du Conse,I d'Administration expose que la ceremonie de lancement des 
travaux de construction de la mine a eu lieu le 22 ma, 2014 et que les travaux de 
construction sont done en cours. 
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C'est la societe sud africaine, SEN ET Engineering. qui est en charge de la construction de 
la mine sous la c;uperv1s1on de R1verstone Karma SA 

A la date des prcsentes, le barrage est termine ainsi qu'une partie des infrastructures de 
la mine, a savoir les b5ciments administratifs et les routes qui ont ete grandemenr 
ameliorees. 

Le barrage est plein d'eau et done operationnel. La construction est done un succes. 

Quant au recrutement, les employes de la mine ne seront recrutes qu'apres que la 
societe ait securisee un financement permettant de poursuivre la construction de la 
mine et de proceder au plus tot au lancement des activites de production d'or. 

Ainsi, la priorice de la societe est d'obtenir le financement necessaire pour que la 
production d'or sur le permis d'exploitation Karma soit rapidement une realite. 

Le processus de financement se poursuit bien mais ii est important de savoir que le 
financement ne pourra etre obtenu avant l'obtention de !'extension geographique du 
permis Karma pour inclure les perm1s Nami et Kao. 

Apres avoir clarifie la situation de la societe sud africaine. SEN ET Engineering qui est un 
sous contractant de Riverstone Karma SA et done n'interag1t pas directement avec le 
Ministere charge de l'Eau, le president indique que la production de l'or pourrait 
commencer entre septembre et novembre 2015. 

Le president insiste sur le fait que l'obtent1on de !'extension geograph1que du permis 
Karma est la clef du respect de l'echeancier car !'extension geograph1que du permis 
Karma est une condition a l'obtent1on du financement. Tout retard dans l'obtention de 
l'cxtens1on gcographique des permis entrainera un retard dans le debut de la production 
de l'or. 

Le conseil charge son president de prendre toutes les dispositions utiles afin quc lcs 
activites de la societe puissent demarrer clans les meilleurs delais. 

3. lo(ormat10n sue !es titres miniers

Le President du Consetl d'Administration rappelle que: 
- la societe R1verstone Karma SA s'est vu octroye un permis d exploitation

industrielle de grande mine d'or par Decret n°2013-1327 PRES/PM/MME date
du 31 decembre 2013.

- Deux gisements satellites ont deja ete identifies et font partie du projet « Karma»
a savoir les gisements ami et Kao:

- Que ces deux gisements sont necessaires pour rendre le projet Karma
economiquement viables et c'est pourquot la societe Riverstone Karma SA a deja
demande I extension geograph1que du permis Karma pour !es inclure

- Les certificats de conformite environnementale ont ete accordes par le ministere
de l'environnement pour le perm1s Kao le 2 janvier 2014 et Nami le 28 mai 2014;
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La demande d'extension du pennis d'exploitation Karma a ece soum1se au 
ministere des mines et de l'energie et qu'elle do1t-etre examinee par la 
Commission Nadonale des Mines le 17 1uillet 2014. 

Repondant aux preoccupations de l'Admin1strateur PORGO, le president rappelle que la 
duree prevue de la mine est de 8 ans et demi (8 ½) er que le gisement Karma represence 
53% de la future production de la mine et Kao et Nami 47%. II indique egalement que 
des etudes sont en cours pour soit amener a une augmentation des reserves exploitables 
pendant la duree connue de la vie de la mine ou une augmentation de la duree .de la 
mine mais que les etudes ne seront pas disponibles avant au mains 12 a 24 mois. Par 
ailleurs, le president a indique que la teneur en or sur le permis Karma est de 0.89 g / 
tonne. 

Au regard de l'importance des gisements de Kao et Nami pour la societe Riverstone 
Karma SA sans lesquels aucune mine ne pourra erre construite par defaut de 
financement, le conseil espere que le dossier sera presente en Conseil des ministres 
avant la fin du mois de juillet 2014 et charge son president de mettre tout en reuvre afin 
que !'extension geographique du permis Karma soit octroye dans !es meilleurs delais. 

4. Autorisatjon de si�atures pour la si�ature de la Convention Mioiere entre
i'Etat Burkinabe et Riverstone Karma SA

Etant donne que la societe doit negocier et signer une convention miniere avec l'Etat 
burkinabe, Monsieur Dwayne MELROSE, President du Consei\ d'Adminisrration est 
autorise par le conseil a negocier et signer avec l'Etat burkinabe la convention miniere 
relative au permis d'exploitation industrielle de grande mine d'or octroye a la societe 
Riverscone Karma SA par Decree n°2013-1327 PRES/PM/MME du 31 decembre 2013 et 
a prendre toute mesure necessaire, appropriee ou souhaicable. 

En outre, le conseil adopte, ratifie, confirme et approuve a taus egards toutes Jes actions 
prises anterieurement par tout administrateur, agissant pour le compte de la societe, 
dans le cadre des operations prevues par la resolution qui precede. 

s. Pesi�oation des sil!oata;res ctu com pee bancatre

Le conseil decide egalement a l'unanimite de nommer comme signataires Messieurs 
Dwayne MELROSE, Peter CARTER, Cyriaque Kl, Stephen COLE et Judith CARTER. 

Par consequent, sont autorises a faire fonct1onner les comptes bancaires de Riverstone 
Karma SA par leurs signatures, toujours a raison de deux signataires, les personnes 
suivantes: Messieurs Dwayne MELROSE, Cyriaque Kl, Peter CARTER, Stephen COLE et 
Judith CARTER. 

6. DlY.e.r..s

L'Administrateur KY a souhaite que les documents soient transmis a l'avance aux 
membres du conseil afin qu'ils soient en mcsure de mieux prepaper les reunions du 
conseil d'administration. 

4 
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... 

Par ailleurs, ii a souligne que la nomination des administrateurs de l'Etat do1t-etre 
confirme par decret en conseil des ministres. 

L'Administrateur PORGO a indique que le rapport de leurs nominations a ete approuve 
mais que le decree ne sera signe qu'a la prochaine reunion du conseil des ministres. 

Plus rien n'etant a l'ordre du jour, la seance est levee a 9 heures 38 minutes. II a ete 
dresse le present proces-verbal, qui, apres lecture, a ete signe par le president et un 
autre administrateur. 

Le President Un Administrateur 

"'2�ft� 
Monsieur Dwayne Larry MELROSE Monsieur Stephen COLE 

5 



PIECE ANNEXE N° 2 

a la Convention Miniere assortie au 

Permis d'Exploitation industrielle de grande mine d'or attribue suivant le decret 
N°2013-1327 PRES/PM/MME/MEFIMEDD du 31decembre 2013 attribue a la 
Societe RIVERSTONE KARMA SA 

Decret n°2014-913/PRES/PM/:tvllv1E/MEF/MEDD du 10 octobre 2014 portant 
extensions du perimetre geographique du permis d'exploitation industrielle de grande 
mine d' or a la societe RIVERSTONE KARMA SA. 

Texte du Decret Titre Minier d'Exploitation 

a. Decret N°2013-1327 PRES/PMIMME/MEF/MEDD du 3ldecembre 2013
portant octroi d'un Permis d'exploitation industrielle de grande mine d'or a la
societe RIVERSTONE KARMA SA, A Namissiguima , Province du Yatenga ,
Region du Nord.

b. Decret n°2014-913/PRES/PMIMME/MEFIMEDD du 10 octobre 2014
portant extensions du perimetre geographique du permis d' exploitation
industrielle de grande mine d' or a la societe RIVERS TONE KARMA SA.
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BURKINA FASO DECREl �02on- 1327 PRES/P\1/;\'IM£/ 

llnirc - Prog1·cs - ,Justice 
MEF�IEDD porrnnt octroi t1•11n prrmis 
d'cxploitation indush-icllc de grnndc mine< 'or 
a la �ocietc RJVERSTO:\E KARJ\i1A SA, a
:\amissiguima. Province du Yatcnga. 

Vl' 

VL 

Vl' 

vu 

V 

vu 

Vll 

vu 

vu 

vu 

vu 

vu 

vu 

Sur 

Le 

Region du �onJ. 

LE PRESIDENT DL FASO, 

PRESIDENT D� CONSEIL DES MINISTRES, 
O_AL��1 t· . ....._ ..:... Y,. /I 

la Constitution: 'r, i.fi 12.::,-,, .._._ 
le dccn.:t n°20 I 2-1038 'PRES du 31 dcc�mbr� 2012 portanl n0mination du 
Premier \tlinistrc: 
le d(·cr�t n°�01 3-0021 PR.ES. P\1 du 02 j ... m iL·r 2013 ponant composition du 
Ciouvcrnemcm 
In Ioi n°031-2003/A,' du 8 mai 200�. p<1rtant code minicr 3U Burkinn Faso: 
la Joi n°034-201 �/AN du 0� _juillct �012 porto.lll reorganisation ag.raire et 
foncicrc au Burkina f aso 
13 loi n°006/2013'AI\ Ju 02 Avril 20U p0I1anI code de l"cnvironncmcnt ,1ll 
Burkina Faso� 
k reglement n°ROQ19�1C\·l/l ·E\10 1\ du 20 dcccmhre 199� relatif a.ix 
relations financiercs extericurcs cks Etuts mcmbres: 
le dccrct n°2OO5-O46IPRES P\1 \1CI-: du 03 lcvrier 2005 portant dcliniti,1n 
des niveaux de pruJuctidn de� exploitations minicrcs artisnnales semi
mecanisces ct des cxpl0it.1ti0ns industriellcs de p(:tit� min� 
le decret nc 2005-04 7 IP1U:SIP\-1t�1CE du 03 tcHicr 2005 p0rtant g.estion oes 
autoric;ations et titres mini�r�: 
le dccrel 11°2005-668, PIU-:S/PM/MCE/:\llFB <lt.: 30 dcc�mbr..:- .2005 portant 
creation, allribution:-.. composition et fonctionncrrn.:nt de la Commissi\m 
nationalc des mines 
le dccret n°20 I 0-075 PR.I; 5,p�f'MEF du : mars �010 portnnt fixation de� 
taxes ct rc<lc\:ancc::i mini0rcs. ensemble son modificatif "N°2010-
819/PRES/PM/MEF du 3 I decembre 20 IO : 
k dccret n°2013- l 0-+IPRES.'1>M/SGGC\1 du 07 mars 2013 port:mt 
attributions des mcmbrcs du Gouvernement: 
le decret n°20J ;_972,PRl:�'P\,J,MivtL du 30 ClLtobn.: �013 port:,nt 
org:misation du Ministcrc des \lines ci de n-ncn.!ic: 

� -

rapport du Ministrc des Min-:-s ct de J'Encrgie 
Conscil des Ministres cntendu fl sa seancL du I� d0cunbrc 201., : 

0 J<� C R E T E 



-

... 

... 

ARTICLE 1; 

ARTICLE 2: 

�orn�s

IB 

I I �st m;cor<l1.. u la -ith.·i�t� JU l ENSTO.\ I:. f.. lR.\1.--i SA <ll•lll 
1'1·1,1! au Burh.ma I a.-;o �st actiow1airc 3 di, pour cent ( 10' 01 
non <.:ontributih ct non diluable� Ju cc1piwl so(iaL Jyant !\it 
ckc1inn de domicile ·'i Ouagadougou. 01 13P 132-l 
Ouagadougou O I. telephone 50 3-+ 6: 97. Lill pcrmi, 
d'c'\ploitation ·11dustrid·1.: d� grandc ct·or J ;\Umis�iguima. d� n'.-
la p ·m·1111.!c du \ atcnga. RcgioP du :---ord Jan::- ks limi c5 
ddin;�s ,l •·:.111ich.: 2 dt pr�:;�n. Jccret. 

I.� p1.!rip·11.:tr1..· du pc ·mis octroyc pour I" C'.'.ploit:ninn inJustriel!L
du giscrncnt de "\;am,ssigL 1ma c:--1 dJlini par lcs sommct� dc 1ni
ks 1..oordonncv, c,.1rl1.::-.icnn1..'s L ·1 M ( XY) du rc.sc,w g....:odcsiqul·
officid du Bur"'ina l·aso som ks sui\'anh:�

X UTM 30 \din _J Y llTi\1 3Q_Adin 
571500 1507740 

575000 15077-+0 
------

(' 575000 150b7b0 

1
---

D 

� 

5782:;50 1506760 

57S.250 150--l700 

F 584130 1504700 
----

1G 
58➔13(1 15028.30 

11 582260 J 5():830 
---

s�:;.260 1503 no 
----

.I 577:,()0 1503730 

K 577:iOO 1501500 
_j 

I, 573750 1501500 

0.-J 5T3750 1505(10() 

571500 1505000 



ARTICLE 3: 

ARTICLE 4: 

-

ARTICLE 5: 

ARTICLE 6: 

-

.. 

ARTJCLF, 7: 

La sup�rli-:ic accordcc..: puur le p�rmis d·exploitation indmtri..:lk 
c:-.t de 36.77➔ 1 km= dans k$ limites du pt'.·rim�m.:: di?'ini a 
1 · ·1rtick .2 ci-d1.: ... sus. 

I c prcsc..:111 pcrmi::i c-;1 vnlahlc pour unc dur�c 1.k \ ingl ( 20 l a1s 
pour comptcr de la date de signature du present d0crc..:,. 

II est rcnoun:lable par pcriodcs consecuti, C!:- de cinq ans 
_jusqu·a epuiscmc..:nt dc..:s res.:rye-.. dans le� limire- de la superli( ic..: 
dcfinic a l'aniclc 3 ci-dessus. 

Ccne pri.?micr� duree de ving.t (�0) ans peut ctrc �cou11�c..: a In 
dcmandc de la soci�tc RJCFRSTO.\'£ K.A.R.\I f ,\' I ou Jc 
l"/\dministration des minc..:s. si le..::-. :·escrves vcnai�nt a s·.:pui�c1 
avant termc ou si un arret de !'exploitation pendant dcu:x I�) 
annccs consl!cutives est constati5. 

La societe Rll ERSTOXE KAR.\IA S.1 est tl.!nuc d·adrc�scr aL. 
Ministrc charg,: des mines 

un rapport d·activites au term!.? de ch�H.]1..H.: trimcs n· 
calendaire. Ce rapport indiquc particulieremcnt 

✓ les quantites d'or produitcs. ccllcs cxpedices. Jes analyses
finales du raftineur. les couts d·�:---p�ditions �t Jes recet,es
generccs par la \'Cntc de r or

✓ la situation des emplois. sunout ccl!es des nationau, :
✓ les realisations socio-�conomiques au profit des populaticns

er des collccti, itcs locales :
✓ Jes comptc:::, rcndus des reunion!- des comitcs de concc11ati01

ct de gestion des coni1its
✓ la misc en reu\Te du Plan de Gestion Environncmcntal ct

social (PG[S) surtout la rehabilitation progrcssi\'e du site
d'exploitation:

- un rapport J·acti'vitcs global J.U termc de chaque anrcL 
ci\·ilc.

I.cs rapports indiquJs it l"anick 6 c·-dcssus sont ctal·li:
conforml!mcnt aux dispo�itions r�g.h.:mcntaircs en ,·igucur.



., 
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ARTICLE 8: Les tra \'all'X er cxpl0itat i1)n des gi:-.cmcnt'.' CL)nsi�tL nt 

esscrniellcmcnt a:

- Construction ct·un barraQ� a Lougriwco�o :
... � -

- Constrnction d'unc usinc de traitcmc.:nt:
- Realisation d'un reseau electriqu�:
- Extension de la route d·ac<.:es cxistant aux installations du site l.'t constructi )ll 

de routes intcrncs
- Construction d·un depot d� stockagc des substances explosives:
- Construction d"un cntrepot et une unit� d"cntrcpu::,age du carburan1:
- Construction d\m batimcnt administratif ct d"unc infirmcric:

Construction d'un laboraroire d · cssai :
- Construction d'un site o"diminaiion des dechets dangcrcux . .;;o)idcs et

liquides inoffrnsifs :
- Arncnagement d'une airc de !-.lockagc du (:yanurc d de rcac1i!..;:
- Installation de S> stem cs <le telecommunication.

Toute extension ou modification du plan di.: d�vdoppcmcnt ct 
cJ \;xploitation de la mine envisagce par la socicte. dcna faire I" 0�1ct 
d"unc nouvelle dcm::mdc aupres de r Administration dc-s .nines. 

La socictc doit rehabiliter les sites avant !cur abandon confonncmc111 ii 
la reglementation mini ere et au plan dt: gestion de 1 · cn\'irnnnemcnt 
tl�µosc a cct cffct. 

ARTICLE 9: 

ARTICLE JO: 

ARTICLE 11 

La societe RIVERSTONE KARMA SA s·cngagc a rcspccicr 
ses engagements en termes de rehabilitation des sit.-:s 
conform�mem a la rcgkmcmation miniere et au plan de gcsti,m 
de l"cnv1ronnement memc si ks reserve� vcnaicm a s'cpui5-cr 
ou que l"activitc d·cxploitation venait a s·arreter avant tcnnL· . 

La societc R!l l:RSTVNE KAR,\IA SA beneficic dans le cadre Je 
!"exploitation de� gisements de Namis:,iguima. des a\'3ntag�s 
fiscaux ct douanicrs prevus par le code minicr. notammem pour 
1 · impon�uion des equipcmcnts. in trams er consornmahlcs d<mt 
la listc annc,ec au present d'5crct en foit partic intcgrantc. 

Les �oc1�tcs. ·ous-rraitanls d� RII'ERST01\T f..: IN H-1 S -L 
munis de comrats de ser\'ic�s rcgulicrcmem conclus ct 
cnregistrJs au pres de I' administration ti scale b0ndicient dans It:
cadre de 1 · exploitation minierc in<lu-.trielle de grantk mine. d�� 
a, antages fi�c:.rn:.. ct douankr:::- teb quc rre\. us par le cn,lc 
minicr. t?t !cs tc�tcs reglem<:!ntaire!'- en la matiere. 
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ARTICLE 12: 

ARTICLE 13 

La sociclc R II F.RSTO.\'E K.1 R ll:1 .) I <::--1 SOLII11!$C a la 
rcglementation Jes changes en \·iµucur Ju Burkin:.1 Faso. 

L: pennis <l·1.:xploitation im1us1riclle de gram.le mine ocrroyc 
pl.!Ul etre retire �i la sociclc f?!l'F.RSTn\'E KAN..\l.J S·J 
n · e:\ploitc pas k� gisemems conformcmcnt a ia rcgkmLntatic n 
l.!11 \·igucur OU ne respl!ctc pas k� rcglc� d·hygienc. de Sl:l.:Uri1e 
au tra\ ail ct toutes autrcs dispositions lcgisl::nives l u 
reglemcntain:�. uot�mcnt cellcs rele\·an, du codc minicr. ttu 
code de renvironne �nt. du c0dt? rorcsticr_ du code civil. tlu 
code penal. du t:l.idc d1. impots. Ju code des douanc:-. Ju coc 1.: 
same publigue. du code du mn·ail. du c-odL dvs 
invcstisscments. du codL de l'enrcgistruncnt et du timhr1.. de u 
loi portant reorganisation agrain.: ct foncicrl.'. la loi d · or ientati(,n 
relative a la gestion de I ·eau. du n:,·enu sur k� valeu ·s 
mobilicrcs. les tcxtcs d·orientntil)tl de la decentralis:iti0n. 

.... 
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\ RTICI.E 14: LL \t1ini�tr� Jc::. Mine:- c: d i"l--ncn .. '.!� .. le \1ini,trL· tk: 
l'h;onomi� d ks Finance.:. et II..' ;'.Jrnis1r de l'Fm irnnnc111t:11l 
cl du De\ doppum:nt Durabk s�mt -:h�rgc ... cl�a:.:un en cc qui k 
concerne u� l'"i.:-\ccution Ju pr�sclll J..:--.n:t l(t. --�r[l puhlic au 
Journal Officicl du l·<1so 

I c Premier 7 �
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/ikvsm yuc .\dolphc TIAO,,, 

V 

1 c Ministr .. de l 'Economic 
ct des Finan�cs 

Ouagadougou, le 31 dece-nbre ?013

' 

� 

Lucien Ma1·ic Noel BEMBAMBA 

1..:- i\linistre de i'Fnvironneml..'nt 
et Ju De, doppcmc111 Durable 
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BURKINA FASO DECRET N°2014 913 / PRES/PM/MME/MEF/ 
MEDO portant extensions du perimetre 

Unite - Progres - Justice geographique du permis d'exploitation iodustrielle de 
grande mine d'or de la societe RIVERSTONE 
KARMA SA. 

vu 

vu 

LE PRESIDENT DU FASO, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

CS ,_ ( Cj 
(,F°1J1 � C ' . - , 

c__,. jl 2.1,'Yf 4 )iJ}- --
la Constitution ; ' ,--
le decret n°2012-1038/PRES du 31 decembre 2012 portant nominatioi?au-
Premier Ministre ; 

U le decret n°2013-002/PRES/PM du 02 janvier 2013 portant composition du 
Gouvemement; 

VU la loi 0°031-2003/ AN du 8 mai 2003 portant code mimer au Burkina 
Faso; 

VU la loi n°034-2012/ AN du 02 juillet 2012 portant reorganisation agraire 
et fonciere au Burkina Faso; 

VU la loi n°006/2013/AN du 02 Avril 2013 portant code de l'environnement 
au Burkina Faso ; 

VU le reglement n°R09/98/CM/UEMOA du 20 decembre 1998 relatif aux 
relations financieres exterieures des Etats membres 

VU le decret 0°2005-04 7/PRES/PM/MCE du 03 fevrier 2005 portant gestion des 
autorisations et titres miniers ; 

VU le decret n°2005-046/PRES/PM/MCE du 03 fevrier 2005 portant definition 
des niveaux de production des exploitations minieres artisanales semi
mecanisees et des exploitations industrielles de petite mine ; 

VU le decret n°20I0-075/PRES/PM/MEF du 3 mars 2010 portant fixation des 
taxes et redevances minieres, ensemble son modificatif n°2010-
819/PRES/PM/MEF du 31 decembre 2010 ; 

VU le decret n°2013-104/PRES/PM/SGGCM du 07 mars 2013 portant 
attributions des membres du Gouvemement ; 

VU le decret n°2013-972/PRES/PM/MME/SGG-CM du 30 octobre 2013 portant 
organisation du Ministere des Mines et de l 'Energie ; 

VU le decret n°2013-1327/PRES/PM/MME/MEF/MEDD du 31 Decembre 2013 
portant octroi d 'un pennis d 'exploitation industrielle de grande mine d 'or a
la Societe RlVERSTONE KARMA SA a Namissiguima, Province du 
Yatenga, Region du Nord ; 

VU le decret n°2014-145/PRES/PM/MMEIMFB du 10 mars 2014 portant 
creation, attributions, composition et fonctionnement de la Commission 
nationale des mines ; 



-

VU les demandes d'extension geograpluque dn pennis d'exploitation industrielle 
de la societe RIVERSTONE KARMA SA du 22 juillet 2013 et du 25 avril 
2014; 

VU l'arrete n°2014-001/MEDD/CAB du 2 janvier 2014 portant emission d'avis 
confonne sur la faisabilite environnementale du projet d1exploitation du 
gisement aurifere de Kao de la societe RlVERSTO E KARMA SA, dans la 
province du Y atenga 

VU l'arre� 0°2014-115/MEDD/CAB du 28 mai 2014 portant emission d'avis
conforme sur la faisabilite environnementale du wojet d'exploitation du 
gisement aurifere de Nami (extension du projet min�er de Karma) clans la 
province du Y atenga ; 

VU le compte rendu des travaux de la Commission Nationale des Mines reunie 
le 8 juillet 2014; 

Sur rapport du Ministre des Mines et de l'Energie; 
Le Conseil des Ministres entendu a sa seance du 17 septembre 2014 ; 

ARTICLE I: 

ARTICLE2: 

ARTICLE3: 

DE CRETE 

Le penms d' exploitation industrielle de la societe 
RIVERSTONE KARMA SA octroye par le decret 
N° 2013-1327/PRES/PM/MCE/MEF/MEDD du 31 decernbre
2013, est etendu sur une superficie supplementaire de 14,04 

kilometres carres dont les coordonnees sont defi.nies a I' article 
2 ci-dessous. 

Le perimetre, objet des deux extensions du penms 
d'exploitation industrielle de la societe RlVERSTONE 

KARMA SA, est defini par les sommets dont les coordonnees 
cartesiennes UTM (X Y) du reseau geodesique officiel du 
Burkina Faso sont annexees au present decret. 

Ce perimetre et celui accorde par le decret n° 2013-
1327/PRES/PM/MCE/MEF/MEDD du 31 decembre 2013, 
ferment une entite wuque de 50,8141 kilometres carres pour 
]'exploitation des gisements auriferes, dans Jes conditions 
generales prescrites pour toute exploitation industrielle de 
grande mine. 

La validite du pennis d'exploitation etendu est de vingt (20) ans 
a compter du 31 decembre 2013, date de signature du decret n°

2013-1327/PRES/PM/MCE/MEF/MEDD. 

2 
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ARTICLE 4: 

-

..... 

ARTICLE 5: 

-

ARTICLE 6: 

Toutefois, les charges liees a la superficie d'exploitation, pour 
ce qui concerne le perimetre objet des extensions, ne commence 
a courir qu'a compter de la date de signature du present Decrct. 

Tous les droits et obligations prescrits par le decret n° 2013-
1327/PRES/PM/MCE/MEF,MEDD du 31 decembre 2013, a 
l' exception de ceux specifies par le present Decret, porteront 
sur l 'ensemble du perimetre etendu et I a soci ete 
RIVERSTONE KARMA SA est tenue a leur strict respect. 

Les travaux a effectuer sur le perimetre, objet des extensions, 
consisteront essentiellement a

- I' ouverture de deux fosses d 'extraction a ciel ouvert ;
- I' amenagement de haldes a steriles ;
- I' amenagement de deux aires d' entreposage du minerai ;
- la construction de voies d'acces entre les sites de Kao et

Nami et Jes installations de traitement du minerai bases
sur le site de Karma .

La societe RIVERSTONE KARMA SA doit exploiter le 
gisement mis en evidence sur le perimetre objet de !'extension 
geographique, confonnement aux textes en vigueur. Elle 
veillera particulierement au respect strict des prescriptions de 
l'arrete emettant avis favorable pour la faisabilite 
environnementale de l 'extension et des recommandations de la 
Commission Nationale des mines. 

T oute autre extension ou modification du plan de 
developpement et d'ex:ploitation de la mine envisagee par la 
societe, devra faire l'objet d'une nouvelle demande aupres de 
1' Administration des mines. 

3 
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AR'PICLE 7: 

/ 

Le Ministre des Mines et de l 'Energie, le Ministre de 
l'Economie et des Finances et le Ministre de !'Environnement 
et du Developpement Durable sont charges, chacun en ce qui le 
concemc, de l'execution du present decret qui sera publie au 
Journal Officiel du Faso. 

Ouagadougou, le 10 cx:tobre 2014 

eTIAO 

Le Ministre de l'Economie Le Ministre des Mines et 
et des Finances de l'Energie 

fl 

Lucien Marie Noel BEMBAMBA 

Le Ministre de !'Environnement 
et du Developpement Durable 

4 
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COORDONNEESDE 

L'EXTENTION KAO 

SOMMET X AOIN UTM30 Y ADIN UTM30 

K1 580094 1503730 

K2 579944 1503730 

K3 579944 1503691 

K4 579969 1503691 

KS 579969 1503666 

K6 580019 1503666 

K7 580019 1503641 

K8 580044 1503641 

K9 580044 1503616 

K10 580094 1503616 

K11 580094 1503591 

K12 580144 1503591 

K13 580144 1503541 

K14 580169 1503541 

K15 580169 1503516 

K16 580219 1503516 

K17 580219 1503491 

K18 580269 1503491 

K19 580269 1503466 

K20 580294 1503466 

K21 580294 1503441 

K22 580344 1503441 

K23 580344 1503416 

K24 580369 1503416 

K25 580369 1503391 

K26 580419 1503391 

K27 580419 1503341 

K28 580469 1503341 

K29 580469 1503316 

K30 580494 1503316 

K31 580494 1503291 

K32 580544 1503291 

K33 580544 1503266 

K34 580594 1503266 

K35 580594 1503241 

K36 580619 1503241 

K37 580619 1503216 

K38 580669 1503216 

K39 580669 1503166 

K40 580694 1503166 

K41 580694 1503141 

K42 580744 1503141 

K43 580744 1503091 

K44 580769 1503091 

K45 580769 1503066 

K46 580794 1503066 

K47 580794 1503041 

K48 580844 1503041 

K49 580844 1502991 

K50 580869 1502991 

K51 580869 1502966 

SOMMET X AOIN UTM30 Y ADIN UTM30 

K52 580894 1502966 

K53 580894 1502916 

K54 580944 1502916 

K55 580944 1502891 

K56 580969 1502891 

K57 580969 1502841 

K58 580994 1502841 

K59 580994 1502816 

K60 581044 1502816 

K61 581044 1502766 

K62 581069 1502766 

K63 581069 1502741 

K64 581094 1502741 

K65 581094 1502691 

K66 581144 1502691 

K67 581144 1502666 

K68 581169 1502666 

K69 581169 1502616 

K70 581194 1502616 

K71 581194 1502591 

K72 581244 1502591 

K73 581244 1502541 

K74 581269 1502541 

K75 581269 1502516 

K76 581319 1502516 

K77 581319 1502466 

K78 581344 1502466 

K79 581344 1502441 

K80 581369 1502441 

K81 581369 1502416 

K82 581419 1502416 

K83 581419 1502366 

K84 581444 1502366 

K85 581444 1502341 

K86 581469 1502341 

K87 581469 1502291 

K88 581519 1502291 

K89 581519 1502266 

K90 581544 1502266 

K91 581544 1502216 

K92 581569 1502216 

K93 581569 1502191 

K94 581619 1502191 

K95 581619 1502141 

K96 581644 1502141 

K97 581644 1502116 

K98 581669 1502116 

K99 581669 1502066 

K100 581694 1502066 

K101 581694 1502016 

K102 581719 1502016 

K103 581719 1501991 

K104 581769 1501991 

K105 581769 1501941 

K106 581794 1501941 



SOMMET X ADIN UTM30 Y ADIN UTM30 SOMMET X ADIN UTM30 Y AOIN UTM30 

K107 581794 1501891 K162 582569 1500791 

K108 581819 1501891 K163 582569 1500741 

K109 581819 1501866 K164 582594 1500741 

K110 581844 1501e66 K165 582594 1500691 

K111 581844 1501816 K166 582619 1500691 
-

K112 581869 1501816 K167 582619 1500666 

K113 581869 1501766 K168 582644 1500666 

K114 581894 1501766 K169 582644 1500616 

K115 581894 1501741 K170 582669 1500616 

K116 581919 1501741 K171 582669 1500566 

K117 581919 1501691 K172 582694 1500566 

K118 581944 1501691 K173 582694 1500516 

K119 581944 1501641 K174 582719 1500516 

K120 581969 1501641 K175 582719 1500441 

K121 581969 1501616 K176 582744 1500441 

K122 582019 1501616 K177 582744 1500391 

K123 582019 1501566 K178 582769 1500391 

K124 582044 1501566 K179 582769 1500341 

K125 582044 1501516 K180 582794 1500341 

K126 582069 1501516 K181 582794 1500291 

K127 582069 1501491 K182 582819 1500291 

K128 582094 1501491 K183 582819 1500241 

K129 582094 1501441 K184 582844 1500241 
I""\ K130 582119 1501441 K185 582844 1500216 

K131 582119 1501416 K186 582869 1500216 

K132 582144 1501416 K187 582869 1500166 

K133 582144 1501366 K188 582894 1500166 

K134 582169 1501366 K189 582894 1500116 

K135 582169 1501316 K190 582919 1500116 

K136 582194 1501316 K191 582919 1500066 

K137 582194 1501291 K192 582944 1500066 

K138 582219 1501291 K193 582944 1500041 

K139 582219 1501241 K194 582969 1500041 

K140 582269 1501241 K195 582969 1499941 

K141 582269 1501191 K196 582994 1499941 

K142 582294 1501191 K197 582994 1499891 

K143 582294 1501166 K198 583019 1499891 

K144 582319 1501166 K199 583019 1499841 

K145 582319 1501116 K200 583044 1499841 

K146 582344 1501116 K201 583044 1499816 

K147 582344 1501066 K202 583069 1499816 

K148 582369 1501066 K203 583069 1499766 

K149 582369 1501041 K204 583094 1499766 

K150 582394 1501041 K205 583094 1499716 

K151 582394 1500991 K206 583119 1499716 

K152 582419 1500991 K207 583119 1499666 

K153 582419 1500941 K208 583144 1499666 

K154 582444 1500941 K209 583144 1499641 

K155 582444 1500916 K210 583169 1499641 

K156 582469 1500916 K211 583169 1499591 

K157 582469 1500866 K212 583194 1499591 

K158 582519 1500866 K213 583194 1499541 

K159 582519 1500816 K214 583219 1499541 

K160 582544 1500816 K215 583219 1499491 

K161 582544 1500791 K216 583244 1499491 



-

SOMMET X AOIN UTM30 Y ADIN UTM30 SOMMET X ADIN UTM30 Y AOIN UTM30 

K217 583244 1499390 K272 582719 1500641 

.... K218 582043 1499390 K273 582719 1500691 

K219 582043 1496772 K274 582694 1500691 

K220 585023 1496772 K275 582694 1500741 

K221 585023 1499390 K276 582669 1500741 

K222 583344 1499390 K277 582669 1500766 

K223 583344 1499441 K278 582644 1500766 

K224 583319 1499441 K279 582644 1500816 

K225 583319 1499516 K280 582619 1500816 
K226 583294 1499516 K281 582619 1500866 
K227 583294 1499566 K282 582594 1500866 
K228 583269 1499566 K283 582594 1500891 
K229 583269 1499616 K284 582544 1500891 
K230 583244 1499616 K285 582544 1500941 
K231 583244 1499666 K286 582519 1500941 
K232 583219 1499666 K287 582519 1500991 

"""' 

K233 583219 1499716 

K234 583194 1499716 

K288 582494 1500991 

K289 582494 1501016 
K235 583194 1499741 K290 582469 1501016 

.... 

K236 583169 1499741 

K237 583169 1499791 

K291 582469 1501066 

K292 582444 1501066 
K238 583144 1499791 K293 582444 1501116 
K239 583144 1499841 K294 582419 1501116 
K240 583119 1499841 K295 582419 1501141 
K241 583119 1499891 K296 582394 1501141 
K242 583094 1499891 K297 582394 1501191 
K243 583094 1499916 K298 582369 1501191 
K244 583069 1499916 K299 582369 1501241 
K245 583069 1499966 K300 582344 1501241 
K246 583044 1499966 K301 582344 1501266 
K247 583044 1500066 K302 582294 1501266 
K248 583019 1500066 K303 582294 1501316 
K249 583019 1500116 K304 582269 1501316 
K250 582994 1500116 K305 582269 1501366 
K251 582994 1500141 

K252 582969 1500141 

K306 582244 1501366 

K307 582244 1501391 
K253 582969 1500191 

K254 582944 1500191 

K255 582944 1500241 

K308 582219 1501391 

K309 582219 1501441 

K310 582194 1501441 
K256 582919 1500241 

K257 582919 1500291 

K311 582194 1501491 
K312 582169 1501491 

K258 582894 1500291 K313 582169 1501516 
K259 582894 1500316 

K260 582869 1500316 

K261 582869 1500366 

K262 582844 1500366 

K263 582844 1500416 

K264 582819 1500416 

K265 582819 1500466 

K266 582794 1500466 

K267 582794 1500541 

K268 582769 1500541 

K269 582769 1500591 

K270 582744 1500591 

K271 582744 1500641 

K314 582144 1501516 

K315 582144 1501566 

K316 582119 1501566 

K317 582119 1501591 

K318 582094 1501591 

K319 582094 1501641 
K320 582044 1501641 
K321 582044 1501691 
K322 582019 1501691 
K323 582019 1501716 
K324 581994 1501716 

K325 581994 1501766 

K326 581969 1501766 



SOMMET X ADIN UTM30 Y ADIN UTM30 SOMMET X AOIN UTM30 Y ADIN UTM30 

K327 581969 1501816 K382 581069 1502841 

K328 581944 1501816 

K329 581944 1501841 

K383 581069 1502891 

K384 581044 1502891 

K330 581919 1501841 K385 581044 1502916 

K331 581919 1501891 K386 581019 1502916 

K332 581894 1501891 K387 581019 1502966 

K333 581894 1501941 K388 580969 1502966 

K334 581869 1501941 K389 580969 1502991 

K335 581869 1501966 K390 580944 1502991 

K336 581844 1501966 K391 580944 1503041 

K337 581844 1502016 K392 580919 1503041 
-

K338 581794 1502016 K393 580919 1503066 

K339 581794 1502066 K394 580869 1503066 

K340 581769 1502066 K395 580869 1503116 
-

K341 581769 1502091 K396 580844 1503116 

K342 581744 1502091 K397 580844 1503141 

K343 581744 1502141 K398 580819 1503141 

K344 581719 1502141 K399 580819 1503166 

K345 581719 1502191 K400 580769 1503166 

K346 581694 1502191 K401 580769 1503216 

K347 581694 1502216 K402 580744 1503216 

K348 581644 1502216 K403 580744 1503241 

K349 581644 1502266 K404 580694 1503241 

K350 581619 1502266 K405 580694 1503291 

K351 581619 1502291 K406 580669 1503291 

K352 581594 1502291 K407 580669 1503316 

K353 581594 1502341 K408 580619 1503316 

K354 581544 1502341 K409 580619 1503341 

K355 581544 1502366 K410 580569 1503341 

K356 581519 1502366 K411 580569 1503366 

K357 581519 1502416 K412 580544 1503366 

K358 581494 1502416 K413 580544 1503391 

K359 581494 1502441 K414 580494 1503391 

K360 581444 1502441 K415 580494 1503416 

K361 581444 1502491 K416 580444 1503416 

K362 581419 1502491 K417 580444 1503466 

K363 581419 1502516 K418 580419 1503466 

K364 581394 1502516 K419 580419 1503491 

,.... 
K365 581394 1502541 

K366 581344 1502541 

K420 580369 1503491 

K421 580369 1503516 

K367 581344 1502591 K422 580344 1503516 

K368 581319 1502591 K423 580344 1503541 

K369 581319 1502616 K424 580294 1503541 

K370 581269 1502616 K425 580294 1503566 

K371 581269 1502666 K426 580244 1503566 
,.._ 

K372 581244 1502666 K427 580244 1503591 

K373 581244 1502691 K428 580219 1503591 

K374 581219 1502691 K429 580219 1503616 

K375 581219 1502741 K430 580169 1503616 

K376 581169 1502741 K431 580169 1503666 

K377 581169 1502766 K432 580119 1503666 

K378 581144 1502766 K433 580119 1503691 

K379 581144 1502816 K434 580094 1503691 

K380 581119 1502816 

K381 581119 1502841 
tJl. 



-

-

..... 

... 

... 

COORDONEESDE 

L'EXTENTION NAMI 

SOMMET X ADIN UTM30 Y ADIN UTM30 

N1 587350 1509250 

N2 585200 1509250 

N3 585200 1507664 

N4 583969 1507664 

N5 583969 1507639 

N6 583944 1507639 

N7 583944 1507614 

N8 583894 1507614 

N9 583894 1507589 

N10 583869 1507589 

N11 583869 1507539 

N12 583819 1507539 

N13 583819 1507514 

N14 583794 1507514 

N15 583794 1507489 

N16 583744 1507489 

N17 583744 1507439 

N18 583694 1507439 

N19 583694 1507414 

N20 583669 1507414 

N21 583669 1507389 

N22 583619 1507389 

N23 583619 1507364 

N24 583594 1507364 

N25 583594 1507314 

N26 583544 1507314 

N27 583544 1507289 

N28 583519 1507289 

N29 583519 1507264 

N30 583469 1507264 

N31 583469 1507214 

N32 583444 1507214 

N33 583444 1507189 

N34 583394 1507189 

N35 583394 1507164 

N36 583369 1507164 

N37 583369 1507139 

N38 583319 1507139 

N39 583319 1507089 

N40 583294 1507089 

N41 583294 1507064 

N42 583244 1507064 

N43 583244 1507039 

N44 583194 1507039 

N45 583194 1507014 

N46 583169 1507014 

N47 583169 1506964 

N48 583119 1506964 

N49 583119 1506939 

N50 583094 1506939 

N51 583094 1506914 

I-

SOMMET X AOIN UTM30 Y ADIN UTM30 

N52 583044 1506914 

N53 583044 1506864 

N54 583019 1506864 

N55 583019 1506839 

N56 582969 1506839 

N57 582969 1506814 

N58 582944 1506814 

N59 582944 1506789 

N60 582894 1506789 

N61 582894 1506739 

N62 582869 1506739 

N63 582869 1506714 

N64 582819 1506714 

N65 582819 1506689 

N66 582794 1506689 

N67 582794 1506664 

N68 582744 1506664 

N69 582744 1506614 

N70 582694 1506614 

N71 582694 1506589 

N72 582669 1506589 

N73 582669 1506564 

N74 582619 1506564 

N75 582619 1506514 

N76 582594 1506514 

N77 582594 1506489 

N78 582544 1506489 

N79 582544 1506464 

N80 582519 1506464 

N81 582519 1506439 

N82 582469 1506439 

N83 582469 1506389 

N84 582444 1506389 

N85 582444 1506339 

N86 582419 1506339 

N87 582419 1506314 

N88 582394 1506314 

N89 582394 1506264 

N90 582369 1506264 

N91 582369 1506214 

N92 582344 1506214 

N93 582344 1506189 

N94 582319 1506189 

N95 582319 1506139 

N96 582269 1506139 

N97 582269 1506089 

N98 582244 1506089 

N99 582244 1506064 

N100 582219 1506064 

N101 582219 1506014 

N102 582194 1506014 

N103 582194 1505964 

N104 582169 1505964 

N105 582169 1505914 

dl 



SOMMET X ADIN UTM30 Y ADIN UTM30 SOMMET X AOIN UTM30 Y AOIN UTM30 

N106 582144 1505914 N160 581444 1504789 

N107 582144 1505889 N161 581444 1504739 

N108 582119 1505889 N162 581419 1504739 

N109 582119 1505839 N163 581419 1504700 

N110 582094 1505839 N164 581519 1504700 

N111 582094 1505789 N165 581519 1504739 

N112 582069 1505789 N166 581544 1504739 

N113 582069 1505764 N167 581544 1504789 

N114 582044 1505764 N168 581569 1504789 

N115 582044 1505714 N169 581569 1504839 

N116 582019 1505714 N170 581594 1504839 

N117 582019 1505664 N171 581594 1504864 

N118 581994 1505664 N172 581619 1504864 

-
N119 581994 1505639 N173 581619 1504914 

N120 581969 1505639 N174 581644 1504914 

N121 581969 1505589 N175 581644 1504964 

N122 581944 1505589 N176 581669 1504964 

N123 581944 1505539 N177 581669 1504989 

N124 581919 1505539 N178 581694 1504989 

N125 581919 1505489 N179 581694 1505039 
..... 

N126 581894 1505489 N180 581719 1505039 

N127 581894 1505464 N181 581719 1505089 

N128 581869 1505464 N182 581744 1505089 

N129 581869 1505414 N183 581744 1505139 

N130 581844 1505414 N184 581769 1505139 

N131 581844 1505364 N185 581769 1505164 

N132 581819 1505364 N186 581794 1505164 

N133 581819 1505339 N187 581794 1505214 

N134 581769 1505339 N188 581819 1505214 
r 

N135 581769 1505289 N189 581819 1505264 

N136 581744 1505289 N190 581844 1505264 

N137 581744 1505239 N191 581844 1505289 
-

N138 581719 1505239 N192 581894 1505289 

N139 581719 1505214 N193 581894 1505339 

N140 581694 1505214 N194 581919 1505339 

N141 581694 1505164 N195 581919 1505389 

N142 581669 1505164 N196 581944 1505389 

N143 581669 1505114 N197 581944 1505414 
- N144 581644 1505114 N198 581969 1505414 

N145 581644 1505064 N199 581969 1505464 

N146 581619 1505064 N200 581994 1505464 

N147 581619 1505039 N201 581994 1505514 

N148 581594 1505039 N202 582019 1505514 

N149 581594 1504989 N203 582019 1505564 

N150 581569 1504989 N204 582044 1505564 

N151 581569 1504939 N205 582044 1505589 

N152 581544 1504939 N206 582069 1505589 

.. N153 581544 1504914 N207 582069 1505639 

N154 581519 1504914 N208 582094 1505639 

N155 581519 1504864 N209 582094 1505689 

N156 581494 1504864 N210 582119 1505689 

N157 581494 1504814 N211 582119 1505714 

N158 581469 1504814 N212 582144 1505714 

N159 581469 1504789 N213 582144 1505764 



SOMMET X ADIN UTM30 Y AOIN UTM30 SOMMET X AOIN UTM30 Y AOIN UTM30 

N214 582169 1505764 N268 583044 1506764 

N215 582169 1505814 N269 583044 1506789 

N216 582194 1505814 N270 583094 1506789 

N217 582194 1505839 N271 583094 1506839 

N218 582219 1505839 N272 583119 1506839 

N219 582219 1505889 N273 583119 1506864 

N220 582244 1505889 N274 583169 1506864 

-
N221 582244 1505939 N275 583169 1506889 

N222 582269 1505939 N276 583194 1506889 

N223 582269 1505989 N277 583194 1506939 

-
N224 582294 1505989 N278 583244 1506939 

N225 582294 1506014 N279 583244 1506964 

N226 582319 1506014 N280 583269 1506964 

N227 582319 1506064 N281 583269 1506989 

N228 582344 1506064 N282 583319 1506989 

N229 582344 1506114 N283 583319 1507014 

N230 582394 1506114 N284 583369 1507014 

N231 582394 1506139 N285 583369 1507064 

N232 582419 1506139 N286 583394 1507064 

N233 582419 1506189 N287 583394 1507089 

N234 582444 1506189 N288 583444 1507089 

N235 582444 1506239 N289 583444 1507114 

N236 582469 1506239 N290 583469 1507114 

N237 582469 1506264 N291 583469 1507139 

N238 582494 1506264 N292 583519 1507139 

N239 582494 1506314 N293 583519 1507189 

N240 582519 1506314 N294 583544 1507189 

N241 582519 1506364 N295 583544 1507214 

N242 582544 1506364 N296 583594 1507214 

N243 582544 1506389 N297 583594 1507239 

N244 582594 1506389 N298 583619 1507239 

N245 582594 1506414 N299 583619 1507289 

N246 582619 1506414 N300 583669 1507289 

N247 582619 1506439 N301 583669 1507314 

N248 582669 1506439 N302 583694 1507314 

N249 582669 1506489 N303 583694 1507339 

N250 582694 1506489 N304 583744 1507339 

N251 582694 1506514 N305 583744 1507364 

N252 582744 1506514 N306 583769 1507364 

N253 582744 1506539 N307 583769 1507414 

N254 582769 1506539 N308 583819 1507414 

N255 582769 1506589 N309 583819 1507439 

N256 582819 1506589 N310 583869 1507439 

N257 582819 1506614 N311 583869 1507464 

N258 582869 1506614 N312 583894 1507464 

N259 582869 1506639 N313 583894 1507514 

N260 582894 1506639 N314 583944 1507514 

N261 582894 1506664 N315 583944 1507539 

N262 582944 1506664 N316 583969 1507539 

N263 582944 1506714 N317 583969 1507564 

N264 582969 1506714 N318 584019 1507564 

N265 582969 1506739 N319 585200 1507564 

N266 583019 1506739 N320 585200 1506760 

N267 583019 1506764 N321 587350 1506760 

al 



PIECE ANNEXE N° 3 

a la Convention Miniere assortie au 

Permis d'Exploitation industrielle de grande mine d'or attribue suivant le decret 
N°2013-1327 PRES/PMIMME/MEF/MEDD du 3ldecembre 2013 attribue a la 
Societe RIVERSTONE KARMA SA 

Decret n°2014-913/PRES/PM/MME/MEF /MEDD du 10 octobre 2014 portant 
extensions du perimetre geographique du permis d'exploitation industrielle de grande 
mine d'or a la societe RIVERSTONE KARMA SA . 

. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .  

Cartes Geographiques des permis d' exploitation et de sa situation 

a. Carte geographique et situation du permis d'exploitation mm1ere
industrielle de grande mine d'or de la societe RIVERSTONE KARMA
SA.

b. Carte geographique et situation des extensions du perimetre
geographique du permis d'exploitation industrielle de grande mine d'or
de la societe RlVERSTONE KARMA SA

Page 24 sur 26



IT" II B
-

C -
D -
E -
F 

-
-
I 

F-tre
M 
-

N 

I PROJET KARMA 1 ·:
-•m• • W -- • wlUYII'-" D'EXPLOITATION; 

,. .I '. zn11dn\ifr" 7 I 1 .
' . 

.1. • 

.', ;>-t: �a 

, ,·<·•1 : 
•• �·. • • I > l' 

' I'). \· ... ' ·\\,To . . 

+ 

. 

' 

',\ �-� ,' 

��-
�1.....- • ' 

X U1M 30 Adln 

571500 1507740 -,·\·0'7·. 
575000 15077 40 /. \ · 

575000 1506760 , ·, 
578250 1506760 • \ 
578250 1504700 ,ye I\
584130 

584130 

582200 
582260 
577500 
577flYJ 

1504700,. 
15028301 nba 

1502830 

5737501 1501500 

I 
5737501 15050001c:::J---■
571500 1505000 4 8

1 1 

"'r: •I ... 

·'

r 
N 

A 
8 

�le .t� 

Legende 

• Borne

CJ Lnnite du permis d'e><ploitatlon 

• Lo0<1lite 

Point cote 34 2 

C01Jrbe de niveiv 

Piste 

l�� Zone inondable 

LJ Limitt: de pt:rmls



0 
0 
0 

0 ""....

0 
or, ....

0 
0 
0 

a, 
'<I' ....

56 00 

·gold
-------------

--=i=-�
'

-

' -
r 

' 
'' 

, 
-

,,: ... .---, 

: --, , , ,• / ," 
,' ., ...... " �- - ., 

, � ., - ..- - - .., ., 

\ f'Dedogo 
............ _ - .. -," - - - -

. 
, 

. , 

- .. , ..------
------

' -
\

,, 

', 

' '

'1 
' -

. --�r1l_l��------- -- -<·_-_-- �Aorema
, .. ':,' ..... 

.. ....... ! 
,1 I

..,

., ._ • 

, \ 

' ,--- - , -lf3s1poogoc1ma
--- ',,A

� _., ., 

,,,----_;; ; V , , 
- , _, ' - - .• �9Urga- - - - - - - -.' - - - - - - •••• _ Nogo

'......... \�".. .. .... : - ....... .. 

,_ . 
-,, 

, 

+ 

( 

- - -- ........ 

+ 

-·\,��snere,.,, 

:, ·---s._ 
' 

C, 

KARMA PROJET 

KARMA EXPLOITATION 

PERMIT LIMIT 

,' 
G Namiss'1gu· a -----.. ..

... •.. : 
\\\ 

I 

\ '' ''' ,,',

- : �: ��!���-\ 

Legende 

Sommet 

Localite 

Point Cote 

Courbe de niveau 

.... .. .. 

0 
0 
0 ....""....

c::, 
0 
0 ....""....

0 
0 
c:, 

0 ""....

0 
0 
c:, 

a, 
'<I' ....

I 

I 



-

-

PIECE ANNEXE N° 4 

a la Convention Miniere assortie au 

Permis d'Exploitation industrielle de grande mine d'or attribue suivant le decret 
N°2013-1327 PRES/PM/MME/MEF/MEDD du 31decembre 2013 attribuc a la 
Societe RIVERSTONE KARMA SA 

Decret n°2014-913/PRES/PM/MME/MEF/MEDD du 10 octobre 2014 portant 
extensions du perimetre geographique du permis d'exploitation industrielle de grande 
mine d'or a la societe RIVERSTONE KARMA SA. 

o O O O O ♦ 0 0 0 o O O O O O o o o o o  O O o o o O O O O O O I O  O 0 ♦  0 0 0  o o o • • o o o O O O O O O 0 0  

Texte Reglementaire fixant la valeur et les modalites de paiement des taxes et 
redevances minieres 

- Decret n°2010-075/PRES/PM/MEF du 3 mars 2010 portant fixation des
taxes et redevances minieres

- Decret n°2010-819/PRES/PM/MEF du 31 decembre 2010 modifiant le decret
n°2010- 075/PRES/PM/MEF du 3 mars 2010 portant fixation des taxes et
redevances minieres
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BURKINA FASO DECRET N° 2010- u75 PRES/PM/ 

MEF portant fixation des taxes et 
redevances minieres. UNITE - PROGRES - JUSTICE 

vu 

vu 

vu 

vu 

vu 

Sur 

Le 

v:-il� c � l'I o o� 8

_J 6 -· t>-2 - ,g tJ-1 {) 
LE PRESIDENT DU FASO 

PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES 

la Constitution ; 

le decret n° 2007-349/PRES du 04 juin 2007 portant nomination du 
Premier Ministre ; 

decret n°2008/5 I 7 /PRES/PM du 03 septembre 2008 portant remaniement 
du Gouvemement ; 

le decret n°2007-424/PRES/Pl\.1/SGG-CM du 13 juillet 2007 portant 
attributions des membres du Gouvemement ; 

la loi n°031-2003/AN du 08 mai 2003 portant cod� rninier au Burkina 
Faso· 

'

rapport du Ministre de l 'economie et des finances ; 

Conseil des Ministres entendu en sa seance du 23 decembre 2009 ; 

DECRETE 

Article 1 : Le present decret :fuce le montant, le taux et le mode de 
recouvrement des droits fixes et proportionnels S1:JI les titres miniers 
et autorisations administratives delivres en vertu de la lei n°03 I/ AN 
du 03· mai 2003 portant Code minier au Burkina Faso. 

Ul 
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TITRE I - DES DROITS FIXES 

Article 2 : Les droits fixes sont acquittes en une seule fois par tout requemnt 
lors de I' octroi, du renouvellement, du transfert des titres miniers au 
des autorisations administratives delivres en vertu du code minier. 

Article 3 : Les montants forfaitaires des droits fixes sur les autorisations de 
recherche de gite de substances de carrieres et sur les autorisations 
d 'exploitation de carrieres sont fixes ainsi qu 1il suit 

a) autorisation de recherche de gite de substances de carrieres :
.............................................................. 100 00OFCF A. 

b) autorisation d' exploitation pennanente de carrieres :

octroi ................................................ 2 000 000 FCF A 

renouvellement ..................................... 3 000 000FCFA 

transfert ............................................. 4 000 000FCFA 

C) autorisation d' exploitation temporaire de materiaux de cameres :
.............................................................. I 000 O0OFCF A. 

Article 4 : Les montants forfaitaires des droits fixes sur les titres miniers et 
autorisations administratives sont arretes ainsi qu'il suit: 

1) Autorisation de prospection

a) autorisation de prospection d'uranium:
- octroi ............................................. 1 000 000 FCF A 
- renouvellement ................................. 3 000 000 FCF A 

b) autorisation de prospection des autres substances :
- octroi ............................................. 200 000 FCFA 
- renouvellement ................................. 3 00 000 FCF A. 



Pennis de recherche 

a) pennis de recherche d'uranium
- octroi ............................................... . 5 000 000 FCF A 
- premier renouvellement ......................... 7 500 000 FCF A 
- deuxierne renouvellement ............. ....... . IO 000 000 FCF A 
- transfert ............................................ 15 000 000 FCF A 

b) pe1mis de recherche des autres substances :
- octroi ........................................... . ... 1 000 000 FCFA 
- premier renouvellement ........................... 1 500 000 FCFA 
- deuxieme renouvellement ......................... 2 000 000 FCFA 
- transfert ............................................. 3 000 000 FCF A 

3) Pennis d'exploitation

a) Pennis d'exploitation industrielle de mine d'uranium
- octroi .............................................. 25 000 000 FCF A 
- renouvellement ................................... 60 000 000 FCFA 
- transfert ........................................... 75 000 000 FCFA 

b) Pennis d'exploitation industrielle de grande mine des autres
substances

- octroi ........................ · ........................ 5 000 000 FCF A 
- renouvellement .................................... 12 500 000 FCFA 
- transfert ............................................. 15 000 000 FCF A 

c) Pennis d'exploitation industrielle de petite mine des autres
substances:

- octroi ................................................ .. 2 500 000 FCF A 
- renouvellement ....................................... 5 000 000 FCF A 
- transfert ................................................ 7 500 000 FCF A 

d) Pennis d 'exploitati�n artisanale semi mecanisee :
- octroi ................................................... 2 000 QOO FCF A 
- renouvellement ...................................... .4 ooo· 000 FCF A 
- transfert ................................................ 5 000 000 FCFA 

e) Autorisation de traitement chim.ique des haldes, terriles et de
residus de mines et transfonnation de substances minerales

- octroi ................................................... 2 000 000 FCF A 
- r�nouv�ll.ement ...... : .............................. .4 000 000 FCF A 
- transfert ... : ............................................ 5 0()0 000 FCF A 
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f) Autorisation ct 'exploitation artisanale traditionnelle
- octroi. ....................................... 400 000 FCF A
- renouvellement ........................... .400 000 FCFA 
- transmission en cas de deces ............ 400 000 FCF A

g) Autorisation de transport de substances minerales :
- octroi ....................................... .500 000 FCFA 
- renouvellement ............................ 750 000 FCFA 

TITRE II - DES DROITS PROPORTIONNELS 

Article 5 : Les droits proportionnels sont constitues de taxes superficiaires et 
de redevances proportionnelJes. 

Article 6 : Les bulletins de liquidation des droits proportionnels sont etablis 
par la Direction Generale des Mines, de la Geologie et des 
Carrieres et transmis au beneficiaire du titre minier OU de 
l 'autorisation.

Article 7 : Les droits proportionnels sont payables par tout detenteur de titre 
minier ou d'autorisation administrative dans un delai de 60 jours a 
compter de la date : 

- d' etablissement du proces verbal de pesee et de colisage pour
l'or, les metaux precieux, diamant et pierres precieuses; et

- de reception du bulletin de liquidation em.is par les services
competents pour les autres produits issus de !'exploitation de
mines OU de carrieres .

CHAPITRE I - DES TAXES SUPERFICIAIRES 

Article 8 : les taxes superficiaires sont fonction de la superficie occupee et sent 
exigibles une fois I' an : 

- pour la premiere annee, au moment de l'octr-0i du titre minier ou de
l'autorisation administrative delivree en vertu du code minier;

- pour les annees suivantes a compter du 1 er janvier de 1' annee
concemee;

- pour fes annees incompletes, elles sont dues prorata temporis.

. . . / -- . 
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Article 9 : Les taxes st1perficiaires sur les autorlsations d'expJoitation de 
substances de ca1Tiere sont fixees a 50 FCF A/an par m2 occupe. 

Article 10 : Les taxes superficiaires sur !es titres miniers et autorisations 
minieres sont fixees par km2 ainsi qu' ii suit : 

1) Permis de recherche

a) Pennis de recherche d'uranium :
- premiere annee .................................. 5 000 FCF Nkm2/an 
- deuxieme annee .................................. 7 500 FCFA/km2/an 
- troisieme annee ................................. IO 000 FCF A/km2/an 
- a partir de la quatrierne annee ............. 15 000 FCF A/km2/an 

b) Permis de recherche des autres substances :
- premiere annee ...................................... 2 500 FCFA/krn2/an 
- deuxieme annee .............................. .3 000 FCF A/krn2/an 
- troisieme annee .................................. .4 500 FCF A/km2/an 
- a partir de la quatrieme annee .................. 7 500 FCF A/km2/an 

2) Permis d' exploitation

a) Pennis d'exploitation industrielle de mine d'uranium:
- les cinq premieres annees ............... 7 5 00 000 FCF A/km2/an 
- a partir de la 5tmc annee ................ 10 000 000 FCFA/km.2/an 
- a compter de la 11 cmc annee........... 20 000 000 FCF A/km2/an

b) Pennis d' exploitation industrielle de grande mine des autres
substances :
- les cinq premieres annees ................ 7 500 000 FCFA/km.2/an 
- a partir de la 6cmc annee ............... 10 000 000 FCFA/km2/an 
- a compter de la l leme annee ......... 15 000 000 FCFA/km2/an 

c) Pennis d'exploitation industrielle de· petite mine des autres
substances :
- les cinq premieres annees ................ 4 000 000 FCFA/km2/an. 
- a partir de la 6cme annee...... ....... .... 7 000 000 FCFA/km2/an 
- a compter de la 1 leme·annee ........ ... 9 000 000 FCFA/km.2/an 

d) Pennis d'exploitation artisanale semi mecanisee:
- premiere annee ................................. 200 000 FCFA/km2/an 
- apnees suivantes ....................... : ......... 200 000 FCF A/km2/an 
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e) Autorisation d'exploitation artisanale:
- premiere annee ............................... 100 000 FCF A/km1/a11 
- annees suivantes ............................. 100 000 FCFA/km1/an 

CHAPITRE II - REDEVANCES PROPORTIONNELLES 

Article 11 : Les redevances proportionnelles sur les exploitations de carrieres 
sont fonction du volume extrait et fixees ainsi qu'il suit: 

- materiaux meubles (sables, gravillons, argiles, etc.) .... ·. 200 
FCFa/m3; 

- materiaux durs (blocs de granits, basaltes, gres ; calcaires, laterites,
etc.) ... .400 FCFA/m3.

Article 12: Les redevances proportionnelles sur les exploitations de mines sont 
calculees en pourcentage de la valeur du chiffre d'affaire du produit 
extrait vendu et fixees ainsi qu'il suit: 

- 8% pour !'uranium;

7% pour les d1ama.nts et les pierres precieuses ;

- 5% pour l'or et les metaux precieux;

Pour l' or produit artisanalement, il est opere une decote de 100 
FCFA/gramme avant d'appliquer le taux de 5%. 

- 3% pour les metaux de base et les autres substances minerales.

TITRE ill - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 13 : En cas de non paiement dans le delai prevu aux articles 7 et 8 du 
present decret, les montants des taxes et redevances 
proportionnelles sont majores de 10% de penalites de retard. 
Passe un delai de 60 jours apres une mise en demeure restee sans 
suite, il est precede au retrait du titre minier ou de l'autorisation 
sans prejudice des poursuites jugiciau:es qui seront engagees po_ur le
_reglement des taxes et redevances impay�es .

. . 1---
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Article 14 : Les droits et taxes stipules dans le present decret ne dispensent pas 
!es exploitants d'etre soumis aux imp6ts et autres charges fixees
pour la gestion de l'environnement frappant generalement toutes
activites industrielles et commercial es.

A.-ticle 15: Sous reserve des dispositions de !'article 82 du code mm1er qui 
accorde 20% des taxes superficiaires perc;mes aux collectivites 
territoriales abritant les activites minieres, l 'ensemble des droits et 
redevances prevus au present decret et recouvres sera reverse au 
Tresor Public et dont la repartition sera fixee par arrete conjoint des 
Ministres charges des Finances et des Mines. 

Article 16: Le Fonds d'equipement de la Direction Generale des Mines, de la 
Geologie et des Carrieres est destine a financer principalement : 

- les activites de promotion du secteur minier ;

- les programmes de suivi de recherches, d'etudes, demise en
valeur et d' exploitation approuves par les services
competents du ministere charge des mines ;

- !'acquisition et l'entretien d'equipements et materiels
necessaires au controle et au suivi des activites de recherche
et d' exploitation ;

- les frais relatifs au controle et aµ suivi des activites minieres.

Article 17 : La repartition des penalites de retard prevues a l' article 13 du 
present decret est detenninee par arrete conjoint des Ministres 
charges des Finances et des Mines .

Article 18 : Le present decret abroge toutes dispositions anterieures contraires, 
notamment le decret n° 2005-048/PRES/PM/MCFJMFB du 03 
fevrier 2005 portant fixation des taxes et redevances minieres. 

7 



Article 19: Le Ministre de l'economie et des finances est charge de )'execution 
du present decret qui sera publie au Joumal Officiel du Faso. 

Le Premier Ministre 

-

Tertius ZONGO 

Ouagadougou le 3" ma.rs 2010 
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Le Ministre de l' economie 
et des finances 

V. b,t,.. }y

Lucien Marie Noel BEMBAMBA 
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BUR.KI�A f A�O 

tJ:-:11 f.- J'HOGRf.S • Jtl:-. TIO 

DECRJ::T N° 2010-819 /PRI SiP'\l 
M[F modifiant le decrct n° 2010-0-5 
PRI � P;\l/MEF du 3 mnrs 20IO 
port.int fi\ation des ta'\.e� ct rcdcvancc, 
minicrc,. 

ti., 1 t( e,· F 1,V �- ...,-(,) 

LE PRLSIDE TDC PASO 5 I -

PRF 'IDENT DL CO"iSEIL DL \11 'IS fRf}•, 

Vl la Constitution : 

;_,i 1<".,.f c.

VL le dccrct n° 2007-349/PkJ � d 1 04 juin 2007 p,.>rtant nomination du 
Premier i\tinistrc, 

\T decret n°20 I 0- I 05/PRr 5 P� 1 du I 2 mars 20 IO portant rcmanicmcnl du 
Gouvememcnt 

VU le decret n°2007-424/PRI � P:\1 �GG-CM du 13 juillet 2007 portont 
attributions des mcmbrcs c.1 (,ouverncmcnt. 

VU la loi n°03 l-.2003/A1 1 du 08 mai 2003 portant cod� minier au Burkina 
Faso: 

VU le decret n° 2010-0i'5/PRESIP:--.I).1EF du 3 mars 2010 portant fixation des taxes 
et redevances minien:s : 

Sur rapport du l\1inistrc de I 'econom1� t!t des finances: 

Le Conseil des J\,lmistres entendu en sa seance du 27 Octobre 20 IO ; 

Article I Le decrct ne -20 I0-075 du 3 rn:irs 20 IO ponant fixation dl.!s taxes et 
redernnccs miniercs est modifii ainsi qu'il ;)uit: 

.\ LIEU DE· 

Article 12 : Les redn,am:es proportionnelles sur lcs exploitations de mines sont 
calcu!Jcs en pourccnrnge de la \'alcur dt c11iffre d'atTaire du produit 
extrnit \cndu ct lixces ainsi qu'il suit: 

u.. 
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- ;s% pour 1 ·uranium . 

7% pour ks diama:iu, ... t lcs r1 .. •rrcs. prfcicuses 

- 5% pour 1 · or et ks mctaux prfr1eux :

Pour !'or produit art1snnalement. ii est opere me decote de I 00 
FCF A/gramme a\'ant d'appliqucr le tall'< <le 5� o 

- 3% pour les met:rnx de base ct lcs autrcs substances minerales.

Article 12 

LIRf. 

Les rede\·ances proportionnelles sur les exploitations de 
mines sont calculccs en pourccntage de la valeur du chi ffre 
d'affaire du produll cxtr:1it vcndu ct fix�cs ainsi qu'il suit: 

- 8% pour I 'uranium ;

- 7% pour les diamam,; ct !cs picrrcs precicuses .

• 3% a 5% pour l'or ct Jes mctaux precieux en fonction du cours
de l'oncc d'or ou metau, en raison de :

*3% si le prh de l'once est infcricur OU cgal a 1000$;
*4% si le prix de !'once est compris entre lO00S et 1300$;
*5% si le prix de l'once est superieur a 1300

Pour l'or produ1t artisanalement, ii est opcre une decote de 100 
FC'FA/grammc :want d"an11liquer le tam: de 5%. 

- 3% pour les metaux de base et les �utres substances minfralcs.

I-



Articlt' 2: 

A rtide 12 his : 

II est mscrJ un artide l 2 hie; ::iin,;1 llbcllc 

Le:- liqu1<lut11.1m- d,: I 'annJi: budgel3ir� 20 IO nmericures a t1 
datt:: d'encrfr t'll vigueur du prJscnt dccrct m1)d1ficatif sent 
soumiscs au tau\ de .3�o. 

Le rcstc sans changcment 

Article 3: Le i\1inistrc de 1·ccouom1e �l de::.- finances est charge de l\:xeclllion 
du present dJcrd qut scra public au Journal Officiel du Faso. 

Le Premier Ministre 

0--' 
Tertius ZONGO 

Ouagadougou le 31 dece:nbre 2010 

(-.... �

� � .. 
- I 

. i 

, . 

Le Ministre de l'economie 
et des finances 

I I, 

-�
Lucien \1aric 'oel BEMBAMRA 



PIECE ANNEXE N° 5 

a la Convention Miniere assortie au 

Permis d'Exploitation industrielle de grande mine d'or attribue suivant le decret 
N°2013-1327 PRES/PMJMME/MEF/MEDD du 3ldecembre 2013 attribue a la 
Societe RIVERSTONE KARMA SA 

Decret n°2014-913/PRES/PM/MME/MEF/MEDD du 10 octobre 2014 portant 
extensions du perimetre geographique du permis d'exploitation industrielle de grande 
mine d'or a la societe RIVERSTONE KARMA SA. 

Convention pour le reglement des differends relatifs aux investisseurs entre Etats 
ressortissants d'autres Etats, signes a Washington le 18 mars 1965 et ratifie par le 
Burkina Faso le 29 aofit 1966 et ses reglements pertinents. 

a 
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Introduction 

Le Centre international pour le reglement des differends relatifs aux 
investissements ( CIRDI ou le Centre) a ete institue par la Convention 
pour le reglement des differends relatifs aux investissements entre Etats 
et ressortissants d'autres Etats (la Convention du CIRDI ou la Conven
tion). La Convention a ete elaboree par les Administrateurs de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le developpement (la 
Banque mondiale). Le 18 mars 1965, les Administrateurs ont soumis la 
Convention, avec un rapport, a l' examen des gouvernements membres 
de la Banque mondiale en vue de sa signature et de sa ratification. La 
Convention est entree en vigueur le 14 octobre 1966, suite a sa ratifica
tion par 20 pays. Au 10 avril 2006, 143 pays avaient ratifie la Convention 
pour devenir des Etats contractants. 

Conformement aux dispositions de la Convention, le CIRDI four
nit des services de conciliation et d'arbitrage des differends relatifs aux 
investissements entre des Etats contractants et des ressortissants 
d'autres Etats contractants. Les dispositions de la Convention du CIRDI 
sont completees par les Reglements adoptes par le Conseil administra
tif du Centre, conformement a !'article 6(1)(a)-(c) de la Convention 
(les Reglements du CIRDI). 

Les Reglements du CIRDI comprennent le Reglement administra
tif et financier ; le Reglement de procedure relatif a !'introduction des 
instances de conciliation et d'arbitrage (Reglement d'introduction des 
instances) ; le Reglement de procedure relatif aux instances de concilia
tion (Reglement de conciliation) ; et le Reglement de procedure relatif 
aux instances d'arbitrage (Reglement d'arbitrage). Les recents 
amendements aux Reglements du CIRDI adoptes par le Conseil 
administratif sont entres en vigueur le 10 avril 2006. 

Le present volume contient la Convention du CIRDI, le Rapport 
des Administrateurs de la Banque mondiale sur la Convention, ainsi 
que les Reglements du CIRDI, tels que revises et entres en vigueur le 10 
avril 2006. 

5 
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CONVENTION POUR LE REGLEMENT DES 

DIFFERENDS RELATIFS AUX INVESTISSEMENTS 

ENTRE ETATS ET RESSORTISSANTS D'AUTRES ETATS 

Preambule 

Les Etats contractants 

Considerant la necessite de la cooperation internationale pour le 
developpement economique, et le r6le joue dans ce domaine par les 
investissements prives internationaux; 

Ayant present a !'esprit que des differends peuvent surgir a toute 
epoque au sujet de tels investissements entre Etats contractants et res
sortissants d'autres Etats contractants ; 

Reconnaissant que si ces differends doivent normalement faire 
l'objet de recours aux instances internes, des modes de reglement inter
nationaux de ces differends peuvent etre appropries dans certains cas ; 

Attachant une importance particuliere a la creation de mecanis
mes pour la conciliation et !'arbitrage internationaux auxquels les Etats 
contractants et les ressortissants d'autres Etats contractants puissent, 
s'ils le desirent, soumettre leurs differends ; 

Desirant etablir ces mecanismes sous les auspices de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le developpement ; 

Reconnaissant que le consentement mutuel des parties de soumet
tre ces differends a la conciliation ou a !'arbitrage, en ayant recours aux
dits mecanismes, constitue un accord ayant force obligatoire qui exige 
en particulier que toute recommandation des conciliateurs soit dument 
prise en consideration et que toute sentence arbitrale soit executee ; et 

Declarant qu'aucun Etat contractant, par le seul fait de sa ratifica
tion, de son acceptation ou de son approbation de la presente Conven
tion et sans son consentement, ne sera repute avoir assume aucune 
obligation de recourir a la conciliation ou a !'arbitrage, en aucun cas 
particulier, 

Sont convenus de ce qui suit 
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Chapitre I 
Le Centre internaUonal pour le reglement des 

differends relatifs aux investissements 

Article 1 

Section 1 

Creation et organisation 

( 1) 11 est institue, en vertu de la presente Convention, un Centre
international pour le reglement des differends relatifs aux investisse
ments (ci-apres denomme le Centre). 

(2) L'objet du Centre est d'offrir des moyens de conciliation et
d'arbitrage pour regler les differends relatifs aux investissements oppo
sant des Etats contractants a des ressortissants d'autres Etats contrac
tants, conformement aux dispositions de la presente Convention. 

Article 2 

Le siege du Centre est celui de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le developpement (ci-apres denommee la Banque). Le 
siege peut etre transfere en tout autre lieu par decision du Conseil 
administratif prise a la majorite des deux tiers de ses membres. 

Article 3 

Le Centre se compose d'un Conseil administratif et d'un Secreta
riat. Il tient une liste de conciliateurs et une liste d'arbitres. 

Section 2 
Du Conseil administratif 

Article 4 

( 1) Le Conseil administratif comprend un representant de chaque
Etat contractant. Un suppleant peut agir en qualite de representant si le 
titulaire est absent d'une reunion ou empeche. 

(2) Sauf designation differente, le gouverneur et le gouverneur
suppleant de la Banque nommes par l'Etat contractant remplissent de 
plein droit les fonctions respectives de representant et de suppleant. 

Article 5 

Le President de la Banque est de plein droit President du Conseil 
administratif (ci-apres denomme le President) sans avoir le droit de 
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vote. S'il est absent ou empeche ou si la presidence de la Banque est 
vacante, la personne qui le remplace a la Banque fait fonction de Presi
dent du Conseil administratif. 

Article 6 

(1) Sans prejudice des attributions qui lui sont devalues par les
autres dispositions de la presente Convention, le Conseil administratif: 

(a) adopte le reglement administratif et le reglement financier
du Centre;

(b) adopte le reglement de procedure relatif a !'introduction
des instances de conciliation et d'arbitrage ;

( c) adopte les reglements de procedure relatifs aux instances de
conciliation et d'arbitrage (ci-apres denommes le Regle
ment de conciliation et le Reglement d'arbitrage) ;

(d) approuve tous arrangements avec la Banque en vue de !'uti
lisation de ses locaux et de ses services administratifs ;

(e) determine les conditions d'emploi du Secretaire general et
des Secretaires generaux adjoints ;

(f) adopte le budget annuel des recettes et depenses du Centre;

(g) approuve le rapport annuel sur les activites du Centre.

Les decisions visees aux alineas (a), (b), (c) et (f) ci-dessus sont 
prises a la majorite des deux tiers des membres du Conseil 
administratif. 

(2) Le Conseil administratif peut constituer toute commission qu'il
estime necessaire. 

(3) Le Conseil administratif exerce egalement toutes autres attribu
tions qu'il estime necessaires a la mise en oeuvre des dispositions de la 
presente Convention. 

Article 7 

(1) Le Conseil administratif tient une session annuelle et toute
autre session qui aura ete soit decidee par le Conseil, soit convoquee par 
le President, soit convoquee par le Secretaire general sur la demande 
d'au moins cinq membres du Conseil. 

(2) Chaque membre du Conseil administratif dispose d'une voix
et, sauf exception prevue par la presente Convention, toutes les ques
tions soumises au Conseil sont resolues a la majorite des voix 
exprimees. 

(3) Dans toutes les sessions du Conseil administratif, le quorum est
la moitie de ses membres plus un. 
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( 4) Le Conseil administratif peut adopter a la majorite des deux
tiers de ses membres une procedure autorisant le President a demander 
au Conseil un vote par correspondance. Ce vote ne sera considere 
comme valable que si la majorite des membres du Conseil y ont pris 
part clans les delais impartis par ladite procedure. 

Article 8 

Les fonctions de membres du Conseil administratif et de President 
ne sont pas remunerees par le Centre. 

Article 9 

Section 3 

Du Secretariat 

Le Secretariat comprend un Secretaire general, un ou plusieurs 
Secretaires generaux adjoints et le personnel. 

Article 10 

(1) Le Secretaire general et les Secretaires generaux adjoints sont
elus, sur presentation du President, par le Conseil administratif a la 
majorite des deux tiers de ses membres pour une periode ne pouvant 
exceder six ans et sont reeligibles. Le President, apres consultation des 
membres du Conseil administratif, presente un ou plusieurs candidats 
pour chaque poste. 

(2) Les fonctions de Secretaire general et de Secretaire general
adjoint sont incompatibles avec l'exercice de toute fonction politique. 
Sous reserve de derogation accordee par le Conseil administratif, le 
Secretaire general et les Secretaires generaux adjoints ne peuvent occu
per d'autres emplois ou exercer d'autres activites professionnelles. 

(3) En cas d'absence ou d'empechement du Secretaire general ou si
le poste est vacant, le Secretaire general adjoint remplit les fonctions de 
Secretaire general. S'il existe plusieurs Secretaires generaux adjoints, le 
Conseil administratif determine a l'avance l'ordre clans lequel ils seront 
appeles a remplir lesdites fonctions. 

Article 11 

Le Secretaire general represente legalement le Centre, il le dirige et 
est responsable de son administration, y compris le recrutement du per
sonnel, conformement aux dispositions de la presente Convention et 
aux reglements adoptes par le Conseil administratif. Il remplit la fonc
tion de greffier et a le pouvoir d'authentifier les sentences arbitrales ren
dues en vertu de la presente Convention et d'en certifier copie. 
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Article 12 

Sect;on 4 

Des Hstes 

La liste de conciliateurs et la liste d'arbitres sont composees de per
sonnes qualifiees, designees comme il est dit ci-dessous et acceptant de 
figurer sur ces listes. 

Article 13 

( 1) Chaque Etat contractant peut designer pour figurer sur chaque
liste quatre personnes qui ne sont pas necessairement ses ressortissants. 

(2) Le President peut designer dix personnes pour figurer sur
chaque liste. Les personnes ainsi designees sur une meme liste doivent 
toutes etre de nationalite differente. 

Article 14 

( 1) Les personnes designees pour figurer sur les listes doivent jouir
d'une haute consideration morale, etre d

1

une competence reconnue en 
matiere juridique, commerciale, industrielle ou financiere et offrir toute 
garantie d'independance dans l'exercice de leurs fonctions. La compe
tence en matiere juridique des personnes designees pour la liste d'arbi
tres est particulierement importante. 

(2) Le President, dans ses designations, tient compte en outre de
l'interet qui s'attache a representer sur ces listes les principaux systemes 
juridiques du monde et les principaux secteurs de l'activite economique. 

Article 15 

( 1) Les designations sont faites pour des periodes de six ans
renouvelables. 

(2) En cas de deces ou de demission d'une personne figurant sur
l'une ou l'autre liste, l'autorite ayant nomme cette personne peut desi
gner un remplac;ant pour la duree du mandat restant a courir. 

(3) Les personnes portees sur les listes continuent d'y figurer
jusqu'a designation de leur successeur. 

Article 16 

( 1) Une meme personne peut figurer sur les deux listes.

(2) Si une personne est designee pour figurer sur une meme liste
par plusieurs Eta ts contractants, ou par un ou plusieurs d' entre eux et 
par le President, elle sera censee l'avoir ete par l'autorite qui l'aura desi-
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gnee la premiere ; toutefois, si cette personne est le ressortissant d'un 
Etat ayant participe a sa designation, elle sera reputee avoir ete designee 
par ledit Etat. 

(3) Toutes les designations sont notifiees au Secretaire general et
prennent effet a compter de la date de reception de la notification. 

Section 5 
Du financement du Centre 

Article 17 

Si les depenses de fonctionnement du Centre ne peuvent etre couver
tes par les redevances payees pour !'utilisation de ses services ou par 
d'autres sources de revenus, l'excedent sera supporte par les Etats contrac
tants membres de la Banque proportionnellement a leur souscription au 
capital de celle-ci et par les Etats qui ne sont pas membres de la Banque 
conformement aux reglements adoptes par le Conseil administratif. 

Section 6 
Statut, immunites et privileges 

Article 18 

Le Centre a la pleine personnalite juridique internationale. 11 a, 
entre autres, capacite : 

(a) de contracter;

(b) d'acquerir des biens meubles et immeubles et d'en disposer;

(c) d'ester en justice.

Article 19 

Afin de pouvoir remplir ses fonctions, le Centre jouit, sur le terri
toire de chaque Etat contractant, des immunites et des privileges definis 
a la presente Section. 

Article 20 

Le Centre, ses biens et ses avoirs, ne peuvent faire l'objet d'aucune 
action judiciaire, sauf s'il renonce a cette immunite. 

Article 21 

Le President, les membres du Conseil administratif, les personnes 
agissant en qualite de conciliateurs, d'arbitres ou de membres du 
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Comite prevu a !'article 5, alinea (3), et les fonctionnaires et employes 
du Secretariat : 

(a) ne peuvent faire l'objet de poursuites en raison d'actes accom
plis par eux dans l'exercice de leurs fonctions, sauf si le Centre
leve cette immunite;

(b) beneficient, quand ils ne sont pas ressortissants de l'Etat ou ils
exercent leurs fonctions, des memes immunites en matiere
d'immigration, d' enregistrement des etrangers, d' obligations
militaires ou de prestations analogues et des memes facilites en
matiere de change et de deplacements, que celles accordees par
les Etats contractants aux representants, fonctionnaires et
employes de rang comparable d'autres Etats contractants .

Article 22 

Les dispositions de l'article 21 s'appliquent aux personnes partici
pant aux instances qui font l'objet de la presente Convention en qualite 
de parties, d'agents, de conseillers, d'avocats, de temoins ou d'experts, 
l'alinea (b) ne s'appliquant toutefois qu'a leurs deplacements et a leur 
sejour dans le pays ou se deroule la procedure. 

Article 23 

(1) Les archives du Centre sont inviolables ou qu'elles se trouvent.

(2) Chaque Etat contractant accorde au Centre pour ses communi
cations officielles un traitement aussi favorable qu'aux autres institu
tions internationales. 

Article 24 

( 1) Le Centre, ses avoirs, ses biens et ses revenus ainsi que ses ope
rations autorisees par la presente Convention sont exoneres de tous 
impots et droits de douane. Le Centre est egalement exempt de toute 
obligation relative au recouvrement ou au paiement d'impots ou de 
droits de douane. 

(2) Aucun impot n'est preleve sur les indemnites payees par le
Centre au President ou aux membres du Conseil administratif ou sur 
les traitements, emoluments ou autres indemnites payes par le Centre 
aux fonctionnaires ou employes du Secretariat, sauf si les beneficiaires 
sont ressortissants du pays ou ils exercent leurs fonctions. 

(3) Aucun impot n'est preleve sur les honoraires ou indemnites
verses aux personnes agissant en qualite de conciliateurs, d'arbitres ou 
de membres du Comite prevu a !'article 52, alinea (3), dans les instan
ces qui font l'objet de la presente Convention, si cet impot n'a d'autre 
base juridique que le lieu ou se trouve le Centre, celui ou se deroule 
l'instance ou celui ou sont payes lesdits honoraires ou indemnites. 
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Chap;tre II 
De la competence 

du Centre 

Article 25 

(1) La competence du Centre s'etend aux differends d'ordre juridi
que entre un Etat contractant ( ou telle collectivite publique ou tel orga
nisme dependant de lui qu'il designe au Centre) et le ressortissant d'un 
autre Etat contractant qui sont en relation directe avec un investisse
ment et que les parties ont consenti par ecrit a soumettre au Centre. 
Lorsque les parties ont donne leur consentement, aucune d'elles ne peut 
le retirer unilateralement. 

(2) « Ressortissant d'un autre Etat contractant » signifie :

(a) toute personne physique qui possede la nationalite d'un
Etat contractant autre que l'Etat partie au differend a la
date a laquelle les parties ont consenti a soumettre le diffe
rend a la conciliation OU a !'arbitrage ainsi qu'a la date a
laquelle la requete a ete enregistree conformement a !'arti
cle 28, alinea (3), ou a l'article 36, alinea (3), a !'exclusion
de toute personne qui, a l'une ou a l'autre de ces dates, pos
sede egalement la nationalite de l'Etat contractant partie au
differend;

(b) toute personne morale qui possede la nationalite d'un Etat
contractant autre que l'Etat partie au differend a la date a
laquelle les parties ont consenti a soumettre le differend a
la conciliation ou a l'arbitrage et toute personne morale qui
possede la nationalite de l'Etat contractant partie au diffe
rend a la meme date et que les parties sont convenues, aux
fins de la presente Convention, de considerer comme res
sortissant d'un autre Etat contractant en raison du contr6le
exerce sur elle par des interc�ts etrangers.

(3) Le consentement d'une collectivite publique ou d'un orga
nisme dependant d'un Etat contractant ne peut etre donne qu'apres 
approbation par ledit Etat, sauf si celui-ci indique au Centre que cette 
approbation n'est pas necessaire. 

( 4) Tout Etat contractant peut, lors de sa ratification, de son accep
tation ou de son approbation de la Convention ou a toute date ulte
rieure, faire connaitre au Centre la ou les categories de differends qu'il 
considererait comme pouvant etre soumis ou non a la competence du 
Centre. Le Secretaire general transmet immediatement la notification a
tous les Etats contractants. Ladite notification ne constitue pas le 
consentement requis aux termes de l'alinea (1). 
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Article 26 

Le consentement des parties a l'arbitrage clans le cadre de la pre
sente Convention est, sauf stipulation contraire, considere comme 
impliquant renonciation a l'exercice de tout autre recours. Comme 
condition a son consentement a !'arbitrage dans le cadre de la presente 
Convention, un Etat contractant peut exiger que les recours administra
tifs ou judiciaires internes soient epuises. 

Article 27 

(I) Aucun Etat contractant n'accorde la protection diplomatique
ou ne formule de revendication internationale au sujet d'un differend 
que l'un de ses ressortissants et un autre Etat contractant ont consenti 
a soumettre ou ont soumis a !'arbitrage clans le cadre de la presente 
Convention, sauf si l'autre Etat contractant ne se conforme pas a la sen
tence rendue a !'occasion du differend. 

(2) Pour l'application de l'alinea (I), la protection diplomatique ne
vise pas les simples demarches diplomatiques tendant uniquement a
faciliter le reglement du differend. 

Chapitre III 
De la conciliation 

Section 1 

De la demande en conciliation 

Article 28 

(I) Un Etat contractant ou le ressortissant d'un Etat contractant
qui desire entamer une procedure de conciliation doit adresser par ecrit 
une requete a cet effet au Secretaire general, lequel en envoie copie a
l'autre partie. 

(2) La requete doit contenir des informations concernant l'objet du
differend, l'identite des parties et leur consentement a la conciliation 
conformement au reglement de procedure relatif a !'introduction des 
instances de conciliation et d'arbitrage. 

(3) Le Secretaire general doit enregistrer la requete sauf s'il estime
au vu des informations contenues dans la requete que le differend 
excede manifestement la competence du Centre. Il doit immediatement 
notifier aux parties l'enregistrement ou le refus d'enregistrement. 
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Section 2 
De la constitution de la 

Commission de conciliation 

Article 29 

(1) La Commission de conciliation (ci-apres denommee la Com
mission) est constituee des que possible apres enregistrement de la 
requete conformement a !'article 28. 

(2) (a) La Commission se compose d'un conciliateur unique ou
d'un nombre impair de conciliateurs nommes conforme
ment a l'accord des parties. 

(b) A defaut d'accord entre les parties sur le nombre de conci
liateurs et leur mode de nomination, la Commission com
prend trois conciliateurs ; chaque partie nomme un
conciliateur et le troisieme, qui est le president de la Com
mission, est nomme par accord des parties.

Article 30 

Si la Commission n'a pas ete constituee dans les 90 jours suivant la 
notification de l'enregistrement de la requete par le Secretaire general 
conformement a !'article 28, alinea (3) ou clans tout autre delai convenu 
par les parties, le President, a la demande de la partie la plus diligente 
et, si possible, apres consultation des parties, nomme le conciliateur ou 
les conciliateurs non encore designes. 

Article 31 

(1) Les conciliateurs peuvent etre pris hor de la liste des concilia
teurs, sauf au cas de nomination par le President prevu a l'article 30. 

(2) Les conciliateurs nommes hors de la liste des conciliateurs doi
vent posseder les qualites prevues a l' article 14, alinea (1). 

Article 32 

Section 3 
De la procedure 

devant la Commission 

( 1) La Commission est juge de sa competence .

(2) Tout declinatoire de competence souleve par l'une des parties
et fonde sur le motif que le differend n'est pas de la competence du 
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Centre ou, pour toute autre raison, de celle de la Commission doit etre 
examine par la Commission qui decide s'il doit etre traite comme une 
question prealable ou si son examen doit etre joint a celui des ques
tions de fond. 

Article 33 

Toute procedure de conciliation est conduite conformement aux 
dispositions de la presente section et, sauf accord contraire des parties, 
au Reglement de conciliation en vigueur a la date a laquelle elles ont 
consenti a la conciliation. Si une question de procedure non prevue par 
la presente section ou le Reglement de conciliation ou tout autre regle
ment adopte par les parties se pose, elle est tranchee par la Commission. 

Article 34 

( 1) La Commission a pour fonction d' eclaircir les points en litige
entre les parties et doit s'efforcer de les amener a une solution mutuel
lement acceptable. A cet effet, la Commission peut a une phase quelcon
que de la procedure et a plusieurs reprises recommander aux parties les 
termes d'un reglement. Les parties doivent collaborer de bonne foi avec 
la Commission afin de lui permettre de remplir ses fonctions et doivent 
tenir le plus grand compte de ses recommandations. 

(2) Si les parties se mettent d'accord, la Commission redige un
proces-verbal faisant l'inventaire des points en litige et prenant acte de 
!'accord des parties. Si a une phase quekonque de la procedure, la Com
mission estime qu'il n'y a aucune possibilite d'accord entre les parties, 
elle clot la procedure et dresse un proces-verbal constatant que le diffe
rend a ete soumis a la conciliation et que les parties n' ont pas abouti a
un accord. Si une des parties fait defaut ou s'abstient de participer a la 
procedure, la Commission clot la procedure et dresse un proces-verbal 
constatant qu'une des parties a fait defaut ou s'est abstenue de partici
per a la procedure. 

Article 35 

Sauf accord contraire des parties, aucune d'elles ne peut, a !'occa
sion d'une autre procedure se deroulant devant des arbitres, un tribu
nal ou de toute autre maniere, invoquer les opinions exprimees, les 
declarations ou les offres de reglement faites par l'autre partie au cours 
de la procedure non plus que le proces-verbal ou les recommandations 
de la Commission. 
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Chapitre IV 
De l'arbitrage 

Section 1 

De la demande d'arbitrage 

Article 36 

(1) Un Etat contractant ou le ressortissant d'un Etat contractant
qui desire entamer une procedure d'arbitrage doit adresser par ecrit une 
requete a cet effet au Secretaire general, lequel en envoie copie a l'autre 
partie . 

(2) La requete doit contenir des informations concernant l'objet du
differend, l'identite des parties et leur consentement a l'arbitrage 
conformement au reglement de procedure relatif a l'introduction des 
instances de conciliation et d'arbitrage. 

(3) Le Secretaire general doit enregistrer la requete sauf s'il estime
au vu des informations contenues dans la requete que le differend 
excede manifestement la competence du Centre. 11 doit immediatement 
notifier aux parties l' enregistrement ou le refus d' enregistrement. 

Section 2 
De la constitution du Tribunal 

Article 37 

(1) Le Tribunal arbitral (ci-apres denomme le Tribunal) est consti
tue des que possible apres enregistrement de la requete conformement 
a !'article 36. 

(2) (a) Le Tribunal se compose d'un arbitre unique ou d'un
nombre impair d'arbitres nommes conformement a

l' accord des parties. 

(b) A defaut d'accord entre les parties sur le nombre des arbi
tres et leur mode de nomination, le Tribunal comprend
trois arbitres ; chaque partie nomme un arbitre et le troi
sieme, qui est le president du Tribunal, est nomme par
accord des parties.

Article 38 

Si le Tribunal n'a pas ete constitue dans les 90 jours suivant la noti
fication de l'enregistrement de la requete par le Secretaire general 
conformement a !'article 36, alinea (3) ou dans tout autre delai convenu 
par les parties, le President, a la demande de la partie la plus diligente 
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et, si possible, apres consultation des parties, nomme l'arbitre ou les 
arbitres non encore designes. Les arbitres nommes par le President 
conformement aux dispositions du present article ne doivent pas etre 
ressortissants de l'Etat contractant partie au differend ou de l'Etat 
contractant dont le ressortissant est partie au differend. 

Article 39 

Les arbitres composant la majorite doivent etre ressortissants d'Etats 
autres que l'Etat contractant partie au differend et que l'Etat contractant 
dont le ressortissant est partie au differend ; etant entendu neanmoins 
que cette disposition ne s'applique pas si, d'un commun accord, les par
ties designent l'arbitre unique ou chacun des membres du Tribunal. 

Article 40 

(1) Les arbitres peuvent etre pris hors de la liste des arbitres, sauf
au cas de nomination par le President prevu a l'article 38. 

(2) Les arbitres nommes hors de la liste des arbitres doivent posse
der les qualites prevues a l'article 14, alinea (1). 

Article 41 

Section 3 

Des pouvoirs et des 

fonctions du Tribunal 

( 1) Le Tribunal est juge de sa competence.

(2) Tout declinatoire de competence souleve par l'une des parties et
fonde sur le motif que le differend n'est pas de la competence du Centre

ou, pour toute autre raison, de celle du Tribunal doit etre examine par 
le Tribunal qui decide s'il doit etre traite comme question prealable ou 
si son examen doit etre joint a celui des questions de fond. 

Article 42 

(1) Le Tribunal statue sur le differend conformement aux regles de
droit adoptees par les parties. Faute d'accord entre les parties, le Tribu
nal applique le droit de l'Etat contractant partie au differend-y com
pris les regles relatives aux conflits de lois-ainsi que les principes de 
droit international en la matiere. 

(2) Le Tribunal ne peut refuser de juger sous pretexte du silence ou
de l'obscurite du droit. 

(3) Les dispositions des alineas precedents ne portent pas atteinte a
la faculte pour le Tribunal, si les parties en sont d'accord, de statuer ex 
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Article 43 

Sauf accord contraire des parties, le Tribunal s1il l' estime necessaire, 
peut a tout moment durant les debats 

(a) demander aux parties de produire tous documents ou
autres moyens de preuve, et

(b) se transporter sur les lieux et y proceder a telles enquetes
qu'il estime necessaires.

Article 44 

Toute procedure d1arbitrage est conduite conformement aux dispo
sitions de la presente section et, sauf accord contraire des parties, au 
Reglement d'arbitrage en vigueur a la date a laquelle elles ont consenti 
a l'arbitrage. Si une question de procedure non prevue par la presente 
section ou le Reglement d'arbitrage ou tout autre reglement adopte par 
les parties se pose, elle est tranchee par le Tribunal. 

Article 45 

(1) Si l'une des parties fait defaut ou s'abstient de faire valoir ses
moyens, elle n'est pas pour autant reputee acquiescer aux pretentions de 
l'autre partie. 

(2) Si l'une des parties fait defaut ou s'abstient de faire valoir ses
moyens a tout moment de la procedure, l'autre partie peut demander au 
Tribunal de considerer les chefs de conclusions qui lui sont soumises et 
de rendre sa sentence. Le Tribunal doit, en notifiant a la partie defaillante 
la demande dont il est saisi, accorder a celle-ci un delai de grace avant de 
rendre sa sentence, a moins qu'il ne soit convaincu que ladite partie n'a 
pas l'intention de comparaitre ou de faire valoir ses moyens. 

Article 46 

Sauf accord contraire des parties, le Tribunal doit, a la requete de 
l'une d'elles, statuer sur toutes demandes incidentes, additionnelles ou 
reconventionnelles se rapportant directement a l'objet du differend, a
condition que ces demandes soient couvertes par le consentement des 
parties et qu'elles relevent par ailleurs de la competence du Centre. 

Article 47 

Sauf accord contraire des parties, le Tribunal peut, s'il estime que les 
circonstances !'exigent, recommander toutes mesures conservatoires 
propres a sauvegarder les droits des parties. 
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Article 48 

Section 4 
De la sentence 

( 1) Le Tribunal statue sur toute question a la majorite des voix de
tous ses membres. 

(2) La sentence est rendue par ecrit; elle est signee par les membres
du Tribunal qui se sont prononces en sa faveur. 

(3) La sentence doit repondre a tous les chefs de conclusions sou
mises au Tribunal et doit etre motivee. 

( 4) Tout membre du Tribunal peut faire joindre a la sentence soit
son opinion particuliere-qu'il partage ou non l'avis de la majorite
soit la mention de son dissentiment. 

(5) Le Centre ne publie aucune sentence sans le consentement des
parties. 

Article 49 

(1) Le Secretaire general envoie sans delai aux parties copies certi
fiees conformes de la sentence. La sentence est reputee avoir ete rendue 
le jour de l' envoi desdites copies. 

(2) Sur requete d'une des parties, a presenter clans les 45 jours de la
sentence, le Tribunal peut, apres notification a l'autre partie, statuer sur 
toute question sur laquelle il aurait omis de se prononcer dans la sen
tence et corriger toute erreur materielle contenue dans la sentence. Sa 
decision fait partie integrante de la sentence et est notifiee aux parties 
dans les memes formes que celle-ci. Les delais prevus a !'article 51, 
alinea (2) et a !'article 52, alinea (2) courent a partir de la date de la deci
sion correspondante. 

Article 50 

Section 5 

De l'interpretation, de la revision et 

de l'annulation de la sentence 

(1) Tout differend qui pourrait s'elever entre les parties concernant
le sens ou la portee de la sentence peut faire l'objet d'une demande en 
interpretation adressee par ecrit au Secretaire general par l'une OU

l'autre des parties. 

(2) La demande est, si possible, sournise au Tribunal qui a statue.
En cas d'irnpossibilite, un nouveau Tribunal est constitue conforrne
rnent a la section 2 du present chapitre. Le Tribunal peut, s'il estime que 
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les circonstances !'exigent, decider de suspendre !'execution de la sen
tence jusqu'a ce qu'il se soit prononce sur la demande en interpretation. 

Article 51 

( 1) Chacune des parties peut demander, par ecrit, au Secretaire
general la r�vision de la sentence en raison de la decouverte d'un fait de 
nature a exercer une influence decisive sur la sentence, a condition 
qu'avant le prononce de la sentence ce fait ait ete inconnu du Tribunal 
et de la partie demanderesse et qu'il n'y ait pas eu, de la part de celle-ci, 
faute a l'ignorer. 

(2) La demande doit etre introduite clans les 90 jours suivant la
decouverte du fait nouveau et, en tout cas, dans les trois ans suivant la 
date de la sentence. 

(3) La demande est, si possible, soumise au Tribunal ayant statue.
En cas d'impossibilite, un nouveau Tribunal est constitue conforme
ment a la section 2 du present chapitre. 

(4) Le Tribunal peut, s'il estime que les circonstances l'exigent,
decider de suspendre !'execution de la sentence jusqu'a ce qu'il se soit 
prononce sur la demande en revision. Si, clans sa demande, la partie en 
cause requiert qu'il soit sursis a !'execution de la sentence, l'execution 
est provisoirement suspendue jusqu'a ce que le Tribunal ait statue sur 
ladite requete. 

Article 52 

( 1) Chacune des parties peut demander, par ecrit, au Secretaire
general l'annulation de la sentence pour l'un quelconque des motifs 
suivants: 

(a) vice clans la constitution du Tribunal;

(b) exces de pouvoir manifeste du Tribunal ;

(c) corruption d'un membre du Tribunal;

( d) inobservation grave d'une regle fondamentale de proce
dure;

(e) defaut de motifs.

(2) Toute demande doit etre formee clans les 120 jours suivant la
date de la sentence, sauf si l'annulation est demandee pour cause de cor
ruption, auquel cas ladite demande doit etre presentee clans les 120 
jours suivant la decouverte de la corruption et, en tout cas, clans les trois 
ans suivant la date de la sentence. 

(3) Au re<;:u de la demande, le President nomme immediatement
parmi les personnes dont les noms figurent sur la liste des arbitres, un 
Comite ad hoc de trois membres. Aucun membre dudit Comite ne peut 
etre choisi parmi les membres du Tribunal ayant rendu la sentence, ni 
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posseder la meme nationalite qu'un des membres dudit Tribunal ni 
celle de l'Etat partie au differend ou de l'Etat dont le ressortissant est 
partie au differend, ni avoir ete designe pour figurer sur la liste des arbi
tres par run desdits Etats, ni avoir rempli les fonctions de conciliateur 
dans la meme affaire. Le Comite est habilite a annuler la sentence en 
tout OU en partie pour run des motifs enumeres a l'alinea (1) du pre
sent article. 

(4) Les dispositions des articles 41-45, 48, 49, 53 et 54 et des chapi
tres VI et VII s'appliquent mutatis mutandis a la procedure devant le 
Comite. 

(5) Le Comite peut, s'il estime que les circonstances !'exigent, deci
der de suspendre !'execution de la sentence jusqu'a ce qu'il se soit pro
nonce sur la demande en annulation. Si, dans sa demande, la partie en 
cause requiert qu'il soit sursis a !'execution de la sentence, l'execution 
est provisoirement suspendue jusqu'a ce que le Comite ait statue sur 
ladite requete. 

( 6) Si la sentence est declaree nulle, le differend est, a la requete de
la partie la plus diligente, soumis a un nouveau Tribunal constitue 
conformement a la section 2 du present chapitre. 

Article 53 

Section 6 

De la reconnaissance et 

de l'execution de la sentence 

(1) La sentence est obligatoire a l'egard des parties et ne peut etre
l'objet d'aucun appel ou autre recours, a !'exception de ceux prevus a la 
presente Convention. Chaque partie doit donner effet a la sentence 
conformement a ses termes, sauf si l'execution en est suspendue en 
vertu des dispositions de la presente Convention. 

(2) Aux fins de la presente section, une « sentence » inclut toute
decision concernant !'interpretation, la revision ou l'annulation de la 
sentence prise en vertu des articles 50, 51 ou 52. 

Article 54 

(1) Chaque Etat contractant reconnait toute sentence rendue dans
le cadre de la presente Convention comme obligatoire et assure !'execu
tion sur son territoire des obligations pecuniaires que la sentence 
impose comme s'il s'agissait d'un jugement definitif d'un tribunal fonc
tionnant sur le territoire dudit Etat. Un Etat contractant ayant une 
constitution federale peut assurer !'execution de la sentence par l'entre
mise de ses tribunaux federaux et prevoir que ceux-ci devront conside-
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rer une telle sentence comme un jugement definitif des tribunaux de 
l'un des Etats federes. 

(2) Pour obtenir la reconnaissance et !'execution d'une sentence
sur le territoire d'un Etat contractant, la partie interessee doit en pre
senter copie certifiee conforme par le Secretaire general au tribunal 

n national competent ou a toute autre autorite que !edit Etat contractant 
Q 

� aura designe a cet effet. Chaque Etat contractant fait savoir au Secretaire 

! general le tribunal competent OU les autorites qu'il designe a cet effet et

g· le tient informe des changements eventuels. 

(3) L'execution est regie par la legislation concernant !'execution
des jugements en vigueur dans l'Etat sur le territoire duquel on cherche 
a y proceder. 

Article 55 

Aucune des dispositions de l'article 54 ne peut etre interpretee 
comme faisant exception au droit en vigueur clans un Etat contractant 
concernant l'immunite d'execution dudit Etat ou d'un Etat etranger. 

Article 56 

Chapitre V 
Du remplacement et de la recusation 

des conciliateurs et des arbitres 

( 1) Une fois qu'une Commission ou un Tribunal a ete constitue et
la procedure engagee, sa composition ne peut etre modifiee. Toutefois, 
en cas de deces, d'incapacite ou de demission d'un conciliateur ou d'un 
arbitre, il est pourvu a la vacance selon les dispositions du chapitre III, 
section 2 ou du chapitre IV, section 2. 

(2) Tout membre d'une Commission ou d'un Tribunal continue a
remplir ses fonctions en cette qualite nonobstant le fait que son nom 
n'apparaisse plus sur la liste. 

(3) Si un conciliateur ou un arbitre nomme par une partie demis
sionne sans l'assentiment de la Commission ou du Tribunal dont il est 
membre, le President pourvoit a la vacance en prenant un nom sur la 
liste appropriee. 

Article 57 

Une partie peut demander a la Commission ou au Tribunal la recu
sation d'un de ses membres pour tout motif impliquant un defaut 
manifeste des qualites requises par l'article 14, alinea (1). Une partie a
une procedure d'arbitrage peut, en outre, demander la recusation d'un 
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arbitre pour le motif qu'il ne remplissait pas les conditions fixees a la 
section 2 du chapitre IV pour la nomination au Tribunal arbitral. 

Article 58 

Les autres membres de la Commission ou du Tribunal > selon le cas >

se prononcent sur toute demande en recusation d >un conciliateur ou 
d>un arbitre. Toutefois > en cas de partage egal des voix> ou si la demande 
en recusation vise un conciliateur ou un arbitre unique ou une majorite 
de la Commission ou du Tribunal, la decision est prise par le President. 
Si le bien-fonde de la demande est reconnu

> le conciliateur ou l'arbitre 
vise par la decision est remplace conformement aux dispositions du 
chapitre III, section 2 ou du chapitre IV, section 2. 

Chapitre VI 
Des frais de procedure 

Article 59 

Les redevances dues par les parties pour l'utilisation des services du 
Centre sont fixees par le Secretaire general conformement aux regle
ments adoptes en la matiere par le Conseil administratif. 

Article 60 

( 1) Chaque Commission et chaque Tribunal fixe les honoraires et
frais de ses membres clans les limites qui sont definies par le Conseil 
administratif et apres consultation du Secretaire general. 

(2) Nonobstant les dispositions de l'alinea precedent, les parties
peuvent fixer par avance, en accord avec la Commission ou le Tribunal, 
les honoraires et frais de ses membres. 

Article 61 

( 1) Dans le cas d'une procedure de conciliation les honoraires et
frais des membres de la Commission ainsi que les redevances dues pour 
!'utilisation des services du Centre sont supportes a parts egales par les 
parties. Chaque partie supporte toutes les autres depenses qu'elle 
expose pour les besoins de la procedure. 

(2) Dans le cas d'une procedure d'arbitrage le Tribunal fixe, sauf
accord contraire des parties> le montant des depenses exposees par elles 
pour les besoins de la procedure et decide des modalites de repartition 
et de paiement desdites depenses, des honoraires et frais des membres 
du Tribunal et des redevances dues pour l'utilisation des services du 
Centre. Cette decision fait partie integrante de la sentence. 
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Chapitre VII 
Du lieu de la procedure 

Article 62 

Les procedures de conciliation et d'arbitrage se deroulent au siege 
du Centre, sous reserve des dispositions qui suivent. 

Article 63 

Si les parties en decident ainsi, les procedures de conciliation et 
d'arbitrage peuvent se derouler: 

(a) soit au siege de la Cour permanente d'arbitrage ou de toute
autre institution appropriee, publique ou privee, avec
laquelle le Centre aura conclu des arrangements a cet effet;

(b) soit en tout autre lieu approuve par la Commission ou le
Tribunal apres consultation du Secretaire general.

Chapitre VIII 
Differends entre Etats contractants 

Article 64 

Tout differend qui pourrait surgir entre les Etats contractants quant 
a !'interpretation ou l'application de la presente Convention et qui ne 
serait pas resolu a !'amiable est porte devant la Cour internationale de 
Justice a la demande de toute partie au differend, a moins que les Etats 
interesses ne conviennent d'une autre methode de reglement. 

Article 65 

Chapitre IX 
Amendements 

Tout Etat contractant peut proposer des amendements a la pre
sente Convention. Tout texte d'amendement doit etre communique au 
Secretaire general 90 jours au moins avant la reunion du Conseil admi
nistratif au cours de laquelle ledit amendement doit etre examine, et 
doit etre immediatement transmis par lui a tous les membres du 
Conseil administratif. 

j-
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Article 66 

( 1) Si le Conseil administratif le decide a la majorite des deux tiers
de ses membres, l'amendement propose est distribue a tous Etats 
contractants aux fins de ratification, d'acceptation ou d' approbation. 
Chaque amendement entre en vigueur 30 jours apres l'envoi par le 
depositaire de la presente Convention d'une notice adressee aux Etats 
contractants les informant que tous les Etats contractants ont ratifie, 
accepte ou approuve l'amendement. 

(2) Aucun amendement ne peut porter atteinte aux droits et obli
gations d'un Etat contractant, d'une collectivite publique ou d'un orga
nisme dependant de lui ou d'un de ses ressortissants, aux termes de la 
presente Convention qui decoulent d'un consentement a la competence 
du Centre donne avant la date d'entree en vigueur dudit amendement. 

Article 67 

Chapitre X 
Dispositions finales 

La presente Convention est ouverte a la signature des Etats mem
bres de la Banque. Elle est egalement ouverte a la signature de tout autre 
Etat partie au Statut de la Cour internationale de Justice que le Conseil 
administratif, a la majorite des deux tiers de ses membres, aura invite a
signer la Convention. 

Article 68 

(1) La presente Convention est soumise a la ratification, a !'accep
tation ou a l'approbation des Etats signataires conformement a leurs 
procedures constitutionnelles. 

(2) La presente Convention entrera en vigueur 30 jours apres la
date du depot du vingtieme instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation. A l'egard de tout Etat deposant ulterieurement son 
instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation, elle entrera 
en vigueur 30 jours apres la date dudit depot. 

Article 69 

Tout Etat contractant doit prendre les mesures legislatives ou autres 
qui seraient necessaires en vue de donner effet sur son territoire aux dis
positions de la presente Convention. 

)I-
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Article 70 

La presente Convention s'applique a tous les territoires qu'un Etat 
contractant represente sur le plan international, a !'exception de ceux 
qui sont exclus par ledit Etat par notification adressee au depositaire de 
la presente Convention soit au moment de la ratification, de !'accepta
tion ou de !'approbation soit ulterieurement. 

Article 71 

Tout Etat contractant peut denoncer la presente Convention par 
notification adressee au depositaire de la presente Convention. La 
denonciation prend effet six mois apres reception de ladite notification. 

Article 72 

Aucune notification par un Etat contractant en vertu des articles 70 
et 71 ne peut porter atteinte aux droits et obligations dudit Etat, d'une 
collectivite publique ou d'un organisme dependant de lui ou d'un de 
ses ressortissants, aux termes de la presente Convention qui decoulent 
d'un consentement a la competence du Centre donne par l'un d'eux 
anterieurement a la reception de ladite notification par le depositaire . 

Article 73 

Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation de 
la presente Convention et de tous amendements qui y seraient apportes 
seront deposes aupres de la Banque, laquelle agira en qualite de deposi
taire de la presente Convention. Le depositaire transmettra des copies 
de la presente Convention certifiees conformes aux Eta ts membres de la 
Banque et a tout autre Etat invite a signer la Convention. 

Article 74 

Le depositaire enregistrera la presente Convention aupres du Secre
tariat des Nations Unies conformement a !'article 102 de la Charte des 
Nations Unies et aux Reglements y afferents adoptes par l' Assemblee 
generale. 

Article 75 

Le depositaire donnera notification a tous les Etats signataires des 
informations concernant 
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(a) les signatures conformement a l'article 67 ;

(b) le depot des instruments de ratification, d'acceptation ou
d'approbation conformement a !'article 73 ;
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(c) la date d'entree en vigueur de la presente Convention
conformement a l' article 68 ;

( d) les exclusions de !'application territoriale conformement a
l'article 70 ;

(e) la date d'entree en vigueur de tout amendement a la pre
sente Convention conformement a l'article 66;

(f) les denonciations conformement a l'article 71.

FAIT a Washington en anglais, espagnol et fran�ais, les trois textes fai
sant egalement foi, en un seul exemplaire qui demeurera depose aux 
archives de la Banque internationale pour la reconstruction et le deve
loppement, laquelle a indique par sa signature ci-dessous qu'elle accepte 
de remplir les fonctions mises a sa charge par la presente Convention . 
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Rapport des Administrateurs sur la 
Convention pour le reglement des 

differends relatifs aux investissements 
entre Etats et ressortissants 

d'autres Etats 

I 

1. La resolution No 214, adoptee par le Conseil des Gouverneurs
de la Banque internationale pour la reconstruction et le developpement 
le 10 septembre 1964, comporte les dispositions suivantes: 

«DECIDE: 

(a) Le rapport des Administrateurs sur « le reglement des dif
ferends relatifs aux investissements » date du 6 aout 1964
est approuve.

(b) Les Administrateurs sont pries de rediger une convention
prevoyant la creation d'un mecanisme et de procedures
auxquels le recours serait volontaire pour le reglement par
la conciliation et !'arbitrage des differends relatifs aux
investissements entre Etats contractants et nationaux
d'autres Etats contractants.

(c) En redigeant ladite convention, les Administrateurs pren
dront en consideration les opinions des gouvernements
membres et le desir d

1

aboutir a un texte susceptible d1etre
accepte par le plus grand nombre possible de
gouvernements.

( d) Les Administrateurs soumettront le texte de ladite Conven
tion aux gouvernements membres avec les recommanda
tions qu'ils jugeront appropriees. »

2. Conformement aux dispositions de la resolution ci-dessus, les
Administrateurs de la Banque ont etabli une Convention pour le regle
ment des differends relatifs aux investissements entre Etats et ressortis
sants d1autres Etats et, le 18 mars 1965, ont approuve la presentation du 
texte ci-joint de cette Convention aux gouvernements des pays mem
bres de la Banque. Cette decision des Administrateurs n'implique evi
demment pas que les gouvernements representes par chacun desdits 
Administrateurs soient engages a y donner suite. 

3. La decision des Administrateurs a ete precedee d1un important
travail preparatoire dont les details sont donnes aux paragraphes 6-8 ci
dessous. Les Administrateurs sont convaincus que la Convention, dont 
le texte est joint, reflete r opinion generale qui se degage des vues expri-
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mees par les gouvernements favorables au principe de l' etablissement 
par voie d'accord intergouvernemental de mecanismes et de procedures 
pour le reglement des differends relatifs aux investissements que des 
Etats et investisseurs etrangers souhaiteraient soumettre a la concilia
tion ou a !'arbitrage. Ils sont aussi convaincus que la Convention cons
titue une base appropriee pour l' etablissement de ces mecanismes et de 
ces procedures. En consequence, la Convention est transmise aux gou
vernements des pays membres aux fins d'examen en vue de sa signature 
et de sa ratification, de son acceptation ou approbation. 

4. Les Administrateurs attirent !'attention sur les dispositions de
!'article 68(2) en vertu duquel la Convention entrera en vigueur entre 
les Etats contractants 30 jours apres depot aupres de la Banque, agissant 
en tant que depositaire de la Convention, du vingtieme instrument de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation. 

5. Le texte ci-joint de la Convention, en langues anglaise, frarn;:aise
et espagnole, a ete depose aux archives de la Banque agissant en qualite 
de depositaire et est ouvert a la signature. 

II 

6. Le probleme de l'utilite et de la possibilite d'etablir, sous l'egide
de la Banque, un mecanisme institutionnel pour le reglement par voie 
de conciliation et d'arbitrage des differends relatifs aux investissements 
entre Etats et investisseurs etrangers a ete porte pour la premiere fois 
devant le Conseil des Gouverneurs de la Banque lors de sa dix-septieme 
Assemblee annuelle, tenue a Washington, D.C. en septembre 1962. Lors 
de cette Assemblee, le Conseil des Gouverneurs a, par resolution No 
17 4, adoptee le 18 septembre 1962, prie les Administrateurs de proceder 
a l'etude de la question. 

7. Apres un certain nombre de discussions officieuses, sur la base
de documents de travail prepares par les services de la Banque, les 
Administrateurs ont decide que la Banque devrait organiser des reuni
ons consultatives d'experts juridiques designes par les gouvernements 
des pays membres pour examiner la question plus en detail. Les reuni
ons consultatives se sont tenues a !'echelon regional a Addis-Abeba (16-
20 decembre 1963), Santiago du Chili (3-7 fevrier 1964), Geneve (17-21 
fevrier 1964) et Bangkok (27 avril-1er mai 1964) avec le concours, sur le 
plan administratif, des Commissions economiques des Nations Unies et 
du Bureau europeen des Nations Unies ; elles ont pris comme base de 
discussion un Projet preliminaire de Convention pour le reglement des 
differends relatifs aux investissements entre Etats et nationaux d'autres 
Etats prepare par les services de la Banque en fonction des vues expri
mees par les Administrateurs au cours de leurs reunions et par les gou
vernements. Les experts juridiques de 86 pays ont assiste aces reunions. 
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8. Sur la base des travaux preparatoires et des vues exprimees aux
reunions consultatives, les Administrateurs ont soumis un rapport a la 
dix-neuvieme Assemblee annuelle du Conseil des Gouverneurs a Tokyo
en septembre 1964, concluant qu'il serait souhaitable d'etablir les meca
nismes institutionnels en question, et ceci dans le cadre d'un accord
intergouvernemental. Le Conseil des Gouverneurs a adopte la resolu
tion reproduite au paragraphe 1 du present Rapport, et les Administra
teurs ont entrepris en consequence la redaction de la presente
Convention. Pour parvenir a un texte acceptable au plus grand nombre
possible de gouvernements, la Banque a invite les pays membres a desi
gner des representants comme membres d'un Comite juridique charge
d'aider les Administrateurs dans leur tache. Ce Comite s'est reuni a
Washington du 23 novembre au 11 decembre 1964 et les Administra
teurs tiennent a exprimer leurs remerciements pour l'aide appreciable
fournie par les representants des 61 pays membres ayant participe aux
travaux du Comite.

III 

9. En soumettant la Convention ci-jointe aux gouvernements, les
Administrateurs sont mus par le desir de renforcer la collaboration des 
pays a la cause du developpement economique. La creation d'une insti
tution destinee a faciliter le reglement des differends entre Etats et 
investisseurs etrangers peut constituer une etape importante vers l'eta
blissement d'un climat de confiance mutuelle et permettre ainsi de sti
muler un plus large acces du capital international aux pays qui desirent 
l'attirer chez eux. 

10. Les Administrateurs reconnaissent que les differends relatifs
aux investissements sont normalement resolus par les procedures admi
nistratives, judiciaires ou arbitrales prevues par le droit du pays ou 
l'investissement en cause est effectue. Cependant !'experience montre 
qu'il peut exister des differends que les parties elles-memes desirent 
resoudre par d'autres moyens ; les accords d'investissement conclus 
recemment montrent que tant les Etats que les investisseurs estiment 
frequemment que leur interet mutuel est de prevoir des modes de regle
ment international. 

11. La presente Convention mettrait a leur disposition des modes
de reglement corn;:us en tenant compte de la nature particuliere des dif
ferends en question, ainsi que du caractere des parties auxquelles elle 
serait applicable. Elle etablirait des mecanismes de conciliation et 
d'arbitrage par des personnalites independantes particulierement qua
lifiees, selon des regles connues et acceptees a l'avance par les parties 
interessees. Ces mecanismes assureraient notamment qu'un gouverne
ment ou un investisseur ayant donne son accord au principe de la 
conciliation ou de !'arbitrage sous l'egide du Centre ne pourrait plus 
retirer son accord unilateralement. 
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12. Les Administrateurs estiment que le capital prive continuera de
s'investir dans les pays offrant un climat favorable a des investissements 
interessants et suffisamment sains, meme si lesdits pays n' adherent pas 
a la Convention ou, bien qu'ils y aient adhere, ne font pas usage des 
mecanismes du Centre. En revanche, l'adhesion d'un pays a la Conven
tion pourrait constituer un attrait additionnel et stimuler un large 
apport de capitaux prives internationaux dans son territoire, ce qui cor
respond a l'objet principal de la Convention. 

13. Bien que l'objectif general de la Convention soit d'encourager
l'investissement prive international, les dispositions de la Convention 
sont corn;:ues en vue de maintenir l'equilibre entre les interets des inves
tisseurs et ceux des Etats h6tes. En outre, la Convention permet tant aux 
Etats h6tes qu'aux investisseurs d'entamer la procedure et les Adminis
trateurs ont eu pour constante preoccupation de prevoir des disposi
tions qui repondent aux besoins des deux situations. 

14. La plupart des dispositions de la Convention ci-jointe se suffi
sent a elles-memes. Un bref commentaire sur les principaux aspects de 
la Convention peut, neanmoins, faciliter l'examen du texte par les 
gouvernements. 

IV 

Le Centre international pour le reglement 
des differends relatifs aux investissements 

Generalites 

15. La Convention institue le Centre international pour le regle
ment des differends relatifs aux investissements en tant qu'institution 
internationale autonome (articles 18-24). robjet du Centre est« d'offrir 
des moyens de conciliation et d'arbitrage pour regler les differends rela
tifs aux investissements * * * » (article 1(2)). Le Centre ne remplira pas 
lui-meme les fonctions de conciliateur ou d'arbitre. Ces fonctions appar
tiendront aux Commissions de conciliation et aux Tribunaux arbitraux 
constitues conformement aux dispositions de la Convention. 

16. La Banque ayant parraine la creation de l'institution, fournira
au Centre les locaux du siege (article 2) et, clans le cadre d'arrangements 
a prendre par les deux institutions, tous autres services et installations 
administratifs ( article 6( d)). 

17. En ce qui concerne le financement du Centre (article 17), les
Administrateurs ont decide que la Banque serait prete a fournir gratui
tement des bureaux au Centre tant que le siege de celui-ci comciderait 
avec celui de la Banque et a garantir, dans des limites raisonnables, le 
financement des principaux frais generaux du Centre pendant un 
nombre d'annees a determiner apres sa creation. 
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18. Simplicite et economie compatibles avec l'exercice efficace des
fonctions du Centre caracterisent sa structure. Les organes du Centre 
sont le Conseil administratif (articles 4-8) et le Secretariat (articles 9-
11). Le Conseil administratif est compose d'un representant de chaque 
Etat contractant, ne recevant aucune remuneration du Centre. Chaque 
membre du Conseil dispose d'une voix et les decisions du Conseil sont 
prises a la majorite des voix, sauf quand une majorite differente est 
requise par la Convention. Le President de la Banque assume d'office la 
Presidence du Conseil mais ne vote pas. Le Secretariat est compose d'un 
Secretaire general, d'un OU de plusieurs Secretaires generaux adjoints et 
du personnel. Pour permettre une certaine souplesse, la Convention 
prevoit la possibilite d'avoir plusieurs Secretaires generaux adjoints, 
mais les Administrateurs n'envisagent pas pour l'instant la necessite 
pour le Centre d'avoir plus de deux hauts fonctionnaires travaillant a
plein temps. L'article 10 prevoit que le Secretaire general et tout Secre
taire general adjoint sont elus, sur presentation par le President, par le 
Conseil administratif statuant a la majorite des deux tiers de ses mem
bres et limite la duree de leurs fonctions a une periode ne pouvant exce
der six ans ; ils sont reeligibles. Les Administrateurs estiment que la 
premiere election, qui aura lieu peu a pres l' en tree en vigueur de la 
Convention, devrait etre effectuee pour une courte periode de maniere 
a ne pas priver les Etats adherant a la Convention apres son entree en 
vigueur de la faculte de participer a la designation des hauts fonction
naires du Centre. L'article 10 limite egalement la possibilite pour ces 
fonctionnaires d'assumer d'autres taches que leurs fonctions officielles. 

Fonctions du Conseil administratif 

19. Les principales fonctions du Conseil administratif sont !'election
du Secretaire general et du OU des Secretaires generaux adjoints, l'adop
tion du budget du Centre et des reglements administratifs et financiers, 
ainsi que des reglements gouvernant l'introduction et le deroulement des 
procedures de conciliation et d'arbitrage. Toute decision en ces matieres 
requiert la majorite des deux tiers des membres du Conseil. 

Fonctions du Secretaire general 

20. La Convention attribue au Secretaire general diverses fonctions
administratives telles que celles de representant, greffier et principal 
fonctionnaire du Centre (articles 7(1), 11, 16(3), 25(4), 28, 36, 49(1), 
50(1), 52(1), 54(2), 59, 60(1), 63(b) et 65). En outre, le Secretaire gene
ral a le pouvoir de refuser l'enregistrement d'une demande de concilia
tion ou d'arbitrage et par consequent de prevenir !'introduction des 
procedures en question s'il estime, sur la base des renseignements four
nis par le demandeur, que le differend excede manifestement la compe
tence du Centre (articles 28(3) et 36(3)). Ce pouvoir limite « d'operer 
un tri » entre les demandes de conciliation ou d'arbitrage est confere au 
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Secretaire general clans le but d'eviter l'embarras qui pourrait resulter 
pour une partie (particulierement un Etat) de l'introduction de proce
dures dirigees contre elle a l'occasion d'un differend qu'elle n'a pas 
accepte de soumettre au Centre, ainsi que la possibilite de faire jouer les 
mecanismes du Centre lorsque, pour d'autres raisons, le differend 
excede clairement la competence du Centre, par exemple lorsque le 
demandeur ou l' autre partie n'ont pas qualite pour etre parties aux pro
cedures prevues par la Convention. 

Les listes 

21. L' article 3 oblige le Centre a tenir une liste de conciliateurs et
une liste d'arbitres tandis que les articles 12-16 decrivent le mode et les 
conditions de designation des personnes figurant sur ces listes. L'article 
14(1) en particulier a pour but de donner toutes assurances quanta la 
haute competence des personnes inscrites sur ces listes et leur capacite 
d'exercer leurs fonctions en toute independance. En vue de conserver la 
plus grande souplesse aux mecanismes prevus, la Convention permet 
aux parties de designer des conciliateurs et arbitres ne figurant pas sur 
les listes, mais exige (articles 31(2) et 40(2)) que les personnes ainsi 
designees aient les qualites prevues par l'article 14(1). Quand, en vertu 
des articles 30 ou 38, le President est appele a designer un conciliateur 
ou un arbitre, son choix est limite aux personnes figurant sur les listes. 

V 

Competence du Centre 

22. L'expression « competence du Centre» est utilisee dans la
Convention pour designer commodement les limites dans lesquelles les 
dispositions de la Convention s'appliquent et celles clans lesquelles les 
mecanismes du Centre peuvent etre utilises aux fins de procedures de 
conciliation et d'arbitrage. Le chapitre II de la Convention (articles 25-
27) traite de la competence du Centre.

Consentement 

23. Le consentement des parties est la pierre angulaire de la com
petence du Centre. Ce consentement doit etre donne par ecrit; une fois 
donne, il ne peut plus etre retire unilateralement (article 25(1)). 

24. Le consentement des parties doit avoir ete donne avant que le
Centre ne soit saisi (articles 28(3) et 36(3)), mais la Convention ne 
contient aucune precision quant a la date a laquelle le consentement 
doit etre donne. Il peut etre donne, par exemple, dans une disposition 
d'un accord d'investissement prevoyant la soumission au Centre des 
differends auxquels il pourrait ulterieurement donner lieu, ou dans un 
compromis concernant un differend deja ne. La Convention n'exige pas 
que le consentement des deux parties soit exprime dans le meme acte 
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juridique. C'est ainsi qu'un Etat hote pourrait offrir, dans le cadre d'une 
legislation destinee a promouvoir les investissements, de soumettre a la 
competence du Centre les differends resultant de certaines categories 
d'investissements, tandis que l'investisseur pourrait donner son consen
tement en acceptant l'offre par ecrit. 

25. Si le consentement des deux parties est une condition essen
tielle a la competence du Centre, ce consentement ne suffit pas a lui seul 
pour qu'un differend tombe sous la competence du Centre. Conforme
ment au but de la Convention, la competence du Centre est en outre 
limitee par la nature du differend et le caractere des parties interessees. 

Nature du differend 

26. L'article 25(1) prevoit que les differends doivent etre des « dif
ferends d'ordre juridique ***qui sont en relation directe avec un inves
tissement ». L'expression « differends d'ordre juridique » a ete utilisee 
pour montrer clairement que si les conflits de droit relevent de la com
petence du Centre, il n'en est pas de meme des simples conflits d'inte
rets. Le differend doit concerner soit l'existence ou l'etendue d'un droit 
ou d'une obligation juridique, soit la nature ou l'etendue des repara
tions dues pour rupture d'une obligation juridique. 

2 7. Il n' a pas ete juge necessaire de definir le terme « investisse
ment », compte tenu du fait que le consentement des parties constitue 
une condition essentielle et compte tenu du mecanisme par lequel les 
Etats contractants peuvent, s'ils le desirent, indiquer a l'avance les cate
gories de differends qu'ils seraient ou ne seraient pas prets a soumettre 
au Centre (article 25(4)). 

Parties au differend 

28. Pour qu'un differend releve de la competence du Centre, il faut
qu'une des parties soit un Etat contractant ( ou une collectivite publique 
ou un organisme dependant d'un Etat contractant) et que l'autre partie 
soit un « ressortissant d'un autre Etat contractant ». Ce terme, qui est 
defini a l'alinea (2) de l'article 25, designe aussi bien les personnes phy
siques que les personnes morales. 

29. Il convient de noter qu'en vertu de la clause (a) de cet alinea (2),
une personne physique possedant la nationalite de l'Etat partie au dif
ferend ne sera pas admise a etre partie aux procedures etablies sous les 
auspices du Centre, meme si elle possede en meme temps la nationalite 
d'un autre Etat. Cette exclusion est absolue et ne peut etre ecartee meme 
si l'Etat partie au differend y consent. 

30. La clause (b) de l'alinea (2) de l'article 25 qui traite des person
nes morales est plus souple. Une personne morale ayant la nationalite 
de l'Etat partie au differend peut etre partie aux procedures etablies 
sous les auspices du Centre si l'Etat en question accepte de la conside-

44 J-



..... 

-

-

..... 

...... 

rer comme ressortissante d,un autre Etat contractant en raison du
controle exerce sur elle par des interets etrangers. 

Notifications par les Etats contractants 

31. Bien qu,aucune procedure de conciliation ou d,arbitrage ne
puisse etre intentee contre un Etat contractant sans son consentement 
et bien qu,il n,existe aucune obligation pour un Etat contractant de
donner son consentement a ces procedures, on a neanmoins estime que
!'adhesion a la Convention pourrait etre interpretee comme laissant 
entendre que les Etats contractants considereraient favorablement les 
demandes d,investisseurs visant a soumettre un differend au Centre. On
a fait remarquer a cet egard qu'il pourrait y avoir des categories de dif
ferends relatifs aux investissements que les gouvernements ne juge
raient pas susceptibles d'etre soumis au Centre ou que leur loi nationale 
leur interdirait de soumettre au Centre. Pour eviter tout risque de mal
entendu sur ce point, !'article 25( 4) autorise expressement les Etats
contractants a indiquer au Centre a l'avance, s'ils le desirent, les catego
ries de differends qu,ils envisageraient ou non de soumettre au Centre.
Cette disposition precise que la declaration par un Etat contractant qu'il 
envisagerait de soumettre une certaine categorie de differends au 
Centre serait faite a titre d'information seulement et ne constituerait 
pas le consentement requis pour qu'un differend releve de la compe
tence du Centre. Bien entendu, une declaration excluant certaines cate
gories de differends ne serait pas consideree comme une reserve 
apportee a la Convention par l'Etat interesse . 

De !'arbitrage comme mode exclusif de reglement 

32. On peut presumer que quand un Etat et un investisseur
s'entendent pour recourir a !'arbitrage et ne se reservent pas le droit de 
recourir a d,autres modes de reglement ou n'exigent pas l'epuisement
prealable d'autres voies de recours, !'intention des parties est de recou
rir a !,arbitrage a !'exclusion de tout autre mode de reglement. Cette
regle d'interpretation figure expressement clans la premiere phrase de 
!'article 26. Pour qu'il soit bien clair que !'intention n'est pas de modi
fier les regles de droit international concernant l' epuisement des 
recours internes, la deuxieme phrase reconnait expressement aux Etats
le droit d'exiger l'epuisement prealable desdits recours. 

Plaintes deposees par l'Etat de l'investisseur 

33. Quand un Etat hote accepte de soumettre au Centre un diffe
rend avec un investisseur et donne ainsi a l'investisseur acces direct a une 
instance internationale, l

,investisseur ne devrait pas pouvoir demander a
son Etat d'epouser sa cause et cet Etat ne devrait pas avoir le droit de le 
faire. En consequence, l'article 27 interdit expressement a un Etat 
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contractant d'accorder la protection diplomatique ou de formuler une 
revendication internationale au sujet d'un differend que l'un de ses res
sortissants et un autre Etat contractant ont consenti a soumettre ou ont 
soumis a !'arbitrage dans le cadre de la Convention, sauf si l'Etat partie 
au differend refuse de se conformer a la sentence rendue en l' espece. 

VI 

Procedures prevues 

par la Convention 

Introduction des procedures 

34. Les procedures sont intentees par une requete adressee au
Secretaire general (articles 28 et 36). Apres enregistrement de la requete, 
la Commission de conciliation ou, selon le cas, le Tribunal arbitral, est 
constitue (voir alinea 20 ci-dessus quant au droit du Secretaire general 
de refuser l'enregistrement de la requete). 

Constitution des Commissions de conciliation 

et des Tribunaux arbitraux 

35. Si la Convention laisse aux parties une large discretion quant a
la constitution des Commissions et Tribunaux, elle s'attache neanmoins 
a empecher que la procedure n'echoue par suite du defaut d'accord des 
parties ou du manque de cooperation de l'une d'elles (cf. respective
ment les articles 29-30 et les articles 37-38). 

36. Le fait que les parties sont libres de designer des conciliateurs et
des arbitres ne figurant pas sur les listes a deja ete mentionne ( cf. alinea 
21 ci-dessus). Si la Convention ne limite pas ce choix des conciliateurs 
sur la base de leur nationalite, !'article 39 pose neanmoins le principe 
que la majorite d'un Tribunal arbitral ne doit pas etre composee de res
sortissants de l'Etat partie au differend ou de l'Etat dont un ressortis
sant est partie au differend. Ce principe aura vraisemblablement pour 
effet d' empecher des personnes possedant les nationalites en question 
de faire partie de tout tribunal qui n'est pas compose de plus de trois 
membres. Toutefois cette regle ne s'appliquera pas au cas ou tous les 
arbitres du Tribunal auront ete designes par accord entre les parties. 

Procedures de conciliation ; pouvoirs et fonctions 

des Tribunaux arbitraux 

37. D'une fa�on generale, les dispositions des articles 32-35 se rap
portant a la procedure de conciliation et celles des articles 41-49 
concernant les pouvoirs et fonctions des Tribunaux arbitraux ainsi que 
les sentences rendues par ces Tribunaux s'expliquent d'elles-memes. 
Les differences entre les deux series de dispositions refletent la distinc-
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tion fondamentale entre la procedure de conciliation dont le but 
consiste a essayer de rapprocher les parties et la procedure d'arbitrage 
dont l'objet est d'obtenir une decision du Tribunal s'imposant aux par
ties au differend. 

38. L'article 41 reaffirme le principe bien etabli que les tribunaux
internationaux doivent etre juges de leur propre competence et l'article 
32 applique le meme principe aux Commissions de conciliation. Il 
convient de noter a cet egard que le droit du Secretaire general de refu
ser l' enregistrement d'une requete en conciliation ou en arbitrage ( cf. 
alinea 20 ci-dessus) est defini tres etroitement de fayon a ne pas empie
ter sur les prerogatives des Commissions et Tribunaux quant a la deter
mination de leur propre competence et, d'autre part, que 
l'enregistrement d'une requete par le Secretaire general n'empeche evi
demment pas une Commission ou un Tribunal de decider que le diffe
rend ne releve pas de la competence du Centre. 

39. Etant donne le caractere consensuel des procedures prevues par
la Convention, les parties a une procedure de conciliation ou d'arbi
trage peuvent se mettre d'accord sur les regles de procedure a appliquer. 
Toutefois, le Reglement de conciliation et le Reglement d'arbitrage 
adoptes par le Conseil administratif s'appliqueront dans la mesure ou 
les parties n'en auraient pas convenu autrement (articles 33 et 44). 

40. En vertu de la Convention, un Tribunal arbitral est tenu
d'appliquer le droit designe par les parties. A defaut d'accord, le Tribu
nal doit appliquer le droit de l'Etat partie au differend (sauf si le droit 
de cet Etat prevoit !'application d'un autre droit), et toute regle de droit 
international applicable en l'espece. Le terme « droit international » 
doit ici etre interprete au sens de !'article 38(1) du Statut de la Cour 
internationale de Justice, compte tenu cependant du fait que cet article
38 est destine a s'appliquer a des differends interetatiques. 1 

1L'article 38(1) du Statut de la Cour internationale de Justice est redige de la fac;:on
suivante : 

« 1. La Cour, dont la mission est de regler conformement au droit international !es 
differends qui Jui sont soumis, applique 

a) !es conventions internationales, soit generales, soit speciales, etablissant des
regles expressement reconnues par !es Etats en litige ;

b) la coutume internationale comme preuve d'une pratique generale acceptee
comme etant le droit ;

c) Jes principes generaux de droit reconnus par Jes nations civilisees ;
d) sous reserve de la disposition de !'article 59, !es decisions judiciaires et la doc

trine des publicistes !es plus qualifies des differentes nations, comme moyen
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Reconnaissance et execution des sentences arbitrales 

41. L'article 53 declare que la sentence est obligatoire a l'egard des
parties et ne peut etre l'objet d'aucun appel ou autre recours a !'excep
tion de ceux prevus par la Convention. Les recours prevus sont la revi
sion (article 51) et l'annulation (article 52). En outre, une partie peut 
demander a un Tribunal qui aurait omis de se prononcer sur toute 
question qui lui aurait ete soumise, de completer sa sentence (article 
49(2)) ; elle peut egalement demander l'interpretation de la sentence 
(article 50). 

42. Sous reserve du cas de suspension a !'execution conformement
aux dispositions de la Convention et a l'occasion d'un des recours ci
dessus mentionnes, les parties sont tenues de donner effet a la sentence 
et l'article 54 exige que tout Etat contractant reconnaisse le caractere 
obligatoire de la sentence et assure !'execution des obligations pecuniai
res qui en decoulent comme s'il s'agissait d'un jugement definitif d'un 
tribunal national. En raison des differences existant entre les techniques 
juridiques suivies dans les pays de « common law » et de « civil law »,

ainsi qu' en raison de celles existant entre les systemes judiciaires des 
Etats unitaires et ceux des Etats federaux ou autres Etats non-unitaires, 
l'article 54 ne prescrit aucune regle particuliere quant a sa mise en 
ceuvre a l'echelon national, mais impose a chaque Etat contractant de 
satisfaire aux conditions prevues audit article conformement a son sys
teme juridique national. 

43. L'immunite d'execution des Etats peut paralyser !'execution
forcee clans un Etat de jugements rendus contre des Etats etrangers ou 
contre l'Etat sur le territoire duquel !'execution est demandee. L'article 
54 exige que les Etats contractants assimilent une sentence rendue clans 
le cadre de la Convention a un jugement definitif de leurs tribunaux 
nationaux. Cet article ne demande pas que les Etats aillent plus loin et 
mettent a execution des sentences rendues dans le cadre de la Conven
tion lorsque des jugements definitifs ne pourraient faire l'objet de 
mesures d'execution. Afin d'eviter tout malentendu a cet egard, l'article 
55 prevoit que !'article 54 ne peut en aucune fa�on etre interprete 
comme derogeant au droit en vigueur clans un Etat contractant concer
nant l'immunite d'execution de cet Etat ou d'un Etat etranger. 

VII 

Lieu des procedures 

44. En ce qui concerne les procedures en dehors du Centre, !'arti
cle 63 prevoit qu'elles peuvent se derouler, si les parties en conviennent, 
au siege de la Cour permanente d'arbitrage ou de toute autre institu
tion appropriee avec laquelle le Centre peut conclure tous arrange
ments a cet effet. Il est vraisemblable que selon le type d'institution ces 
arrangements varieront de la simple mise a disposition de locaux pour 
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les besoins de la procedure a la fourniture de services complets de 
secretariat. 

VIII 
Differends entre 

Etats contractants 

45. L'article 64 donne a la Cour internationale de Justice compe
tence pour connaitre des differends entre Etats contractants concernant 
!'interpretation ou l'application de la Convention dans la mesure ou ils 
ne sont pas regles par voie de negociation ou tous autres modes de 
reglement convenus par les parties. Quoique cette disposition soit redi
gee en termes generaux, elle doit etre interpretee a la lumiere de 
l' ensemble de la Convention. En particulier, cette disposition n' a pas 
pour effet de conferer a la Cour competence pour reviser les decisions 
d'une Commission de conciliation ou d'un Tribunal arbitral relatives a 
leur propre competence a l' occasion d'un differend qui leur est soumis. 
Elle n'autorise pas non plus un Etat a intenter une procedure devant la 
Cour au sujet d'un differend que l' un de ses ressortissants et un autre 
Etat contractant ont accepte de soumettre ou ont deja soumis a l'arbi
trage, etant donne qu'une telle procedure serait contraire aux disposi
tions de !'article 27, a moins que l'autre Etat contractant n'ait pas donne 
effet a la sentence rendue en l'espece. 

IX 

Entree en vigueur 

46. La Convention est ouverte a la signature des Etats membres de
la Banque. Elle est egalement ouverte a la signature de tout autre Etat 
partie au Statut de la Cour internationale de Justice pour autant que le 
Conseil administratif l'ait invite, a la majorite des deux tiers de ses 
membres, a signer la Convention. Aucun delai n'a ete imparti pour pro
ceder a la signature. Celle-ci est requise tant pour les Etats adherant 
avant l'entree en vigueur de la Convention que pour ceux qui y adhere
raient par la suite (article 67). La Convention est soumise a ratification, 
acceptation ou approbation par les Etats signataires conformement a
leurs procedures constitutionnelles (article 68). Comme on l'a deja 
mentionne, la Convention entrera en vigueur apres depot du vingtieme 
instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation. 

49 

� 
::::J 
IU 
.. 

C? C 
.. 0 
Ill •r

•r- .. 
C C ,.., IU 
E >

-0 C 
<t 0 

u 
Ill 
IU i,:s 

-0 -

� ::::J 
0 Ill 
C. 

C. 
i,:s 

IX 



,..., 

-

.... 



-

.. 

.J-

REG LEM ENT 

ADMINISTRATIF 

ET FINANCIER 

51 

Ol 

� 
+i 
� 
.... 
Ill 

.... I-
C a>
.,.. .... 

E V

"O 
C 

ro 
ro 
C 

�� 
a> ....

E a>

a> 
-

0) 
,Q> 

a:: 



...

.... 

-

-



..... 

..... 

...

Chapitre Article 

I 

II 

III 

IV 

V 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 

8 

9 
10 
11 
12 
13 

14 
15 
16 
17 
18 
19 

20 
21 
22 

23 
24 
25 
26 
27 
28 

REGLEMENT ADMINISTRATIF 

ET FINANCIER 

Table des matieres 

Procedure du Conseil administratif 

Page 

Date et lieu de la session annuelle . . . . . . . . . . . 55 
Convocation des sessions . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 
Ordre du jour des sessions . . . . . . . . . . . . . . . . 56 
Presidence des sessions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 
Le Secretaire du Conseil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 
Participation aux sessions . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 
Vote.................................... 57 

Le Secretariat 
Election du Secretaire general 
et de ses adjoints . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 
Secretaire general par interim . . . . . . . . . . . . . . 58 
Recrutement du personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 
Conditions d'emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 
Pouvoirs du Secretaire general . . . . . . . . . . . . . . 59 
Incompatibilite des fonctions . . . . . . . . . . . . . . . 59 

Dispositions financieres 
Frais directs des instances particulieres . . . . . . . 60 
Services particuliers rendus aux parties . . . . . . 62 
Droit pour le depot des requetes . . . . . . . . . . . . 62 
Budget.................................. 63 
Charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 
Verification des comptes . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 

Fonctions generales du Secretariat 
Liste des Etats contractants . . . . . . . . . . . . . . . . 64 
Etablissement des listes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 
Publication . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 

Fonctions dans le cadre d'instances 
particulieres 
Les roles des instances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 
Moyens de communication . . . . . . . . . . . . . . . . 67 
Le secretaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 
Lieu de !'instance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 
Autres services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68 
Conservation des documents . . . . . . . . . . . . . . . 69 

.... 

� 
ti 
.... a.. 

C CV 

·e ·u"'C C 

"' 
"' 

�� 
CV +-' 

E 
CV 

CV 

,cv 

53 tl. 



;;g 
,,,, 

11) 

11) 3
r+ 11) 

�::I .... r+
::I QI 
QI Q.. 
::I 3 !:l • .... 
11) ::I.., .... 

Ill 
r+ 
cil 
� 

VI 

VII 

VIII 

54 

29 

30 

31 
32 

33 
34 

Dispositions particulieres relatives 
aux instances 
Delais ................................. . 
Documents justificatifs ................... . 

Immunites et privileges 
Certificats de mission officielle 
L , d

'' . , evee 1mmumtes ...................... . 

Dispositions diverses 
Communications avec les Etats contractants 
Langues officielles ....................... . 

69 

70 

71 
71 

72 
72 

-



= 

!"""'l 

Le Reglement administratif et financier du CIRDI a ete adopte par le 
Conseil administratif du Centre conformement a !'article 6(1)(a) de la 
Convention du CIRDI. 

Les articles 14-16, 22-31 et 34(1) du present Reglement interessent 
particulierement les parties aux instances en vertu de la Convention. Ces 
articles sont destines a completer a la fois la Convention et les Reglements 
d'introduction des instances, de conciliation et d'arbitrage, adoptes confor
mement a !'article 6(1)(b) et (c) de la Convention. 

Reglement administratif 
et financier 

Chapitre I 
Procedure du 

Conseil administratif 

Article 1 

Date et lieu de la 

session annuelle 

( 1) La session annuelle du Conseil administratif a lieu conjointe
ment avec l' Assemblee annuelle du Conseil des Gouverneurs de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le developpement (ci
apres denommee la« Banque»), sauf si le Conseil en decide autrement. 

(2) Le Secretaire general prend les dispositions relatives a !'organi
sation de la session annuelle du Conseil administratif en collaboration 
avec les fonctionnaires competents de la Banque. 

Article 2 

Convocation des sessions 

(1) Le Secretaire general notifie, par un moyen de communication
rapide, a chaque membre le lieu et la date de chaque session du Conseil 
administratif; cette notification est envoyee au moins 42 jours avant la 
date fixee pour une telle session, sauf clans les cas urgents ou il suffit 
d' envoyer la notification par telegramme ou cable au mo ins 10 jours 
avant la date fixee pour la session. 

(2) Toute seance du Conseil administratif, pour laquelle le quorum
n'est pas atteint, peut etre ajournee par la majorite des membres pre
sents sans qu'il soit necessaire de notifier l'ajournement. 
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Article 3 
Ordre du jour des sessions 

( 1) Sous la direction du President du Conseil administratif ( ci
apres denomme le « President»), le Secretaire general prepare un bref 
ordre du jour pour chaque session du Conseil administratif et le trans
met a chaque membre avec la notification de la session. 

(2) D'autres questions peuvent etre inscrites a l'ordre du jour
d'une session du Conseil administratif par tout membre du Conseil a
condition qu'il en informe le Secretaire general au moins sept jours 
avant la date fixee pour la session. Dans des circonstances particulieres, 
le President, OU le Secretaire general apres consultation du President, 
peut a tout moment inscrire d'autres questions a l'ordre du jour d'une 
session du Conseil. Le Secretaire general doit notifier a chaque 
membre, aussit6t que possible, toute nouvelle question inscrite a

l'ordre du jour d'une session. 

(3) Le Conseil administratif peut a tout moment autoriser qu'une
nouvelle question soit inscrite a l'ordre du jour d'une session, meme si 
la notification requise par le present article n'a pas ete faite. 

Article 4 
Presidence des sessions 

( 1) Le President assure la presidence des sessions du Conseil
administratif. 

(2) Si le President n'est pas en mesure de presider tout ou partie
d'une session du Conseil, l'un des membres du Conseil administratif en 
assume la presidence a titre provisoire. Ce membre du Conseil sera le 
representant, le representant suppleant ou le representant suppleant 
temporaire de l'Etat contractant represente a la session, qui vient au 
premier rang de la liste des Etats contractants dressee par ordre chrono
logique, selon la date de depot des instruments de ratification, d'accep
tation ou d'approbation de la Convention, en commern;:ant par l'Etat 
venant immediatement apres celui dont le representant a eu le dernier 
!'occasion d'assumer la presidence a titre provisoire. La personne assu
mant la presidence peut voter au nom de l'Etat qu'elle represente ou 
peut designer un autre membre de sa delegation pour le faire. 

Article 5 
Le Secretaire du Conseil 

( 1) Le Secretaire general fait fonction de Secretaire du Conseil
administra tif. 
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(2) Sauf instruction contraire du Conseil administratif, le Secn:
taire general, en consultation avec le President, est charge de toutes dis
positions relatives a !'organisation des sessions du Conseil. 

(3) Le Secretaire general etablit un compte rendu sommaire des
sessions du Conseil administratif dont des copies sont fournies a tous 
les membres. 

( 4) A chaque session annuelle, le Secretaire general presente a
!'approbation du Conseil administratif, conformement a l'article 
6(l)(g) de la Convention, un rapport annuel sur les activites du Centre. 

Article 6 

Participation aux sessions 

(1) Le Secretaire general et les Secretaires generaux adjoints peu
vent assister a toutes les reunions du Conseil administratif. 

(2) Le Secretaire general, en consultation avec le President, peut invi
ter des observateurs a assister a toute reunion du Conseil administratif. 

Article 7 

Vote 

(1) Sauf disposition expresse contraire de la Convention, toutes les
questions soumises au Conseil administratif sont resolues a la majorite 
des voix exprimees. Au cours d'une reunion, la personne assurant la 
presidence peut, au lieu d'un vote formel, se rendre compte par elle
meme des conclusions de la reunion, mais elle doit exiger un vote 
formel a la demande de tout membre. Chaque fois qu'un vote formel est 
exige le texte ecrit de la motion doit etre distribue aux membres . 

(2) Aucun membre du Conseil administratif ne peut voter par pro
curation ou autrement qu'en personne, mais le representant d'un Etat 
contractant peut designer un suppleant temporaire pour voter a sa 
place a toute session du Conseil a laquelle le suppleant permanent n'est 
pas present. 

(3) Quand, de l'avis du President, il faut que le Conseil administra
tif prenne une decision qui ne devrait pas etre repartee jusqu'a la pro
chaine session annuelle du Conseil, mais qui ne justifie pas la 
convocation d'une session speciale, le Secretaire general transmet a 
chaque membre, par un moyen de communication rapide, une motion 
incorporant la decision proposee, en demandant un vote des membres 
du Conseil. Les voix doivent etre exprimees clans un delai de 21 jours 
apres une telle notification, a moins qu'un delai plus long n'ait ete 
approuve par le President. A !'expiration du delai fixe, le Secretaire 
general enregistre les resultats et les notifie a tous les membres du 
Conseil. Si les reponses reyues ne comprennent pas celles de la majorite 
des membres, la motion doit etre consideree comme ayant ete rejetee. 
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( 4) Si, lors d'une session du Conseil administratif a laquelle tous les
Etats contractants ne sont pas representes, le nombre de voix 
necessaires pour !'adoption d'un projet de decision a la majorite des 
deux tiers des membres du Conseil n'est pas reuni, le Conseil peut, avec 
l'accord du President, decider que les voix des membres du Conseil 
representes a la session seront recueillies et que les membres absents 
seront invites a voter par correspondance conformement aux disposi
tions du paragraphe (3) du present article. Les voix recueillies a cette 
session peuvent etre modifiees par un membre avant l'expiration du 
delai prevu audit paragraphe. 

Chapitre II 
Le Secretariat 

Article 8 
Election du Secretaire general 

et de ses adjoints 

Lorsqu'il presente au Conseil administratif un ou plusieurs candi
dats pour le paste de Secretaire general OU de l'un des Secretaires gene
raux adjoints, le President soumet en meme temps des propositions au 
sujet de: 

(a) la duree du mandat;

(b) l'autorisation de tout candidat elu a occuper un autre
emploi ou a exercer une autre activite professionnelle ;

(c) les conditions d'emploi, compte tenu de ce qui aura ete
propose en vertu du paragraphe (b ).

Article 9 
Secretaire general par interim 

(1) Si, lors de l' election d'un Secretaire general adjoint, il y a plu
sieurs Secretaires generaux adjoints, le President, immediatement apres 
cette election, propose au Conseil administratif l' ordre dans lequel les
dits adjoints feront fonction de Secretaire general en vertu de l'article 
10(3) de la Convention. A defaut d'une telle decision, l'ordre sera celui 
de l'anciennete dans le paste de Secretaire general adjoint. 

(2) Le Secretaire general designe le membre du personnel du
Centre qui exercera ses fonctions, en cas d'absence ou d'empechement, 
si tous les Secretaires generaux adjoints sont egalement absents ou 
empeches ou si le paste de Secretaire general adjoint est vacant. En cas 
de vacance simultanee des pastes de Secretaire general et de Secretaire 
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general adjoint, le President designe le membre du personnel qui exer
cera les fonctions de Secretaire general. 

Article 10 
Recrutement du personnel 

Le Secretaire general recrute le personnel du Centre. Le recrute
ment peut se faire directement ou par detachement. 

Article 11 
Conditions d'emploi 

(1) Les conditions d'emploi du personnel du Centre sont les
memes que celles du personnel de la Banque. 

(2) Le Secretaire general prend avec la Banque, clans le cadre des
arrangements administratifs de caractere general approuves par le 
Conseil administra tif en vertu de l' article 6 (1) ( d) de la Convention, 
toutes dispositions necessaires pour la participation des membres du 
Secretariat au regime de retraite du personnel de la Banque, ainsi qu'a 
tous autres avantages ou arrangements contractuels etablis au profit du 
personnel de la Banque. 

Article 12 
Pouvoirs du Secretaire general 

(1) Les Secretaires generaux adjoin ts et le personnel, que celui-ci
ait ete recrute directement OU qu'il soit detache, ne re�oivent d'instruc
tions que du Secretaire general. 

(2) Le Secretaire general peut renvoyer les membres du Secretariat
et leur imposer des mesures disciplinaires. Dans le cas des Secretaires 

generaux adjoints, le renvoi ne peut etre decide qu'avec l'accord du 
Conseil administratif. 

Article 13 
Incompatibilite de fonctions 

Le Secretaire general, les Secretaires generaux adjoints et le person
nel ne peuvent pas figurer sur la liste de conciliateurs ou d'arbitres, ni 
devenir membres d'une Commission ou d'un Tribunal. 

J-
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Chapitre III 
Dispositions financieres 

Article 14 
Frais directs des 

instances particulieres 

(1) Sauf accord contraire conformement a l'article 60(2) de la
Convention, chaque membre d'une Commission, d'un Tribunal ou 
d'un Co mite ad hoc nomme parmi les personnes dont les noms figurent 
sur la liste des arbitres en vertu de !'article 52(3) de la Convention (ci
apres denomme « Comite » ), en sus du remboursement de toute 
depense raisonnablement engagee par lui, rec;:oit : 

(a) des honoraires pour chaque jour pendant lequel il a
participe aux sessions du Tribunal, de la Commission ou
du Comite dont il est membre ;

(b) des honoraires pour l' equivalent de chaque journee de huit
heures consacree a d'autres activites se rapportant a

!'instance ;

(c) au titre du remboursement de ses frais de subsistance
quand il se trouve en dehors de sa residence normale, une
allocation journaliere basee sur !'allocation etablie periodi
quement pour les Administrateurs de la Banque;

(d) a !'occasion des sessions de l'organisme dont il est membre,
des frais de voyage calcules conformement aux normes eta
blies periodiquement pour les Administrateurs de la
Banque.

Le montant des honoraires vises aux sous-alineas ( a) et (b) ci-dessus 
est periodiquement fixe par le Secretaire general, avec l'accord du 
President. Toute demande pour tout montant plus eleve devra etre faite 
par l'intermediaire du Secretaire general. 

(2) Taus paiements aux personnes suivantes, y compris les rem
boursements de depenses, doivent, dans taus les cas, etre effectues par 
le Centre et non pas par l'une ou l'autre des parties a l'instance: 

60 

(a) membres des Commissions, Tribunaux et Comites;

(b) temoins et experts convoques a !'initiative d'une Commis
sion, d'un Tribunal ou d'un Comite et non pas a celle de
l'une des parties ;

(c) membres du Secretariat du Centre, y compris les person
nes (telles qu'interpretes, traducteurs, greffiers ou secre
taires) engagees specialement par le Centre pour une
instance particuliere ;
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(d) h6te d,une instance tenue en dehors du siege du Centre
conformement a l'article 63 de la Convention.

(3) Pour permettre au Centre d'effectuer les paiements prevus au
paragraphe (2) ainsi que d'engager toute autre depense directe en rela
tion avec une instance (a l'exception des depenses couvertes par l'arti
cle 15 du present Reglement) : 

(a) les parties effectueront a l'avance les versements suivants au
Centre;

(i) des constitution d'une Commission ou d'un Tribunal,
le Secretaire general apres consultation du President
de l'organisme en cause et, si possible, des parties, pro
cede a l' estimation des depenses a en gager par le
Centre au cours des prochains trois a six mois et
demande aux parties de verser ce montant a l'avance;

(ii) si, a un moment quelconque, le Secretaire general,
a pres consultation du President de l' organisme en
cause et, si possible, des parties, decide que les avan
ces effectuees par les parties ne suffisent pas a couvrir
une estimation revisee des depenses pour la periode
consideree OU toute periode ulterieure, il demande
aux parties d'effectuer a l'avance des versements
supplementaires.

(b) le Centre n'est pas tenu de fournir des services se rappor
tant a une instance, ni de payer les honoraires, allocations
et frais des membres d'une Commission, d'un Tribunal ou
d'un Comite, a moins que des acomptes suffisants aient ete
prealablement verses;

(c) si le montant des sommes versees a l'avance se revele insuf
fisant pour couvrir les depenses futures, le Secretaire gene
ral etablit, avant de demander aux parties d'effectuer des
versements complementaires, un etat des depenses effecti
vement encourues et des engagements contractes par le
Centre a l' egard de chaque instance et porte les montants
correspondants au debit ou au credit des parties ;

( d) dans toute instance de conciliation et dans toute instance
d'arbitrage, sauf si une repartition differente est prevue
dans le Reglement d'arbitrage ou est decidee par les parties
ou par le Tribunal, chaque partie doit verser la moitie de
chaque acompte ou paiement supplementaire, sans que
cela prejuge la decision finale relative au paiement des frais
d'une procedure d'arbitrage, qui doit etre prise par le Tri
bunal en vertu de l'article 61(2) de la Convention. Tous
acomptes et tous paiements doivent etre effectues au lieu et
clans les monnaies determinees par le Secretaire general,
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des que celui-ci en fait la demande. Si la totalite des mon
tants requis n' est pas payee dans les 30 jours, le Secretaire 
general notifie ce defaut aux deux parties et laisse a cha
cune d'elles la possibilite d'effectuer le paiement requis. A 
tout moment au terme d'un delai de 15 jours apres que 
cette notification a ete envoyee par le Secretaire general, 
celui-ci peut demander que la Commission ou le Tribunal 
suspende !'instance, si a la date de cette demande une partie 
du paiement requis n'a pas ete reglee. Si du fait d'un defaut 
de paiement une instance est suspendue pendant une duree 
consecutive superieure a six mois, le Secretaire general 
peut, apres notification aux parties et, autant que possible, 
apres les avoir consultees, demander que la Commission ou 
le Tribunal mette fin a !'instance. 

(e) au cas d'enregistrement d'une demande en annulation, les
dispositions precedentes du present article s'appliquent
mutatis mutandis, sous la reserve que le demandeur est seul
responsable pour effectuer le versement des avances requi
ses par le Secretaire general pour couvrir les depenses sub
sequentes a la constitution du Comite ; ceci sans prejudice
du droit appartenant au Comite; conformement a l'article
52( 4) de la Convention, de decider des modalites de repar
tition et de paiement des depenses encourues a l' occasion
de l'instance en annulation.

Article 15 
Services particuliers 
rendus aux parties 

( 1) Le Centre ne rend a une partie des services particuliers se rap
portant a une instance (par exemple traductions ou copies) que si cette 
partie a depose a l'avance un montant suffisant pour couvrir les frais de 
ces services. 

(2) Les frais des services particuliers sont normalement etablis
d'apres un bareme etabli de temps a autre par le Secretaire general ; 
celui-ci communique ce bareme a tous les Etats contractants ainsi 
qu'aux parties a toutes les instances en cours. 

Article 16 

Droit pour le depot des requetes 

La partie ou les parties (en cas de requete conjointe) qui desirent 
introduire une instance en conciliation ou en arbitrage, requierent une 
decision supplementaire ou la rectification, !'interpretation, la revision 
ou l'annulation d'une sentence arbitrale, ou demandent, apres annula-
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tion d'une telle sentence, que le differend soit renvoye a un nouveau Tri
bunal, versent au Centre un droit qui n' est pas remboursable et est fixe 
periodiquement par le Secretaire general. 

Article 17 

Budget 

(1) L'exercice du Centre commence le 1 er juillet de chaque annee et
se termine au 30 juin de l'annee suivante. 

(2) Avant la fin de chaque exercice, le Secretaire general prepare et
soumet a !'approbation du Conseil administratif, a sa prochaine session 
annuelle, conformement a !'article 6(l)(f) de la Convention, un budget 
pour l'exercice suivant. Ce budget indique les depenses prevues du 
Centre (sauf celles devant etre engagees contre remboursement) et les 
recettes prevues (sauf les remboursements). 

(3) Si au cours d'un exercice, le Secretaire general considere que les
depenses prevues excederont le montant autorise clans le budget ou s'il 
souhaite en gager des depenses qui n' ont pas ete autorisees, il prepare, en 
consultation avec le President, un budget supplementaire qu'il soumet 
a !'approbation du Conseil administratif, soit a la session annuelle, soit 
a toute autre session, soit conformement a !'article 7(3) du present 
Reglement. 

( 4) L'adoption du budget autorise le Secretaire general a engager
des depenses et a contracter des obligations aux fins et clans les lirnites 
precisees clans le budget. A moins que le Conseil administratif n'en 
decide autrement, le Secretaire general peut depasser le montant auto
rise pour tout poste du budget, sous reserve de ne pas depasser le mon
tant total du budget. 

(5) En attendant que le Conseil administratif ait adopte le budget,
le Secretaire general peut engager des depenses aux fins et dans les limi
tes precisees clans le budget soumis au Conseil, a concurrence du quart 
du montant des depenses autorisees pour l'exercice precedent, mais il 
ne doit en aucun cas depasser le montant que la Banque est convenue 
d'accorder pour l'exercice en cours. 

Article 18 
Charges 

( 1) Tout excedent des depenses prevues sur les recettes prevues est
mis a la charge des Etats contractants. Tout Etat non membre de la 
Banque a a sa charge une fraction du montant total egale a la fraction 
du budget de la Cour internationale de Justice que cet Etat supporterait 
si ce budget n'etait reparti qu'entre les Etats contractants proportion
nellement a l'echelle des contributions au budget de la Cour en vigueur 
a cette date ; le solde de la charge totale est reparti entre les Etats 
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contractants membres de la Banque proportionnellement a leur contri
bution respective au capital de la Banque. Les charges des Etats contrac
tants sont calculees par le Secretaire general immediatement apres 
!'adoption du budget annuel, sur la base des adhesions au Centre a cette 
date, et sont promptement communiquees a tous les Etats contractants. 
Les charges sont payables des qu' elles sont ainsi communiquees. 

(2) Des qu'un budget supplementaire est adopte, le Secretaire
general calcule les charges supplementaires, qui sont payables des 
qu'elles ont ete notifiees aux Etats contractants. 

(3) La charge d'un Etat partie a la Convention pendant une partie
d'un exercice est calculee sur la base de l' ensemble de l' exercice. Si un 
Etat adhere a la Convention apres que les charges d'un exercice donne 
ont ete calculees, sa charge est evaluee en utilisant le meme coefficient 
approprie utilise pour le calcul des charges initiales, sans qu'aucune 
reevaluation des charges des autres Etats contractants soit effectuee. 

( 4) Si, a pres la cloture d'un exercice, il apparait qu'il y a des fonds
excedentaires, cet excedent, sauf decision contraire du Conseil adminis
tratif, est porte au credit des Etats contractants proportionnellement 
aux contributions a leur charge qu'ils ont payees pour cet exercice. Ces 
credits seront pris en consideration dans le calcul des charges relatives a
l'exercice commens:ant deux ans apres la fin de l'exercice auquel corres
pond l' excedent. 

Article 19 

Verification des comptes 

Le Secretaire general fait verifier les comptes du Centre chaque 
annee et, sur cette base, soumet des eta ts financiers a l' examen du 
Conseil administratif lors de sa session annuelle. 

Chap;tre IV 
Fonct;ons generales 

du Secretariat 

Article 20 

Listes des Etats contractants 

Le Secretaire general tient une liste des Etats contractants qu'il 
transmet de temps a autre a tous les Etats contractants et, sur demande, 
a tout Etat ou a toute personne ; cette liste ( qui comprend aussi les 
anciens Etats contractants et indique la date a laquelle la notification de 
denonciation a ete res:ue par le depositaire) precise pour chaque Etat 
contractant : 
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(a) la date a laquelle la Convention est entree en vigueur a
l' egard de cet Etat ;

(b) tous territoires exclus conformement a l'article 70 de la
Convention et la date a laquelle la notification d'exclusion
et toute modification d' une telle notification ont ete res:ues
par le depositaire ;

(c) toute designation, en vertu de l'article 25(1) de la Conven
tion, d'une collectivite publique ou d'un organisme depen
dant d'un Etat contractant auquel s'etend la competence
du Centre en ce qui concerne ses differends relatifs aux
investissements ;

(d) toute notification en vertu de l'article 25(3) de la Conven
tion que l'approbation de l'Etat n'est pas necessaire pour
qu'une collectivite publique ou un organisme dependant
de lui puisse donner son consentement a la competence du
Centre;

( e) toute notification, en vertu de l'article 25( 4) de la Conven
tion, de la ou des categories de differends que l'Etat consi
dererait comme pouvant etre soumis ou non a la
competence du Centre ;

(f) le tribunal national ou toute autre autorite competente 
pour la reconnaissance et !'execution d'une sentence arbi
trale, que l'Etat a designe en vertu de l'article 54(2) de la 
Convention ; 

(g) toute mesure legislative ou autre prise conformement a
l'article 69 de la Convention en vue de la mise en vigueur
des dispositions de la Convention sur les territoires dudit
Etat et communiquee par lui au Centre.

Article 21 

Etablissement des listes 

(1) Chaque fois qu'un Etat contractant a le droit de proceder a une
ou plusieurs designations pour les listes de conciliateurs ou d'arbitres, 
le Secretaire general invite l'Etat a proceder a ces designations. 

(2) Toute designation faite par un Etat contractant ou par le Presi
dent doit comporter le nom, l'adresse et la nationalite de la personne 
designee ainsi que la description de ses qualifications et plus particulie
rement de sa competence en matiere juridique, commerciale, indus
trielle et financiere. 

(3) Des que le Secretaire general rec;:oit la notification d'une desi
gnation, il en informe la personne designee, en lui indiquant l'autorite 
qui la designe et la date a laquelle sa designation prend fin et lui 
demande confirmation qu'elle accepte de figurer sur la liste. 
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( 4) Le Secretaire general tient les listes de conciliateurs et d'arbitres
et en transmet copie de temps a autre a tous les Etats contractants, et sur 
demande, a tout Etat ou a toute personne ; ces listes doivent indiquer 
pour chaque conciliateur et arbitre : 

(a) son adresse;

(b) sa nationalite ;

(c) la date a laquelle la designation en cours prend fin;

(d) l'autorite qui l'a designe;

(e) ses qualifications.

Article 22 

Publication 

( 1) Le Secretaire general publie des informations appropriees sur
les operations du Centre, y compris l'enregistrement de toutes les 
requetes de conciliation ou d'arbitrage, la date a laquelle chaque 
instance prend fin et la fas;on dont elle s' est terminee. 

(2) Si les deux parties a une instance consentent a la publication :

(a) des proces-verbaux des Commissions de conciliation;

(b) des sentences arbitrales ; ou

(c) des proces-verbaux des audiences et des autres documents
relatifs aux instances,

le Secretaire general fera proceder a cette publication, sous la forme 
appropriee pour promouvoir le developpement du droit international 
en matiere d'investissements. 

Chapitre V 
Fonctions dans le cadre 

d'instances particulieres 

Article 23 

Les Roles des instances 

(1) Le Secretaire general tient, conformement aux regles qu'il eta
blit, des Roles des instances distincts pour les requetes de conciliation et 
les requetes d'arbitrage. Dans ces Roles figurent tous renseignements 
utiles concernant !'introduction, la conduite et l'issue de chaque 
instance, y compris en particulier la methode de constitution de chaque 
Commission, Tribunal et Comite, et sa composition. Dans le Role des 
instances d'arbitrage figurent egalement, en ce qui concerne chaque 
sentence, tous les renseignements utiles relatifs aux demandes de deci-
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sions supplementaires, rectification, interpretation, revision ou annula
tion de la sentence, et a toute suspension d'execution. 

(2) Les Roles des instances peuvent etre exa1nines par toute per
sonne. Le Secretaire general etablit des regles concernant l'acces aux 
Roles des instances et un bareme des redevances a payer pour obtenir 
des extraits des Roles certifies ou non certifies conformes. 

Article 24 
Moyens de communication 

(1) Pendant le deroulement d'une instance le Secretaire general est
l'intermediaire officiel pour les communications ecrites entre les par
ties, la Commission, le Tribunal ou le Comite, et le President du Conseil 
administratif, sauf clans les cas suivants : 

(a) les parties peuvent communiquer directement entre elles,
sauf s'il s'agit d'une communication requise par la
Convention ou les Reglements d'introduction des instan
ces, de conciliation ou d'arbitrage ( ci-apres denommes
les « Reglements de procedure ») ;

(b) les membres d'une Commission, d'un Tribunal ou d'un
Comite communiquent directement entre eux.

(2) La production au cours de !'instance d'actes officiels et de docu
ments se fait par leur transmission au Secretaire general qui en conserve 
l' original clans les archives du Centre et prend toutes dispositions utiles 
pour la diffusion appropriee des copies. Si l'acte officiel ou le document 
ne remplit pas les conditions requises, le Secretaire general : 

(a) fait part a la partie qui le soumet des insuffisances de ce
document, ainsi que de toute mesure que le Secretaire
general prend en consequence;

(b) peut, si ces insuffisances sont seulement de forme, accepter
l'acte ou le document sous reserve de corrections
ulterieures ;

( c) peut, si l'insuffisance consiste seulement clans le manque
du nombre de copies ou des traductions requises, faire les
copies ou traductions necessaires, les frais etant a la charge
de la partie interessee.

Article 25 
Le secretai re 

Le Secretaire general designe pour chaque Commission, Tribunal et 
Comite un secretaire qui peut appartenir au Secretariat du Centre et 
sera considere en tout cas, dans l' exercice de cette fonction, comme un 
membre du personnel du Centre. Ce secretaire: 
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(a) represente le Secretaire general et peut exercer toutes fonc
tions qui sont confiees au Secretaire general par le present
Reglement OU par les Reglements de procedure, en ce qui
concerne des instances determinees, ou qui sont confiees
au Secretaire general par la Convenlion, el deleguees par lui
au secretaire ;

(b) est l'intermediaire auquel s' adressent les parties pour obte
nir du Centre des services particuliers ;

(c) etablit des proces-verbaux sommaires des audiences, sauf
accord entre les parties et la Commission, le Tribunal ou le
Comite sur une autre maniere de prendre acte des
audiences ; et

( d) exerce toutes autres fonctions relatives a l'instance a la
demande du President de la Commission, du Tribunal ou
du Comite, ou sur les instructions du Secretaire general.

Article 26 

Lieu de l'instance 

( 1) Le Secretaire general prend toutes dispositions utiles pour
!'organisation des instances de conciliation et d'arbitrage tenues au 
siege du Centre et, a la demande des parties et conformement a l' article 
63 de la Convention, prend ou supervise les dispositions necessaires a
!'organisation de la procedure si elle se deroule en un autre lieu. 

(2) Le Secretaire general, a la demande d'une Commission ou d'un
Tribunal, l'assiste clans les transports sur les lieux et les enquetes aux
quelles la Commission ou le Tribunal procede sur place. 

Article 27 

Autres services 

(1) Le Secretaire general fournit tous autres services qui peuvent
etre requis a !'occasion de toutes reunions de Commissions, Tribunaux 
et Comites, en particulier en ce qui concerne l'etablissement de traduc
tions et !'interpretation d'une langue officielle du Centre en une autre 
langue officielle. 

(2) Le Secretaire general peut egalement fournir tous autres servi
ces requis pour la conduite d'une instance, tels que la reproduction et la 
traduction de documents, ou !'interpretation a partir ou vers une 
langue autre qu'une langue officielle du Centre, en faisant appel au per
sonnel et au materiel du Centre ou a du personnel et du materiel 
employes a titre temporaire. 
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Article 28 

Conservation des documents 

(1) Le Secretaire general depose clans les archives du Centre, et
prend toutes dispositions utiles pour qu)il y soit conserve en perma
nence, l' original : 

(a) de la requete et de tous acres officiels et documents depo
ses ou prepares a l)occasion d'une instance, ainsi que du
proces-verbal de toutes audiences ;

(b) des proces-verbaux des Commissions ou des sentences ou
decisions des Tribunaux ou Comites.

(2) Sous reserve des dispositions des Reglements de procedure et
de l'accord des parties a une instance particuliere, et sous reserve du 
paiement des redevances correspondantes conformement a un bareme 
qui sera etabli par le Secretaire general, celui-ci met a la disposition des 
parties des copies certifiees conformes des proces-verbaux et sentences 
(en y faisant figurer toute decision supplementaire, rectification, inter
pretation, revision ou annulation dument decidee et toute suspension 
d'execution en cours de validite), ainsi que de tous autres actes officiels, 
documents et proces-verbaux. 

Chapitre VI 
Dispositions particulieres 
relatives aux instances 

Article 29 

Delais 

( 1) Tous delais prevus par la Convention ou les Reglements de pro
cedure ou fixes par une Commission) un Tribunat un Comite ou le 
Secretaire general sont calcules a partir de la date a laquelle ils sont 
annonces en presence des parties ou de leurs representants, ou de celle 
a laquelle le Secretaire general adresse la notification ou l'acte officiel 
correspondant, date qui sera marquee sur cette notification ou cet acte. 
Le jour ou est faite l'annonce ou envoyee la notification n'est pas com
pris clans le calcul. 

(2) Un delai est respecte si une notification ou un acte officiel
envoye par une partie est re�u au siege du Centre, ou remis au secretaire 
de la Commission, du Tribunal ou du Comite competent reuni en 
dehors du siege du Centre, soit avant l'heure de fermeture a la date indi
quee, soit, si cette date tombe un samedi, un dimanche, un jour ferie 
observe au lieu de reception, ou un jour au cours duquel, pour une 
raison quelconque, la distribution normale du courrier au lieu de 
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reception est limitee, avant l'heure de fermeture du premier jour apres 
ladite date au cours duquel le service du courrier est redevenu normal. 

Article 30 
Documents justfficatifs 

(1) Les documents deposes a l'appui de toutes requetes, conclu
sions, demandes, observations ecrites, ou de tous autres actes officiels 
produits au cours d'une instance comprennent un original et le nombre 
de copies supplementaires precise au paragraphe (2). Sauf accord 
contraire entre les parties ou instructions contraires de la Commission, 
du Tribunal ou du Comite competent, l' original doit etre le document 
complet, ou une copie ou extrait dument certifie conforme, sauf si la 
partie interessee est dans l'impossibilite de se procurer ledit document, 
ladite copie, ou ledit extrait conforme (auquel cas le motif de l'impos
sibilite doit etre indique). 

(2) Le nombre de copies supplementaires de tout document est
egal au nombre requis de copies supplementaires de l'acte de procedure 
auquel se rapporte le document; toutefois, aucune copie n'est requise 
lorsque le document a ete publie et peut etre facilement obtenu. La 
partie qui le presente certifie que chaque copie supplementaire est 
conforme a l'original; toutefois, si le document est long et n'est perti
nent qu'en partie, il suffit de certifier qu'il constitue un extrait conforme 
des parties pertinentes, qui doivent etre soigneusement definies . 

(3) Chaque original et chaque copie supplementaire d'un docu
ment qui n'est pas redige clans une langue approuvee pour l'instance en 
cause, sauf instruction contraire de la Commission, du Tribunal ou du 
Comite competent, est accompagne d'une traduction certifiee 
conforme clans une telle langue. Toutefois, si le document est long et 
n'est pertinent qu'en partie, il suffit que seules soient traduites les par
ties pertinentes, qui doivent etre soigneusement definies, a moins que la 
Commission, le Tribunal ou le Comite n' exige une traduction plus 
complete ou integrale du document. 

( 4) Si une partie produit un extrait d'un document original
conformement au paragraphe (1), ou une copie ou traduction partielle, 
conformement au paragraphe (2) ou (3), ledit extrait ou ladite copie ou 
traduction est accompagne d'une declaration stipulant que l' omission 
du reste du texte n'altere pas le sens de la partie produite . 
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Chapitre VII 
Immunites et privileges 

Article 31 

Certificats de m;ssion officielle 

Le Secretaire general peut delivrer aux membres de Commissions, 
Tribunaux ou Comites, aux fonctionnaires et employes du Secretariat, 
aux parties, agents, conseillers, avocats, temoins et experts comparais
sant au cours de !'instance, des certificats indiquant que leur deplace
ment est en rapport avec une instance clans le cadre de la Convention. 

Article 32 

Levee d'immunites 

(1) Le Secretaire general peut lever l'immunite:

(a) du Centre;

(b) des membres du personnel du Centre.

(2) Le President du Conseil administratif peut lever l'immunite:

(a) du Secretaire general OU de tout Secretaire general adjoint;

(b) des membres d'une Commission, d'un Tribunal ou d'un
Comite;

( c) des parties, agents, conseillers, avocats, temoins ou experts
comparaissant au cours d'une instance, si une recomman
dation pour la levee de cette immunite est faite par la Com
mission, le Tribunal OU le Comite interesse.

(3) Le Conseil administratif peut lever l'immunite:

(a) du President et des membres du Conseil;

(b) des parties, agents, conseillers, avocats, temoins ou experts
comparaissant au cours de !'instance, meme si la Commis
sion, le Tribunal ou le Comite interesse n'a fait aucune
recommandation pour la levee de cette immunite;

(c) du Centre ou de toute personne mentionnee au paragraphe
(1) OU (2). 
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Chapitre VIII 
Dispositions diverses 

Article 33 
Communications avec 

Les Etats contractants 

Sauf si l,Etat interesse designe un autre intermediaire, toutes les 
communications qui, en vertu de la Convention ou du present Regle
ment, doivent etre faites aux Etats contractants, sont adressees au repre
sentant de l'Etat au Conseil administratif . 

Article 34 
Langues officielles 

( 1) Les langues officielles du Centre sont r anglais, r espagnol et le
frarn;:ais. 

(2) Les textes du present Reglement dans chaque langue officielle
font egalement foi. 
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Le Reglement de procedure relatif a ['introduction des instances de 
conciliation et d'arbitrage (Reglement d'introduction des instances) du 
GIRD! a ete adopte par le Conseil administratif du Centre conformement 
a ['article 6(1)(b) de la Convention du CIRDI. 

Le Reglement d'introduction des instances est complete par le Regle
ment administratif et financier du Centre, et en particulier par les articles 
16, 22(1), 23, 24, 30 et 34(1). 

La portee du Reglement d'introduction des instances est limitee a
l'intervalle de temps qui s'ecoule entre le depot d'une requete et l'envoi de 
la notification de l' enregistrement. Toutes operations ulterieures doivent 
etre regies conformement aux Reglements de conciliation et d' arbitrage. 

Reglement d'introduction 
des instances 

Article 1 
La requete 

( 1) Un Etat contractant ou le ressortissant d'un Etat contractant,
qui desire entamer une procedure de conciliation ou d'arbitrage en 
vertu de la Convention, adresse par ecrit une requete a cet effet au 
Secretaire general au siege du Centre. La requete precise s'il s'agit d'une 
instance de conciliation ou d'arbitrage. Elle est redigee clans une des 
langues officielles du Centre, est datee et est signee par la partie reque
rante ou son representant dument autorise. 

(2) La requete peut etre introduite conjointement par les parties au
differend. 
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( 1) La requete :

Article 2 
Contenu de la requete 

(a) indique de fac;:on precise l'identite de chacune des parties
au differend ainsi que son adresse;

(b) indique, si l'une des parties est une collectivite publique ou
un organisme dependant d'un Etat contractant, le fait
qu'elle a ete designee au Centre par ledit Etat conforme
ment a l'article 25(1) de la Convention;

(c) indique la date du consentement et les instruments clans
lesquels il est enregistre, et fournit egalement, si la partie est
une collectivite publique ou un organisme dependant d'un

)- at 
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Etat contractant, les memes renseignements en ce qui 
concerne l'approbation dudit consentement par t>Etat inte
resse, sauf si celui-ci a indique au Centre que cette appro
bation n' est pas necessaire ; 

(d) indique lorsquc la partie est un ressortissant d'un Etat
contractant:

(i) sa nationalite a la date du consentement ;

(ii) si la partie est une personne physique ;
(A) sa nationalite a la date de la requete ; et

(B) le fait qu'elle n'avait pas la nationalite de l'Etat
contractant partie au differend ni a la date du
consentement, ni a la date de la requete;

(iii) si la partie est une personne morale qui a la date du
consentement avait la nationalite de l'Etat contractant
partie au differend, le fait que les parties sont conve
nues de la considerer comme ressortissant d'un autre
Etat contractant aux fins de la Convention ;

(e) contient des informations concernant l'objet du differend
et indiquant !'existence, entre les deux parties, d'un diffe
rend d'ordre juridique en relation directe avec un investis
sement; et

(f) indique, si la partie requerante est une personne morale,
qu'elle a pris toute mesure interne necessaire afin d'autori
ser la requete.

(2) Les informations requises aux paragraphes (l)(c), (l)(d)(iii) et
1 (f) doivent etre accompagnees de documents justificatifs. 

(3) La« date du consentement » est la date a laquelle les parties au
differend ont consenti par eerie a soumenre leur differend au Centre; si 
les deux parties ont donne leur consentement a des dates differentes, 
c'est la derniere des deux dates qui est retenue. 

Article 3 
Renseignements facultatifs 

pouvant figurer dans la requete 

La requete peut en outre enoncer toutes dispositions relatives au 
nombre des conciliateurs ou des arbitres et a leur mode de nomination 
dont les parties sont convenues, ainsi que toutes autres dispositions 
convenues au sujet du reglement du differend. 
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Article 4 
Copies de la requete 

(1) La requete est accompagnee de cinq copies supplementaires
signees. Le Secretaire general peut demander toutes autres copies qu'il 
juge necessaires. 

(2) Tout document soumis a l'appui de la requete doit se conformer
aux dispositions de !'article 30 du Reglement administratif et financier . 

Article 5 
Accuse de reception de la requete 

(1) Des reception d'une requete le Secretaire general:

(a) en accuse reception a la partie requerante ;

(b) n'entreprend aucune autre action au sujet de la requete tant
que le droit prescrit n'a pas ete acquitte.

(2) Des reception du droit pour le depot de la requete, le Secretaire
general transmet une copie de la requete et des documents qui l'accom
pagnent a l'autre partie. 

Article 6 
Enregistrement de la requete 

(1) Sous reserve des dispositions de !'article S(l)(b), le Secretaire
general, des que possible : 

(a) enregistre la requete au Role des instances de conciliation
ou d'arbitrage et, le meme jour, notifie l'enregistrement
aux parties ; ou

(b) notifie aux parties son refus d' enregistrer la requete en
indiquant les raisons de cette decision, s'il estime au vu des
informations contenues dans la requete que le differend
excede manifestement la competence du Centre.

(2) Toute instance prevue a la Convention est reputee avoir ete
introduite a la date a laquelle la requete a ete enregistree. 
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Article 7 
Notification de l'enregistrement 

La notification de l'enregistrement d'une requete : 

(a) indique que la requete a ete enregistree et indique la date de
l' enregistrement et de l' envoi de ladite notification ;

(b) avise chaque partie que tous actes et notifications relatifs a
!'instance seront envoyes a l'adresse mentionnee dans la



-

requete, a moins qu'une autre adresse ne soit indiquee au 
Centre; 

(c) invite les parties a communiquer au Secretaire general
toutes dispositions dont elles sont convenues au sujet du
nombre et du mode de nomination des conciliateurs ou
des arbitres, a mains que ces renseignements n'aient deja
ete fournis ;

( d) invite les parties a proceder des que possible a la constitu
tion de la Commission de conciliation conformement aux
articles 29 a 31 de la Convention, ou du Tribunal arbitral
conformement aux articles 37 a 40;

(e) rappelle aux parties que l'enregistrement de la requete ne
porte en aucune maniere atteinte aux pouvoirs et fonctions
de la Commission de conciliation ou du Tribunal arbitral
relatifs aux questions de competence et de fond ; et

(f ) est accompagnee de la liste de conciliateurs ou de la liste 
d'arbitres du Centre. 

Article 8 

Retrait de la requete 

La partie requerante peut, par notification ecrite au Secretaire gene
ral, retirer sa requete avant qu'elle n'ait ete enregistree. Le Secretaire 
general en avise l'autre partie sans delai, sauf si la requete ne lui a pas 
ete transmise en raison des dispositions de l'article S(l)(b). 

Article 9 

Dispositions finales 

(1) Les textes du present Reglement dans chaque langue officielle
du Centre font egalement foi. 

(2) Le present Reglement peut etre cite comme le « Reglement
d'introduction des instances » du Centre. 
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Le Reglement de procedure relatif aux instances de conciliation 
(Reglement de conciliation) du CIRDI a ete adopte par le Conseil admi
nistratif du Centre conformement a l'article 6(1)(c) de la Convention du 
GIRD!. 

Le Reglement de conciliation est complete par le Reglement adminis
tratif et financier du Centre, et en particulier par les articles 14-16, 22-31 
et 34(1). 

La portee du Reglement de conciliation est limitee a l'intervalle de 
temps qui s'ecoule entre l'envoi de la notification de l'enregistrement d'une 
requete de conciliation et le moment ou est dresse le proces-verbal de la 
Commission. Les operations qui precedent cette periode doivent etre reglees 
conformement au Reglement d'introduction des instances. 

Reglement de conciliation 

Chapitre I 
Organisation de la Commission 

Article 1 
Obligations generales 

(1) Des notification de l'enregistrement de la requete de concilia
tion, les parties procedent, avec toute la diligence possible, a la constitu
tion de la Commission en tenant compte de la section 2 du chapitre III 
de la Convention. 

(2) Les parties communiquent des que possible au Secretaire gene
ral toutes dispositions dont elles sont convenues au sujet du nombre des 
conciliateurs et de leur mode de nomination, sauf si cette indication 
figure dans la requete. 

Article 2 

Mode de constitution de la Commission 
en l'absence d'accord anterieur 

(1) Si, lors de l'enregistrement de la requete de conciliation, les
parties ne sont pas convenues du nombre des conciliateurs et de leur 
mode de nomination, elles suivent, sauf accord contraire, la procedure 
suivante: 

(a) la partie requerante propose a l'autre partie, dans les 10
jours qui suivent l'enregistrement de la requete, la nomina
tion d'un conciliateur unique ou d'un nombre impair
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determine de conciliateurs et specifie le mode de nomina
tion propose ; 

(b) clans les 20 jours qui suivent la reception des propositions
de la partie requerante, l'autre partie

(i) accepte ces propositions ; ou

(ii) fait d'autres propositions au sujet du nombre de
conciliateurs et de leur mode de nomination ;

( c) clans les 20 jours qui suivent la reception de la reponse
contenant d

,
autres propositions, la partie requerante noti

fie a l'autre partie si elle accepte ou rejette ces propositions. 

(2) Les communications prevues au paragraphe (1) sont faites ou
confirmees par ecrit sans delai et transmises soit par l'intermediaire du 
Secretaire general, soit directement entre les parties, copie en etant 
adressee au Secretaire general. Les parties notifient au Secretaire gene
ral sans delai le contenu de tout accord qu

,
elles ant conclu. 

(3) Si au terme d
,
un delai de 60 jours apres l'enregistrement de la 

requete aucune autre procedure n
,
a fait l'objet d

,
un accord, l'une ou 

l'autre des parties peut, a tout moment, informer le Secretaire general 
qu'elle opte pour la formule prevue a !'article 29(2)(b) de la Conven
tion. Le Secretaire general, sans delai, informe alors l'autre partie que 
la Commission doit etre constituee conformement aux dispositions 
dudit article. 

Article 3 
Nomination des conciliateurs 
a une Commission constituee 

conformement a l'article 29 (2) (b) 
de la Convention 

(1) Si la Commission doit etre constituee conformement a !'article
29(2)(b) de la Convention : 
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(a) l'une ou l'autre des parties doit, clans une communication
adressee a l'autre partie :

(i) designer deux personnes, en specifiant que l'une
d'elles est le conciliateur nomme par elle et l'autre le
conciliateur propose comme President de la Commis
sion ; et

(ii) inviter l'autre partie a accepter la nomination du
conciliateur propose comme President de la Commis
sion et a nommer un autre conciliateur ;

(b) des reception de ladite communication, l
,
autre partie dans 

sa reponse:
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(i) designe le conciliateur nomme par elle ; et

(ii) accepte la nomination du conciliateur propose
comme President de la Commission ou desi
gne une autre personne pour remplir cette
fonction;

(c) des reception de la reponse, la partie qui a pris !'initia
tive notifie a l'autre partie si elle accepte la nomination
du conciliateur propose par celle-ci comme President
de la Commission.

(2) Les communications prevues au present article sont faites ou
confirmees par ecrit, sans delai, et transmises soit par l'intermediaire du 
Secretaire general, soit directement entre les parties, copie en etant 
adressee au Secretaire general. 

Article 4 
Nomination des conciliateurs par 

le President du Conseil administratif 

( 1) Si la Commission n' est pas constituee clans un delai de 90 jours
suivant l'envoi de la notification de l'enregistrement par le Secretaire 
general, ou tout autre delai convenu par les parties, l'une ou l'autre des 
parties peut, par l'intermediaire du Secretaire general, adresser au Pre
sident du Conseil administratif une requete ecrite aux fins de nomina
tion du conciliateur ou des conciliateurs non encore nommes et de 
designer le conciliateur faisant fonction de President de la Commission. 

(2) Les dispositions de l'alinea (1) s'appliquent de la meme ma
niere au cas ou les parties conviennent que les conciliateurs designent le 
President de la Commission mais ne parviennent pas a operer la 
designation. 

(3) Le Secretaire general adresse immediatement copie de la
requete a l'autre partie. 

( 4) Le President du Conseil administratif deploie tous les efforts
possibles pour donner suite a la requete clans les 30 jours suivant sa 
reception. Avant de proceder a une nomination ou a une designation, 
en se conformant a l' article 31 (1) de la Convention, il devra, si possible, 
consulter les parties. 

(5) Le Secretaire general notifie immediatement aux parties toute
nomination ou designation effectuee par le President. 

Article 5 
Acceptation des nominations 

(1) La ou les parties interessees notifient au Secretaire general la
nomination de chaque conciliateur et indiquent le mode de nomination. 
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(2) Des qu'il a ete informe par une partie ou par le President du
Conseil administratif, de la nomination d'un conciliateur, le Secretaire 
general demande a la personne nommee si elle accepte sa nomination. 

(3) Si dans le delai de 15 jours, un conciliateur n'a pas accepte sa
nomination, le Secretaire general en donne notification sans delai aux 
parties et, le cas echeant, au President, et les invite a proceder a la nomi
nation d'un autre conciliateur conformement au mode de nomination 
adopte dans le premier cas. 

Artkle 6 

Constitution de la Commission 

(1) La Commission est reputee constituee et !'instance engagee a la
date a laquelle le Secretaire general notifie aux parties que tous les 
conciliateurs ont accepte leur nomination. 

(2) Avant la premiere session de la Commission ou lors de cette
session, chaque conciliateur signe la declaration suivante : 

« A ma connaissance, il n'existe aucune raison susceptible de 
m'empecher de faire partie de la Commission de conciliation cons
tituee par le Centre international pour le reglement des differends 
relatifs aux investissements a !'occasion d'un differend entre 

et ___________ _ 

« Je m'engage a tenir confidentielle toute information portee a ma 
connaissance du fait de ma participation a la presente instance, 
ainsi que le contenu de tout proces-verbal dresse par la 
Commission. 

« Je m'engage a ne pas accepter d'instructions ou de remuneration 
relativement a l'instance, quelle qu'en soit l'origine, a !'exception de 
celles prevues a la Convention pour le reglement des differends 
relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres 
Etats et aux reglements adoptes en vertu de ladite Convention. 

« Une declaration concernant mes relations professionnelles, 
d'affaires et autres (s'il en existe) avec les parties, passees et 
actuelles, est jointe a la presente ». 

Tout conciliateur qui ne signe pas une telle declaration avant la fin 
de la premiere session de la Commission est considere comme ayant 
demissionne. 

Article 7 
Remplacement des conciliateurs 

A tout moment avant que la Commission ait ete constituee, chaque 
partie peut remplacer un conciliateur nomme par elle, et les parties 
peuvent d'un commun accord remplacer tout conciliateur. La proce-
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<lure a suivre pour proceder a un tel remplacement doit etre conforme 
aux articles 1, 5 et 6 du present Reglement. 

Artkle 8 
Incapacite ou demission des conciliateurs 

(1) Si un conciliateur devient incapable ou cesse de pouvoir rem
plir ses fonctions, la procedure relative a la recusation des conciliateurs 
prevue par !'article 9 est applicable. 

(2) Un conciliateur peut demissionner en soumettant sa demission
aux autres membres de la Commission et au Secretaire general. Si ce 
conciliateur a ete nomme par l'une des parties, la Commission considere 
sans delai les raisons de sa demission et decide s'il ya lieu de !'accepter. 
La Commission notifie sa decision sans delai au Secretaire general. 

Article 9 
Recusation des conciliateurs 

(1) Une partie demandant la recusation d'un conciliateur en vertu
de !'article 57 de la Convention soumet sa demande dfunent motivee au 
Secretaire general clans les plus brefs delais, et en tout etat de cause 
avant que la Commission n'ait recommande pour la premiere fois aux 
parties les termes d'un reglement, ou que !'instance ne soit close. 

(2) Le Secretaire general, immediatement:

(a) transmet la demande aux membres de la Commission et, si
celle-ci concerne un conciliateur unique ou la majorite des
membres de la Commission, au President du Conseil admi
nistratif; et

(b) notifie la demande a l'autre partie.

(3) Le conciliateur qui fait l'objet de la demande peut, sans delai,
fournir des explications a la Commission ou au President selon le cas. 

( 4) Sauf si la demande concerne la majorite des membres de la
Commission, les autres membres la considerent et la mettent aux voix 
sans delai, hors la presence de l'interesse. En cas de partage egal des 
voix, lesdits membres de la Commission, sans delai, notifient au Presi
dent-par l'intermediaire du Secretaire general-la demande, toutes 
explications fournies par l'interesse et le partage de leurs voix. 

(5) Lorsque le President est appele a se prononcer sur une
demande en recusation d'un conciliateur, il deploie tous les efforts pos
sibles pour le faire dans le delai de 30 jours apres avoir reyu la demande. 

(6) L'instance est suspendue jusqu'a ce qu'une decision ait ete prise
au sujet de la demande . 
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Article 10 

Procedure a suivre en cas de vacance 

au sein de la Commission 

(1) Le Secretaire general notifie irnrnediatement aux parties et, s'il
y a lieu, au President du Conseil administratif, la recusation, le deces, 
l'incapacite OU la demission d'un conciliateur et, le cas echeant, rassen
timent de la Commission a une demission. 

(2) Des notification par le Secretaire general d'une vacance au sein
de la Commission, !'instance est ou reste suspendue jusqu'a ce que la 
vacance ait ete remplie. 

Article 11 

Procedure a suivre pour remplir Les vacances 
au sein de la Commission 

(1) Sous reserve des dispositions du paragraphe (2), une vacance
resultant de la recusation, du deces, de l'incapacite OU de la demission 
d'un conciliateur est remplie sans delai, selon les modalites adoptees 
pour proceder a la nomination dudit conciliateur. 

(2) Outre qu'il remplit les vacances en ce qui concerne les concilia
teurs nommes par lui, le President du Conseil administratif nomme 
une personne figurant sur la liste des conciliateurs pour remplir : 

(a) une vacance resultant de la demission, sans l'assentiment
de la Commission, d'un conciliateur nomme par l'une des
parties; ou

(b) toute autre vacance, a la demande de l'une ou l'autre des
parties, si aucune nouvelle nomination n' est faite et accep
tee dans le delai de 45 jours apres notification de la vacance
par le Secretaire general.

(3) La procedure a suivre pour remplir une vacance est conforme
aux articles 1, 4(4), 4(5), 5 et, mutatis mutandis, 6(2) du present 
Reglement. 

Article 12 

Reprise de la procedure apres 
qu'une vacance a ete remplie 

Des qu'une vacance au sein de la Commission a ete remplie, la pro
cedure reprend au point ou elle etait arrivee au moment ou la vacance 
s'est produite. Le conciliateur nouvellement nomme peut toutefois 
requerir que toute audience soit reprise en tout ou en partie. 
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Chapitre ll 
Fonctionnement de la Commission 

Article 13 

Sessions de la Commission 

(1) La Commission tient sa premiere session clans les 60 jours sui
vant sa constitution ou tout autre delai convenu par les parties. Les 
dates de cette session sont fixees par le President de la Commission 
apres consultation des membres de la Commission et du Secretaire 
general. Si, lors de sa constitution, la Commission n'a pas de President 
parce que les parties ont convenu qu'il serait choisi par les membres de 
la Commission, le Secretaire general fixe les dates de ladite session. Dans 
les deux hypotheses, les parties sont consultees, si possible. 

(2) Les dates des sessions suivantes sont fixees par la Commission
apres consultation du Secretaire general et, si possible, des parties. 

(3) La Commission se reunit au siege du Centre ou en tout autre
lieu qui peut avoir ete choisi par accord des parties, conformement a
!'article 63 de la Convention. Si les parties sont d'accord pour que la pro
cedure se deroule ailleurs qu'au Centre ou a une institution avec laquelle 
le Centre a conclu les arrangements necessaires, elles consultent le Secre
taire general et sollicitent !'approbation de la Commission. A defaut de 
cette approbation, la Commission se reunit au siege du Centre. 

( 4) Le Secretaire general notifie en temps utile aux membres de la
Commission et aux parties les dates et le lieu des sessions de la 
Commission. 

Article 14 

Seances de la Commission 

(1) Le President de la Commission dirige les audiences et preside
aux deliberations de la Commission. 

(2) Sauf accord contraire des parties, la presence de la majorite des
membres de la Commission est requise a toutes les seances. 

(3) Le President de la Commission fixe la date et l'heure des seances.

Article 15 

Deliberations de la Commission 

(1) Les deliberations de la Commission ont lieu a huis dos et
demeurent secretes. 

(2) Seuls les membres de la Commission prennent part aux delibe
rations. Aucune autre personne n'est admise sauf si la Commission en 
decide autrement. 
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Article 16 
Decisions de la Commission 

(1) Les decisions de la Commission sont prises a la majorite des
voix de tous ses membres. L' abstention est consideree comme un vote 
negatif. 

(2) Sauf dispositions contraires du present Reglement ou decisions
contraires de la Commission, celle-ci peut prendre toutes decisions par 
correspondance entre ses membres a condition que tous les membres 
soient consultes. Les decisions prises de cette maniere sont certifiees 
conformes par le President de la Commission. 

Article 17 
Incapacite du President 

Si, a un moment quelconque, le President de la Commission est 
incapable de remplir ses fonctions, celles-ci sont remplies par l'un des 
autres membres de la Commission, suivant l'ordre clans lequel le Secre
taire general a re�u notification de !'acceptation de leur nomination a la 
Commission. 

Article 18 
Representation des parties 

(1) Chaque partie peut etre representee ou assistee par des agents,
des conseillers ou des avocats dont les noms et les pouvoirs doivent etre 
notifies par ladite partie au Secretaire general, qui en informe sans delai 
la Commission et l'autre partie. 

(2) Aux fins du present Reglement, le terme « partie » comprend, si
le contexte le permet, l'agent, le conseiller ou l'avocat autorise a repre
senter ladite partie. 

Chapitre III 
Dispositions generates de procedure 

Article 19 
Ordonnances de procedure 

La Commission rend les ordonnances requises pour la conduite de 
la procedure. 
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Article 20 
Consultation preliminaire 
concernant la procedure 

(1) Aussitot que possible apres la constitution d'une Commission,
le President de ladite Commission s'efforce de determiner les desirs des 
parties en ce qui concerne les questions de procedure. A cette fin, il peut 
convoquer les parties. En particulier, il cherche a determiner leur point 
de vue sur les questions suivantes: 

(a) le nombre des membres de la Commission requis pour
constituer le quorum aux seances;

(b) la langue ou les langues devant etre utilisees au cours de
!'instance ;

( c) les preuves, verbales ou ecrites, que chaque partie a !'inten
tion de presenter ou de demander a la Commission
d'exiger, et les exposes ecrits que chaque partie se propose
de deposer, ainsi que les delais dans lesquels ces preuves
doivent etre presentees et ces exposes deposes;

( d) le nombre des copies que chaque partie desire avoir des
actes officiels deposes par l'autre partie ; et

(e) la maniere dont il est pris acte des audiences.

(2) Au cours de !'instance, la Commission applique tout accord
entre les parties sur les questions de procedure, sauf en cas de disposi
tions contraires contenues dans la Convention ou clans le Reglement 
administratif et financier. 

Article 21 
Langues de la procedure 

(1) Les parties peuvent convenir de !'utilisation d'une ou de deux
langues pour la conduite de la procedure, a condition que, si elles se 
mettent d'accord sur !'utilisation d'une langue qui n'est pas une langue 
officielle du Centre, la Commission, apres consultation avec le Secre
taire general, donne son approbation. Si les parties ne se mettent pas 
d' accord sur le choix d'une langue pour la conduite de la procedure, 
chacune d' elles peut choisir a cet effet une des langues officielles ( a
savoir l'anglais, l'espagnol et le frans:ais). 

(2) Si les parties choisissent deux langues de procedure, les actes
officiels peuvent etre deposes en l'une ou l'autre langue. L'une des 
langues peut etre employee au cours des audiences, sous reserve de tra
duction ou d'interpretation, si la Commission l'exige. Les recomman
dations et le proces-verbal de la Commission sont rediges, et il est pris 
acte des audiences, clans les deux langues de la procedure, chacune des 
deux versions faisant egalement foi. 
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Chapitre IV 

Procedures de conciliation 

Article 22 

Fonctions de la Commission 

(1) En vue d'eclaircir les points en litige entre les parties, la Com
mission entend les parties et s'efforce d'obtenir toutes informations 
utiles a cette fin. Les parties sont associees aussi etroitement que possi
ble aux travaux de la Commission. 

(2) En vue d'amener les parties a un accord, la Commission peut, a
plusieurs reprises et a une phase quelconque de !'instance, faire des 
recommandations-orales ou ecrites-aux parties. Elle peut leur 
recommander d'accepter un reglement particulier ou de s'abstenir de 
certains actes susceptibles d'aggraver le differend, pendant que la Com
mission s'efforce de parvenir a un accord entre les parties; et elle indi
que aux parties les arguments a l'appui de ses recommandations. Elle 
peut fixer des delais dans lesquels chaque partie doit informer la Com
mission de sa decision au sujet desdites recommandations. 

(3) Pour obtenir toutes informations utiles a l'accomplissement de
ses fonctions, la Commission peut, a tout moment de !'instance : 

(a) requerir de l'une ou l'autre des parties de fournir des expli
cations orales, des documents et toute autre information ;

(b) demander a d'autres personnes de produire des preuves; et

(c) avec le consentement de la partie interessee, se transporter
sur les lieux ou y proceder a des enquetes a condition tou
tefois que les parties puissent participer a ces transports et
a ces enquetes.

Article 23 
Collaboration des parties 

( 1) Les parties cooperent de bonne foi avec la Commission et, en
particulier, lui fournissent sur demande tous documents, informations, 
et explications appropries ; de meme les parties mettent en oeuvre tous 
les moyens dont elles disposent pour permettre a la Commission 
d'entendre les temoins et experts qu'elle desire inviter a deposer. Les 
parties facilitent les transports sur les lieux et les enquetes que la Com
mission desire y mener. 

(2) Les parties respectent tous delais convenus par accord avec la
Commission ou fixes par elle. 
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Article 24 
Transmission de la requete 

Des que la Commission est constituee, le Secretaire general trans
met a chaque membre une copie de la requete introductive d'instance, 
des documents justificatifs, de la notification de l'enregistrement et de 
toute communication res:ue de l'une ou l'autre des parties en reponse a
cette notification. 

Article 25 
Exposes ecrits 

( 1) Des la constitution de la Commission, le President invite
chaque partie a deposer aupres de la Commission un expose ecrit de 
son cas, clans un delai de 30 jours ou clans tout autre delai excedant 30 
jours fixe par lui. Si, au moment de sa constitution, la Commission n'a 
pas de President, cette invitation est faite, et tout delai plus long fixe, par 
le Secretaire general. A tout moment de !'instance et clans les delais fixes 
par la Commission, chaque partie peut deposer tous autres exposes 
ecrits qu'elle juge utiles et appropries. 

(2) Sauf dispositions contraires prises par la Commission apres
consultation avec les parties et le Secretaire general, tous exposes ecrits 
ou autres actes officiels sont deposes sous la forme d'un original signe, 
accompagne de deux copies supplementaires de plus qu'il n'y a de 
membres au sein de la Commission. 

Article 26 
Documents justificatifs 

(1) Tous exposes ecrits ou autres actes officiels deposes par une
partie peuvent etre accompagnes de documents justificatifs presentes 
sous la forme et avec le nombre de copies requis par l'article 30 du 
Reglement administratif et financier. 

(2) Les documents justificatifs sont en regle generale deposes avec
l'acte auquel ils se rapportent et en tout etat de cause clans les delais 
fixes pour le depot dudit acte. 

Article 27 
Audiences 

(1) Les audiences de la Commission ont lieu a huis dos et, sauf
accord contraire des parties, demeurent secretes. 

(2) La Commission decide, avec le consentement des parties, quel
les personnes, autres que les parties, leurs agents, conseillers et avocats, 
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les temoins et experts au cours de leur deposition, et les fonctionnaires 
de la Commission, peuvent assister aux audiences. 

Article 28 
Temoins et experts 

(1) Chaque partie peut, a tout moment de !'instance, demander a
la Commission d'entendre des temoins ou des experts dont la deposi
tion lui parait pertinente. La Commission fixe le delai clans lequel une 
telle audience doit avoir lieu. 

(2) Les temoins et experts sont, en principe, interroges devant la
Commission par les parties, sous le controle du President de la Com
mission. Tout membre de la Commission peut aussi leur poser des 
questions. 

(3) Si un temoin ou un expert ne peut pas comparaitre devant la
Commission, celle-ci peut, avec le consentement des parties, prendre 
des dispositions appropriees pour que sa deposition soit donnee par 
ecrit ou pour que !'interrogation se deroule en un autre lieu. Les parties 
peuvent participer a une telle interrogation. 

Chapitre V 
Fin de l'instance 

Article 29 
Declinatoire de competence 

(1) Tout declinatoire fonde sur le motif que le differend ne ressor
tit pas a la competence du Centre ou, pour toute autre raison, a celle de 
la Commission, est souleve aussitot que possible. Une partie depose son 
declinatoire aupres du Secretaire general au plus tard clans son premier 
expose ecrit ou a la premiere audience si elle a lieu avant, sauf si les faits 
sur lesquels le declinatoire est fonde sont inconnus de la partie a ce 
moment-la. 

(2) La Commission peut, de sa propre initiative et a tout moment
de !'instance, examiner si le differend qui lui est soumis ressortit a la 
competence du Centre et a sa propre competence. 

(3) Des qu'un declinatoire est officiellement souleve, la procedure
sur le fond de l'affaire est suspendue. La Commission s'enquiert des 
points de vue des parties sur le declinatoire. 

( 4) La Commission peut traiter le declinatoire comme une ques
tion prealable ou !'examiner avec les questions de fond. Si la Commis
sion rejette le declinatoire ou l'examine avec les questions de fond, elle 
rep rend sans delai r examen de ces dernieres. 
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(5) Si la Commission decide que le differend ne ressortit ni a la
competence du Centre, ni a la sienne propre, elle prononce la cl6ture de 
l\nstance et dresse a cet effet un proces-verbal motive. 

Artkle 30 
Cloture de l'instance 

(1) Si les parties se mettent d'accord sur les points en litige, la
Commission clot !'instance et dresse son proces-verbal, faisant l'inven
taire des points en litige et prenant acte de l'accord des parties. Si les 
parties le demandent, le proces-verbal contient les dispositions 
detaillees de l'accord des parties. 

(2) Si a une phase quelconque de !'instance la Commission estime
qu'il n'y a aucune possibilite d'accord entre les parties, elle clot 
!'instance apres en avoir donne notification aux parties, et dresse son 
proces-verbal constatant que le differend a ete soumis a la conciliation 
et que les parties n'ont pas abouti a un accord. 

(3) Si l'une des parties fait defaut ou s'abstient de participer a
!'instance, la Commission, apres en avoir donne notification aux par
ties, clot !'instance et dresse son proces-verbal, constatant que le diffe
rend a ete soumis a la conciliation et que la partie en question a fait 
defaut ou s'est abstenue de participer a !'instance. 

Article 31 
Etablissement du proces-verbal 

de la Commission 

Le proces-verbal de la Commission est dresse et signe clans les 60 
jours qui suivent la cloture de !'instance. 

Article 32 
Le proces-verbal de la Commission 

(1) Le proces-verbal de la Commission est ecrit et contient, outre
les informations specifiees au paragraphe (2) et a !'article 30 du present 
Reglement: 

(a) la designation precise de chaque partie;

(b) une declaration selon laquelle la Commission a ete consti
tuee en vertu de la Convention, et la description de la fas:on
dont elle a ete constituee ;

(c) le nom de chaque membre de la Commission et la designa
tion de l'autorite ayant nomme chaque membre;

( d) les noms des agents, conseillers et avocats des parties ;

( e) les dates et le lieu des seances de la Commission ; et
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(f) un resume de l'instance.

(2) Le proces-verbal constate aussi tout accord des parties, confor
mement a l'article 35 de la Convention, concernant le droit des parties 
d'invoquer a !'occasion d'une autre instance les opinions exprimees, les 
declarations ou les offres de reglement faites au cours de !'instance 
devant la Commission, ainsi que le proces-verbal ou toute recomman
dation de la Commission. 

(3) Le proces-verbal est signe par les membres de la Commission;
la date de chaque signature est indiquee. 11 est fait mention du refus 
d'un membre de signer le proces-verbal. 

Article 33 
Communication du proces-verbal de la Commission 

(1) Des signature du proces-verbal de la Commission par le dernier
conciliateur signataire, le Secretaire general, sans delai : 

(a) certifie l'authenticite du texte original du proces-verbal et
le depose aux archives du Centre; et

(b) envoie a chaque partie une copie certifiee conforme du
proces-verbal, en indiquant la date d'envoi sur le texte ori
ginal et sur toutes les copies.

(2) Le Secretaire general fournit aux parties, sur demande, des
copies certifiees conformes supplementaires du proces-verbal. 

(3) Le Centre ne publie pas le proces-verbal sans le consentement
des parties. 

Chapitre VI 
Dispositions generates 

Article 34 
Dispositions finales 

(1) Les textes du present Reglement dans chaque langue officielle
du Centre font egalement foi. 

(2) Le present Reglement peut etre cite comme le « Reglement de
conciliation » du Centre. 

J 
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Le Reglement de procedure relatif aux instances d'arbitrage (Regle
ment d'arbitrage) du CIRDI a ete adopte par le Conseil administratif du 
Centre conformement a ['article 6(1)(c) de la Convention du CIRDI. 

Le Reglement d' arbitrage est complete par le Reglement administratif 
et financier du Centre, et en particulier par les articles 14-16, 22-31 et 
34(1). 

La portee du Reglement d'arbitrage est limitee a l'intervalle de temps 
qui s'ecoule entre l'envoi de la notification de l'enregistrement d'une 
requete d'arbitrage et le moment ou la sentence est rendue et ou toutes les 
voies de recours possibles prevues contre elle par la Convention ont ete 
epuisees. Les transactions qui precedent cette periode doivent etre reglees 
conformement au Reglement d'introduction des instances. 

Reglement d'arbitrage 

Chapitre I 
Organisation du Tribunal 

Article 1 
Obligations generales 

(1) Des notification de l' enregistrement de la requete d' arbitrage,
les parties procedent, avec toute la diligence possible, a la constitution 
du Tribunal en tenant compte de la section 2 du chapitre IV de la 
Convention. 

(2) Les parties communiquent des que possible au Secretaire gene
ral toutes dispositions dont elles sont convenues au sujet du nombre des 
arbitres et de leur mode de nomination, sauf si cette indication figure 
dans la requete. 

(3) Les arbitres composant la majorite doivent etre ressortissants
d'Etats autres que l'Etat contractant partie au differend et que l'Etat 
contractant dont le ressortissant est partie au differend, sauf si l'arbitre 
unique ou chacun des membres du Tribunal est designe par accord des 
parties. Lorsque le Tribunal se compose de trois membres, un ressortis
sant de l'un ou l'autre de ces Etats ne peut pas etre nomme comme arbi
tre par une partie sans l'accord de l'autre partie au differend. Lorsque le 
Tribunal se compose de cinq membres ou plus, des ressortissants de 
l'un ou l'autre de ces Etats ne peuvent pas etre nommes comme arbitres 
par une partie si la nomination par l'autre partie du meme nombre 
d'arbitres ayant une de ces nationalites resulterait en une majorite 
d'arbitres ayant ces nationalites. 
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( 4) Aucune personne ayant precedemment fait fonction de conci
liateur ou d'arbitre dans toute instance pour le reglement du differend 
ne peut etre nommee membre du Tribunal. 

Artkle 2 

Mode de constitution du Tribunal 
en l'absence d'accord antetieur 

(1) Si, lors de l'enregistrement de la requete d'arbitrage, les parties
ne sont pas convenues du nombre des arbitres et de leur mode de nomi
nation, elles suivent, sauf accord contraire, la procedure suivante : 

(a) la partie requerante propose a l'autre partie, dans les 10
jours qui suivent l'enregistrement de la requete, la nomina
tion d'un arbitre unique ou d'un nombre impair determine
d'arbitres et specifie le mode de nomination propose;

(b) dans les 20 jours qui suivent la reception des propositions
de la partie requerante, l'autre partie:

(i) accepte ces propositions ; ou

(ii) fait d'autres propositions au sujet du nombre d'arbi
tres et de leur mode de nomination ;

(c) dans les 20 jours qui suivent la reception de la reponse
contenant d'autres propositions, la partie requerante noti
fie a l'autre partie si elle accepte ou rejette ces propositions.

(2) Les communications prevues au paragraphe (1) sont faites ou
confirmees par ecrit sans delai et transmises soit par l'intermediaire du 
Secretaire general, soit directement entre les parties, copie en etant 
adressee au Secretaire general. Les parties notifient au Secretaire gene
ral sans delai le contenu de tout accord qu'elles ont conclu. 

(3) Si au terme d'un delai de 60 jours a pres l'enregistrement de
la requete, aucune autre procedure n'a fait l'objet d'un accord, l'une 
ou l'autre des parties peut, a tout moment, informer le Secretaire 
general qu'elle opte pour la formule prevue a !'article 37(2)(b) de la 
Convention. Le Secretaire general, sans delai, informe alors l'autre 
partie que le Tribunal doit etre constitue conformement aux disposi
tions dudit article. 

Article 3 
Nomination des arbitres a un Tribunal constitue 

conformement a l'article 3 7 (2) (b) de la Convention 

(1) Si le Tribunal doit etre constitue conformement a l'article
37(2)(6) de la Convention: 
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(a) l'une ou l'autre des parties doit, clans une communication
adressee a l'autre partie :

(i) designer deux personnes, en specifiant que l'une
d'elles, qui ne doit pas avoir la meme nationalite que
l'une ou l'autre des parties ou en etre ressortissant, est
l'arbitre nomme par elle, et l'autre, l'arbitre propose
comme President du Tribunal; et

(ii) inviter l'autre partie a accepter la nomination de
l'arbitre propose comme President du Tribunal et a
nommer un autre arbitre ;

(b) des reception de ladite communication, l' autre partie, clans
sa reponse:

(i) designe l'arbitre nomme par elle, qui ne doit pas avoir
la meme nationalite que l'une ou l'autre des parties ou
en etre ressortissant ; et

(ii) accepte la nomination de l'arbitre propose comme
President du Tribunal ou designe une autre personne
pour remplir cette fonction ;

(c) des reception de la reponse, la partie qui a pris !'initiative
notifie a l'autre partie si elle accepte la nomination de
l'arbitre propose par celle-ci comme President du Tribunal.

(2) Les communications prevues au present article sont faites ou
confirmees par ecrit, sans delai, et transmises soit par l'intermediaire du 
Secretaire general, soit directement entre les parties, copie en etant 
adressee au Secretaire general. 

Article 4 

Nomination des arbitres par le 
President du Conseil administratif 

(1) Si le Tribunal n'est pas constitue clans le delai de 90 jours sui
vant l'envoi de la notification de l'enregistrement par le Secretaire gene
ral, ou tout autre delai convenu par les parties, l'une ou l'autre des 
parties peut, par l'intermediaire du Secretaire general, adresser au Pre
sident du Conseil administratif une requete ecrite aux fins de nomina
tion de l' arbitre ou des arbitres non encore nommes et de designer 
l'arbitre faisant fonction de President du Tribunal. 

(2) Les dispositions de l'alinea (1) s'appliquent de la meme ma
niere au cas ou les parties conviennent que les arbitres designent le Pre
sident du Tribunal mais ne parviennent pas a operer la designation. 

(3) Le Secretaire general adresse immediatement copie de la
requete a l'autre partie. 

105 Ql 

cu 
en 

+,I 
.... 

"0 

+,I 

C 

cu 

E 
cu 

en 
,cu 
a::: 



-

-

-

... 

... 
,0 
n,, 

IC 

tD 
3 
tD 
:::, 
r+ 

C. 
r» .. 
...

C"' 
.... 

IC 
tD 

( 4) Le President du Conseil administratif deploie tous les efforts
possibles pour donner suite a la requete dans les 30 jours suivant sa 
reception. Avant de proceder a une nomination ou a une designation, 
en se conformant aux articles 38 et 40(1) de la Convention, il devra, si 
possible, consulter les parties. 

(5) Le Secretairc general notifie immediatement aux parties toute
nomination ou designation effectuee par le President. 

Article 5 

Acceptation des nominations 

(1) La ou les parties interessees notifient au Secretaire general la
nomination de chaque arbitre et indiquent le mode de nomination. 

(2) Des qu'il a ete informe par une partie OU par le President du
Conseil administratif, de la nomination d'un arbitre, le Secretaire gene
ral demande a la personne nommee si elle accepte sa nomination. 

(3) Si dans le delai de 15 jours, un arbitre n'a pas accepte sa nomi
nation, le Secretaire general en donne notification sans delai aux parties 
et, le cas echeant, au President, et les invite a proceder a la nomination 
d'un autre arbitre conformement au mode de nomination adopte dans 
le premier cas. 

Article 6 

Constitution du Tribunal 

(1) Le Tribunal est repute constitue et !'instance engagee a la date a
laquelle le Secretaire general notifie aux parties que tous les arbitres ont 
accepte leur nomination. 

(2) Avant la premiere session du Tribunal ou lors de cette session,
chaque arbitre signe la declaration suivante 
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« A ma connaissance, il n' existe aucune raison susceptible de m' empecher 
de faire partie du Tribunal arbitral constitue par le Centre international 
pour le reglement des differends relatifs aux investissements a !'occasion 
d'un differend entre ________ et ________ _ 

« Je m'engage a tenir confidentielle toute information portee a ma 
connaissance du fait de ma participation a la presente instance, ainsi 
que le contenu de toute sentence prononcee par le Tribunal. 

« Je m'engage a juger les parties de fa<;:on equitable, conformement au 
droit applicable, et a ne pas accepter d'instructions ou de remunera
tion relativement a l'instance, quelle qu'en soit l'origine, a l'exception 
de celles prevues a la Convention pour le reglement des differends 
relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres Etats 
et aux reglements adoptes en vertu de ladite Convention. 



... 

« Est jointe a la presente une declaration concernant (a) mes 
relations professionnelles d'affaires et autres (s'il en existe) avec les 
parties, passees et actuelles, et (b) toute autre circonstance qui 
pourrait conduire une partie a mettre en cause ma garantie 
d'independance. Je reconnais qu'en signant cette declaration, je 
souscris l' obligation continue de notifier au Secretaire general du 
Centre, dans les plus brefs delais, toute relation ou circonstance qui 
apparaitrait ulterieurement au cours de l'instance ».

Tout arbitre qui ne signe pas une telle declaration avant la fin de la 
premiere session du Tribunal est considere comme ayant demissionne. 

Article 7 
Remplacement des arbitres 

A tout moment avant que le Tribunal ait ete constitue, chaque 
partie peut remplacer un arbitre nomme par elle, et les parties peuvent 
d'un commun accord remplacer tout arbitre. La procedure a suivre 
pour proceder a un tel remplacement doit etre conforme aux articles 1, 
5 et 6 du present Reglement. 

Article 8 

Incapacite ou demission des arbitres 

(1) Si un arbitre devient incapable ou cesse de pouvoir remplir ses
fonctions, la procedure relative a la recusation des arbitres prevue par 
!'article 9 est applicable. 

(2) Un arbitre peut demissionner en soumettant sa demission aux
autres membres du Tribunal et au Secretaire general. Si cet arbitre a ete 
nomme par l'une des parties, le Tribunal considere sans delai les raisons 
de sa demission et decide s'il ya lieu de !'accepter. Le Tribunal notifie sa 
decision sans delai au Secretaire general. 

Article 9 
Recusation des arbitres 

(1) Une partie demandant la recusation d'un arbitre en vertu de
l'article 57 de la Convention soumet sa demande dument motivee au 
Secretaire general dans les plus brefs delais, et en tout etat de cause 
avant que l'instance ait ete declaree close. 

(2) Le Secretaire general, immediatement:

(a) transmet la demande aux membres du Tribunal et, si celle
ci concerne un arbitre unique ou la majorite des membres
du Tribunal, au President du Conseil administratif; et

(b) notifie la demande a l'autre partie.
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(3) L'arbitre qui fait l'objet de la demande peut, sans delai, fournir
des explications au Tribunal ou au President selon le cas. 

( 4) Sauf si la demande concerne la majorite des membres du Tri
bunal, les autres membres la considerent et la mettent aux voix sans 
delai, hors la presence de l'interesse. En cas de partage egal des voix, les
dits membres du Tribunal, sans delai, notifient au President-par 
l'intermediaire du Secretaire general-la demande, toutes explications 
fournies par l'interesse et le partage de leur voix. 

(5) Lorsque le President est appele a se prononcer sur une
demande en recusation d'un arbitre, il deploie tous les efforts possibles 
pour le faire clans le delai de 30 jours apres avoir rec;:u la demande. 

(6) L'instance est suspendue jusqu'a ce qu'une decision ait ete prise
au sujet de la demande. 

Article 10 
Procedure a suivre en cas de 
vacance au sein du Tribunal 

(1) Le Secretaire general notifie immediatement aux parties et, s'il
y a lieu, au President du Conseil administratif, la recusation, le deces, 
l'incapacite ou la demission d'un arbitre et, le cas echeant, l'assentiment 
du Tribunal a une demission. 

(2) Des notification par le Secretaire general d'une vacance au sein
du Tribunal, l'instance est ou reste suspendue jusqu'a ce que la vacance 
ait ete remplie. 

Article 11 
Procedure a suivre pour remplir 
Les vacances au sein du Tribunal 

(1) Sous reserve des dispositions du paragraphe (2), une vacance
resultant de la recusation, du deces, de l'incapacite OU de la demission 
d'un arbitre est remplie sans delai, selon les modalites adoptees pour 
proceder a la nomination dudit arbitre. 

(2) Outre qu'il remplit les vacances en ce qui concerne les arbitres
nommes par lui, le President du Conseil administratif nomme une per
sonne figurant sur la liste des arbitres pour remplir : 
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(a) une vacance resultant de la demission, sans l'assentiment
du Tribunal, d'un arbitre nomme par l'une des parties ; ou

(b) toute autre vacance, a la demande de l'une ou l'autre des
parties, si aucune nouvelle nomination n' est faite et accep
tee dans le delai de 45 jours apres notification de la vacance
par le Secretaire general.
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(3) La procedure a suivre pour remplir une vacance est conforme
aux articles 1, 4(4), 4(5), 5 et, mutatis mutandis, 6(2) du present 
Reglement. 

Article 12 
Reprise de la procedure apres 
qu'une vacance a ete remplie 

Des qu'une vacance au sein du Tribunal a ete remplie, la procedure 
reprend au point ou elle etait arrivee au moment ou la vacance s'est 
produite. L' arbitre nouvellement nomme peut toutefois requerir que la 
procedure orale soit reprise des le debut, si elle avait deja ete engagee. 

Chapitre II 
Fonctionnement du Tribunal 

Article 13 
Sessions du Tribunal 

(1) Le Tribunal tient sa premiere session clans les 60 jours suivant
sa constitution ou tout autre delai convenu par les parties. Les dates de 
cette session sont fixees par le President du Tribunal apres consultation 
des membres du Tribunal et du Secretaire general. Si, lors de sa consti
tution, le Tribunal n'a pas de President parce que les parties ont 
convenu qu'il serait choisi par les membres du Tribunal, le Secretaire 
general fixe les dates de ladite session. Dans les deux hypotheses, les par
ties sont consultees, si possible. 

(2) Les dates des sessions suivantes sont fixees par le Tribunal,
apres consultation du Secretaire general, et, si possible, des parties. 

(3) Le Tribunal se reunit au siege du Centre ou en tout autre lieu
qui peut avoir ete choisi par accord des parties, conformement a l'arti
cle 63 de la Convention. Si les parties sont d'accord pour que la proce
dure se deroule ailleurs qu'au Centre ou a une institution avec laquelle 
le Centre a conclu les arrangements necessaires, elles consultent le 
Secretaire general et sollicitent !'approbation du Tribunal. A defaut de 
cette approbation le Tribunal se reunit au siege du Centre. 

( 4) Le Secretaire general notifie en temps utile aux membres du
Tribunal et aux parties les dates et le lieu des sessions du Tribunal. 
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Artkle 14 
Seances du Tribunal 

(1) Le President du Tribunal dirige les audiences et preside aux
deliberations du Tribunal. 

(2) Sauf accord contraire des parties, la presence de la majorite des
membres du Tribunal est requise a toutes les seances. 

(3) Le President du Tribunal fixe la date et l'heure des seances.

Article 15 
Deliberations du Tribunal 

(1) Les deliberations du Tribunal ont lieu a huis dos et demeurent
secretes. 

(2) Seuls les membres du Tribunal prennent part aux deliberations .
Aucune autre personne n'est admise sauf si le Tribunal en decide 
autrement. 

Article 16 
Decisions du Tribunal 

( 1) Les decisions du Tribunal sont prises a la majorite des voix de
tous ses membres. L'abstention est consideree comme un vote negatif. 

(2) Sauf dispositions contraires du present Reglement ou decisions
contraires du Tribunal, celui-ci peut prendre toutes decisions par cor
respondance entre ses membres, a condition que tous les membres 
soient consultes. Les decisions prises de cette maniere sont certifiees 
conformes par le President du Tribunal. 

Article 17 
Incapacite du President 

Si, a un moment quelconque, le President du Tribunal est incapable 
de remplir ses fonctions, celles-ci sont rem plies par l' un des autres 
membres du Tribunal, suivant l'ordre clans lequel le Secretaire general a 
rec;:u notification de !'acceptation de leur nomination au Tribunal. 

Article 18 
Representation des parties 

( 1) Chaque partie peut etre representee ou assistee par des agents,
des conseillers ou des avocats dont les noms et les pouvoirs doivent etre 
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notifies par ladite partie au Secretaire general, qui en informe sans delai 
le Tribunal et l'autre partie. 

(2) Aux fins du present Reglement, le terme « partie » comprend, si
le contexte le permet, t>agent, le conseiller ou l'avocat autorise a repre
senter ladite partie. 

Chapitre III 
Dispositions generales de procedure 

Article 19 
Ordonnances de procedure 

Le Tribunal rend les ordonnances requises pour la conduite de la 
procedure. 

Article 20 
Consultation preliminaire concernant la procedure 

( 1) Aussitot que possible a pres la constitution d'un Tribunal, le
President dudit Tribunal s'efforce de determiner les desirs des parties en 
ce qui concerne les questions de procedure. A cette fin, il peut convo
quer les parties. En particulier, il cherche a determiner leur point de vue 
sur les questions suivantes : 

(a) le nombre des membres du Tribunal requis pour constituer
le quorum aux seances;

(b) la langue ou les langues devant etre utilisees au cours de
!'instance ;

(c) le nombre et l'ordre des conclusions, ainsi que les delais
dans lesquels elles doivent etre deposees;

( d) le nombre des copies que chaque partie desire avoir des
actes officiels deposes par l'autre partie ;

(e) la possibilite de se dispenser de la procedure ecrite ou
orale;

(f) les modalites de repartition des frais de la procedure ; et

(g) la maniere dont il est pris acte des audiences.

(2) Au cours de !'instance, le Tribunal applique tout accord entre
les parties sur les questions de procedure, sauf en cas de dispositions 
contraires contenues clans la Convention ou clans le Reglement admi
nistratif et financier . 
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Article 21 

Conference preliminaire 

(1) A la requete du Secretaire general ou a la discretion du Presi
dent du Tribunal, une conference preliminaire entre le Tribunal et les 
parties peut etre organisee en vue de proceder a un echange d'informa
tion et a l' admission de faits dont l' existence n' est pas contestee, et 
d'accelerer le deroulement de l'instance. 

(2) A la requete des parties, une conference preliminaire entre le
Tribunal et les parties, dument representees par leurs representants 
autorises, peut etre organisee en vue d'examiner les questions faisant 
l'objet du differend et de parvenir a un reglement amiable. 

Article 22 
Langues de la procedure 

(1) Les parties peuvent convenir de !'utilisation d'une ou de deux
langues pour la conduite de la procedure, a condition que, si elles se 
mettent d'accord sur l'utilisation d'une langue qui n'est pas une langue 
officielle du Centre, le Tribunal, apres consultation avec le Secretaire 
general, donne son approbation. Si les parties ne se mettent pas 
d'accord sur le choix d'une langue pour la conduite de la procedure, 
chacune d'elles peut choisir a cet effet une des langues officielles (a 

savoir l'anglais, l'espagnol et le franyais). 

(2) Si les parties choisissent deux langues de procedure, les actes
officiels peuvent etre deposes en l'une ou l'autre langue. L'une des lan
gues peut etre employee au cours des audiences, sous reserve de tra
duction ou d'interpretation, si le Tribunal l'exige. Les ordres de 
procedure et la sentence sont rediges, et il est pris acte des audiences 
clans les deux langues de la procedure, chacune des deux versions fai
sant egalement foi. 

Article 23 
Copies des actes officiels 

Sauf dispositions contraires prises par le Tribunal apres consulta
tion avec les parties et le Secretaire general, toutes requetes, conclusions, 
demandes, observations ecrites, documents justificatifs, s'il y en a, ou 
tous autres actes officiels, sont deposes sous la forme d'un original signe 
accompagne du nombre suivant de copies : 
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(a) avant la determination du nombre des membres du Tribu
nal: cinq;

(b) apres la determination du nombre des membres du Tribu
nal : deux copies de plus qu'il n'y a de membres.
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Article 24 
Documents justificatifs 

Les documents justificatifs sont en regle generale deposes avec l'acte 
auquel ils se rapportent et en tout etat de cause dans les delais fixes pour 
le depot dudit acte. 

Article 25 
Correction des erreurs 

Une erreur accidentelle dans tout acte officiel ou document justifi
catif peut, avec le consentement de l'autre partie ou l'autorisation du Tri
bunal, etre corrigee a tout moment avant que la sentence ne soit rendue. 

Article 26 
Delais 

( 1) Le Tribunal fixe les delais necessaires en determinant des dates
pour l'accomplissement des differentes etapes de la procedure. Le Tri
bunal peut deleguer ce pouvoir a son President. 

(2) Le Tribunal peut prolonger tout delai qu'il a fixe. Si le Tribunal
n'est pas en session, ce pouvoir est exerce par son President. 

(3) Il n'est tenu compte d'aucun acte accompli apres !'expiration
du delai, sauf si le Tribunal, dans des circonstances particulieres et apres 
avoir donne a l'autre partie la possibilite d'exposer son point de vue, en 
decide autrement. 

Article 27 
Renonciation a un droit 

Une partie qui a ou devrait avoir connaissance du fait qu'une dis
position du Reglement administratif et financier, du present Reglement 
ou de tout autre reglement ou accord applicable a la procedure, ou 
d'une ordonnance du Tribunal, n'a pas ete observee, et qui s'abstient de 
faire valoir promptement ses objections a ce sujet, est reputee avoir 
renonce a son droit d'objection, sous reserve des dispositions de !'arti
cle 45 de la Convention. 

Article 28 
Frais de procedure 

(1) Sous reserve de la decision finale au sujet du paiement des frais
de procedure et a moins que les parties n'en conviennent autrement, le 
Tribunal peut decider: 
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(a) a n'importe quel stade de la procedure, la portion des
honoraires et depenses du Tribunal ainsi que des redevan
ces dues pour !'utilisation des services du Centre que
chaque partie doit payer en vertu de !'article 14 du Regle
ment administratif et financier ;

(b) relativement a toute partie de la procedure, que les frais y
afferents ( tels qu'ils sont determines par le Secretaire gene
ral) sont supportes soit entierement soit dans une certaine
proportion par l'une des parties.

(2) Chaque partie soumet au Tribunal sans delai apres la cloture de
!'instance un etat raisonnable des depenses qu'elle a engagees ou sup
portees au cours de la procedure, et le Secretaire general soumet au Tri
bunal un releve de tous les montants verses au Centre par chaque partie 
et de toutes les depenses engagees par le Centre au titre de la procedure. 
Avant que la sentence ne soit rendue, le Tribunal peut inviter les parties 
et le Secretaire general a fournir des renseignements complementaires 
au sujet des frais de procedure. 

Chapitre IV 
Procedures ecrite et orale 

Article 29 
Procedures normales 

Sauf accord contraire des parties, la procedure comprend deux 
phases distinctes: une phase de procedure ecrite suivie d'une phase de 
procedure orale. 

Article 30 
Transmission de la requete 

Des que le Tribunal est constitue, le Secretaire general transmet a
chaque membre une copie de la requete introductive d'instance, des 
documents justificatifs, de la notification de l'enregistrement et de toute 
communication res:ue de l'une ou l'autre des parties en reponse a cette 
notification 

Article 31 
La procedure ecrite 

(1) Outre la requete d'arbitrage, la procedure ecrite comprend les
conclusions suivantes, deposees dans les delais fixes par le Tribunal : 

(a) un memoire du requerant;
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(b) un contre-memoire de l'autre partie;

et, si les parties en conviennent ou si le Tribunal le juge necessaire : 

( c) une reponse du requerant ; et

( d) une replique de l'autre partie.

(2) Dans le cas d'une requete conjointe, chaque partie, dans le
meme delai fixe par le Tribunal, depose son memo ire et, si les parties en 
conviennent ou si le Tribunal le juge necessaire, sa reponse ; toutefois, 
les parties peuvent egalement convenir que l'une d'elles soit consideree, 
aux fins du paragraphe (1), comme le requerant. 

(3) Le memoire contient l'expose des faits relatifs a l'instance, un
expose de droit et les chefs de conclusions. Le contre-memoire, la 
reponse ou la replique doit comprendre l'admission ou la contestation 
des faits exposes clans les dernieres en date des conclusions ; si neces
saire, tous autres faits supplementaires ; les observations concernant 
l' expose de droit qui figure dans les dernieres en date des conclusions ; 
un expose de droit en reponse ; et les chefs de conclusions. 

Article 32 
La procedure orale 

( 1) La procedure orale consiste en l' audition par le Tribunal des
parties, de leurs agents, conseillers et avocats, et des temoins et experts. 

(2) Sauf si l'une des parties s'y oppose, le Tribunal, apres
consultation du Secretaire general, peut permettre a des personnes, 
autres que les parties, leurs agents, conseillers et avocats, les temoins et 
experts au cours de leur deposition, et les fonctionnaires du Tribunal, 
d'assister aux audiences ou de les observer, en partie ou en leur totalite, 
sous reserve d'arrangements logistiques appropries. Le Tribunal definit, 
clans de tels cas, des procedures pour la protection des informations 
confidentielles ou protegees. 

(3) Les membres du Tribunal peuvent, en cours d'audience, poser
des questions aux parties, a leurs agents, conseillers et avocats, et leur 
demander des explications. 

Article 33 
Rassemblement des preuves 

Sous reserve des dispositions relatives a la production des docu
ments, chaque partie, clans les delais fixes par le Tribunal, communique 
au Secretaire general, qui les transmettra au Tribunal et a l'autre partie, 
des renseignements precis au sujet des preuves qu'elle a !'intention de 
produire et auxquelles elle a !'intention de demander au Tribunal de 
faire appel, ainsi qu'une indication des points auxquels ces preuves se 
rapportent. 
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Article 34 
La preuve : principes generaux 

(1) Le Tribunal est juge de la recevabilite de toute preuve invoquee
et de sa valeur probatoire. 

(2) Le Tribunal peut, s'il le juge necessaire, a tout moment de
l'instance : 

(a) requerir les parties de produire des documents, de citer des
temoins ou de faire entendre des experts ; et

(b) se transporter sur les lieux ou y proceder a des enquetes.

(3) Les parties cooperent avec le Tribunal en ce qui concerne la
production des preuves et toute autre mesure prevue au paragraphe (2). 
Le Tribunal prend formellement note du defaut d'une partie qui ne se 
conforme pas aux obligations resultant du present paragraphe, ainsi 
que de toutes raisons donnees pour ce defaut. 

(4) Les depenses exposees pour la production des preuves ou l'exe
cution de toute autre mesure prevue au paragraphe (2) sont reputees 
faire partie des depenses exposees par les parties au sens de !'article 
61 (2) de la Convention. 

Article 35 
Interrogation des 

temoins et experts 

( 1) Les temoins et experts sont interroges devant le Tribunal par les
parties sous le contr6le du President du Tribunal. Tout membre du Tri
bunal peut aussi leur poser des questions. 

(2) Avant de temoigner, tout temoin fait la declaration suivante :

« Je m'engage solennellement, sur mon honneur et sur ma cons
cience, a dire la verite, toute la verite et rien que la verite ». 

( 3) Avant de faire sa deposition, tout expert fait la declaration
suivante: 
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« Je m'engage solennellement, sur mon honneur et sur ma cons
cience, a faire ma deposition en toute sincerite ». 

Article 36 
Temoins et experts : 
regles particulieres 

Nonobstant l'article 35, le Tribunal peut: 

(a) prendre en consideration toute preuve presentee par un
temoin ou expert sous la forme d'une deposition ecrite ; et
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(b) avec le consentement des deux parties, prendre des dispo
sitions en vue d'interroger un temoin ou un expert autre
ment que devant le Tribunal lui-meme. Le Tribunal definit
l'objet de l'interrogation, les delais, la procedure a suivre et
autres modalites particulieres. Les parties peuvent partici
per a l'interrogation.

Article 3 7 
Transports sur Les lieux et enquetes ; 

soumissions des parties non contestantes 

(1) Si le Tribunal juge necessaire de se transporter sur les lieux ou
d'y proceder a une enquete, il prend une ordonnance a cet effet. 
L' ordonnance definit la portee du transport sur les lieux ou l' obj et de 
l' enquete, les delais, la procedure a suivre et autres modalites 
particulieres. Les parties peuvent participer a tout transport sur les lieux 
et a toute enquete. 

(2) Apres consultation des parties, le Tribunal peut permettre a une
personne ou entite qui n'est pas partie au differend (appelee dans le 
present article la « partie non contestante ») de deposer une soumission 
ecrite aupres du Tribunal relative a une question qui s'inscrit clans le 
cadre du differend. Afin de determiner s'il autorise une telle soumission, 
le Tribunal considere, entre autres, dans quelle mesure : 

(a) la soumission de la partie non contestante assisterait le
Tribunal a trancher une question de fait ou de droit relative
a l'instance en y apportant un point de vue, une
connaissance ou un eclairage particulier distincts de ceux
presentes par les parties au differend ;

(b) la soumission de la partie non contestante porte sur une
question qui s'inscrit dans le cadre du differend ;

( c) la partie non contestante porte a !'instance un interet
significatif.

Le Tribunal s'assure que la soumission de la partie non contestante 
ne perturbe pas l'instance ou qu'elle n'impose pas une charge excessive a
l'une des parties ou lui cause injustement un prejudice, et que les deux 
parties ont la faculte de presenter leurs observations sur la soumission de 
la partie non contestante. 

Article 38 
Cloture de l'instance 

(1) Quand la presentation de l' affaire par les parties est terminee,
l'instance est declaree close. 
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(2) Le Tribunal peut exceptionnellement, avant que la sentence ait
ete rendue, rouvrir t

>

instance pour le motif que de nouvelles preuves 
sont attendues de nature telle a constituer un facteur decisif, ou qu'il est 
essentiel de clarifier certains points determines. 

Chap;tre V 
Procedures particulieres 

Article 39 

Mesures conservatoires 

(1) Une partie peut a tout moment, a pres !'introduction de
l'instance, requerir que des mesures provisoires pour la conservation de 
ses droits soient recommandees par le Tribunal. La requete specifie les 
droits devant etre preserves, les mesures dont la recommandation est 
sollicitee et les circonstances qui rendent ces mesures necessaires. 

(2) Le Tribunal examine par priorite une requete faite en vertu du
paragraphe (1). 

(3) Le Tribunal peut de sa propre initiative recommander des
mesures conservatoires ou des mesures autres que celles precisees clans 
une requete. Il peut a tout moment modifier ou annuler ses 
recommandations. 

( 4) Le Tribunal ne recommande des mesures conservatoires ou ne
modifie ou n'annule ses recommandations qu'apres avoir donne a

chaque partie la possibilite de presenter ses observations. 

(5) Si une partie forme une requete en vertu du paragraphe (1)
avant la constitution du Tribunal, le Secretaire general fixe, a la 
demande de l'une ou l'autre des parties, un delai dans lequel les parties 
presentent leurs observations relatives a la requete de sorte que la 
requete et les observations soient examinees clans les plus brefs delais 
par le Tribunal a sa constitution. 

( 6) Les dispositions du present article ne font pas obstacle, dans la
mesure ou les parties en ont convenu clans l'accord contenant leur 
consentement, ace que les parties demandent a toute autorite judiciaire 
ou autre d' ordonner des mesures conservatoires soit anterieurement ou 
posterieurement a !'introduction de l' instance en vue de proteger leurs 
droits et interets respectifs. 

Article 40 

Demandes accessoires 

(1) Sauf accord contraire des parties, une partie peut presenter une
demande incidente, additionnelle ou reconventionnelle se rapportant 
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directement a l' obj et du differend, a condition que cette demande 
accessoire soit couverte par le consentement des parties et qu' elle releve 
par ailleurs de la competence du Centre. 

(2) Une demande incidente ou additionnelle est presentee au plus
tard dans la reponse et une demande reconventionnelle est presentee au 
plus tard dans le contre-memoire, sauf si le Tribunal autorise la presen
tation de la demande a un stade ulterieur de la procedure, sur justifica
tion fournie par la partie presentant la demande accessoire et apres 
avoir pris en consideration toutes objections de l'autre partie. 

(3) Le Tribunal fixe un delai clans lequel la partie contre laquelle est
presentee une demande accessoire peut deposer ses observations y 
relatives. 

Article 41 
Declinatoires et moyens preliminaires 

( 1) Tout declinatoire fonde sur le motif que le differend ou toute
demande accessoire ne ressortit pas a la competence du Centre ou, pour 
toute autre raison, a celle du Tribunal, est souleve aussitot que possible. 
Une partie depose son declinatoire aupres du Secretaire general au plus 
tard avant l'expiration du delai fixe pour le depot du contre-memoire 
ou, si le declinatoire se rapporte a une demande accessoire, avant !'expi
ration du delai fixe pour le depot de la replique, sauf si les faits sur les
quels le declinatoire est fonde sont inconnus de la partie a ce 
moment-la . 

(2) Le Tribunal peut, de sa propre initiative et a tout moment de
!'instance, examiner si le differend ou toute demande accessoire qui lui 
est soumis ressortit a la competence du Centre et a sa propre 
competence. 

(3) Des qu'un declinatoire relatif au differend est officiellement
souleve, le Tribunal peut decider de suspendre la procedure sur le 
fond de l'affaire. Le President du Tribunal, apres avoir consulte les 
autres membres, fixe un delai dans lequel les parties peuvent deposer 
leurs observations au sujet du declinatoire. 

( 4) Le Tribunal decide si la procedure relative au declinatoire
souleve conformement a l'alinea (1) est orale. Il peut traiter le 
declinatoire comme question prealable ou !'examiner avec les 
questions de fond. Si le Tribunal rejette le declinatoire ou l'examine 
avec les questions de fond, il fixe a nouveau les delais pour la suite de 
la procedure . 

(5) Sauf si les parties ont convenu d'une autre procedure
acceleree pour soumettre des declinatoires et moyens preliminaires, 
une partie peut, dans un delai maximum de 30 jours apres la 
constitution du Tribunal, et, en tout etat de cause, avant la premiere 
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session du Tribunal, soulever un declinatoire ou invoquer un moyen, 
relatif a une demande manifestement denuee de fondement juridique. 
La partie indique aussi precisement que possible les bases juridiques 
du declinatoire ou du moyen. Le Tribunal, apres avoir donne aux 
parties la possibilite de presenter leurs observations, notifie aux 
parties, lors de la premiere session ou immediatement apres, sa 
decision sur le declinatoire ou le moyen. La decision du Tribunal ne 
porte en aucune maniere atteinte au droit d'une partie de soulever un 
declinatoire conformement a l'alinea (1) et d'invoquer, au cours de 
!'instance, un moyen relatif a une demande denuee de fondement 
juridique. 

( 6) Si le Tribunal decide que le differend ne ressortit ni a la
competence du Centre ni a la sienne propre, ou que toutes les 
demandes sont manifestement denuees de fondement juridique, il 
rend une sentence clans ce sens. 

Article 42 

Defaut 

( 1) Si une partie ( appelee clans le present article la « partie en
defaut ») fait defaut ou s'abstient de faire valoir ses moyens a tout 
moment de !'instance, l'autre partie peut a tout moment avant la fin de 
!'instance demander au Tribunal de considerer les chefs de conclusion 
qui lui sont soumis et de rendre sa sentence. 

(2) Le Tribunal notifie ladite requete a la partie en defaut sans
delai. Sauf s'il est convaincu que la partie n'a pas !'intention de compa
raitre ou de faire valoir ses moyens au cours de l'instance, le Tribunal 
accorde en meme temps un delai de grace et a cette fin : 

(a) si la partie en defaut s'est abstenue de deposer des conclu
sions ou tout autre acte officiel clans le delai fixe a cet effet,
fixe un nouveau delai pour le depot de ces actes ; ou bien

(b) si la partie s'est abstenue de comparaitre ou de faire valoir
ses moyens a une audience, fixe une nouvelle date pour
l' audience.

Le delai de grace ne doit pas, sans le consentement de l'autre partie, 
exceder 60 jours. 

(3) Apres !'expiration du delai de grace OU si, conformement au
paragraphe (2), aucun delai de grace n'est accorde, le Tribunal reprend 
!'examen du differend. Si la partie en defaut s'abstient de comparaitre 
ou de faire valoir ses moyens, elle n' est pas pour autant reputee acquies
cer aux pretentions de l'autre partie. 

( 4) Le Tribunal examine si le differend est ou non de la competence
du Centre et de la sienne propre et, clans !'affirmative, decide si les 
conclusions sont bien fondees en fait et en droit. A cette fin, il peut, a tout 
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moment de l'instance, inviter la partie qui comparait a deposer des 
observations, a produire des preuves ou a dormer des explications orales. 

Article 43 
Reglement amiable et 
desistement mutuel 

(1) Si les parties, avant que la sentence ne soit rendue, sont
d'accord pour regler le differend a !'amiable ou conviennent de mettre 
autrement fin a !'instance, le Tribunal, ou le Secretaire general si le Tri
bunal n'est pas encore constitue, prend note de la fin de !'instance sur 
requete ecrite des parties, par voie d' ordonnance. 

(2) Si les parties deposent le texte complet et signe du reglement
intervenu aupres du Secretaire general et demandent par ecrit au Tribu
nal de l'incorporer clans sa sentence, le Tribunal peut proceder a cette 
incorporation. 

Article 44 
Desistement sur requete d'une partie 

Si une partie demande qu'il soit mis fin a l'instance, le Tribunal, ou 
le Secretaire general si le Tribunal n'est pas encore constitue, fixe par 
voie d'ordonnance un delai dans lequel l'autre partie peut s'opposer a
ce desistement. Si aucune objection n'est soulevee par ecrit clans ledit 
delai, l'autre partie est reputee avoir accepte le desistement et le Tribu
nal ou, s'il y a lieu, le Secretaire general, le constate dans son ordon
nance. Si une objection est soulevee, !'instance continue. 

Article 45 
Desistement pour cause d'inactivite des parties 

Si les parties n'accomplissent aucun acte de la procedure au cours 
d'une periode ininterrompue de six mois, ou tout autre delai dont elles 
sont convenues avec !'approbation du Tribunal, ou du Secretaire gene
ral si le Tribunal n'est pas encore constitue, elles sont reputees s'etre 
desistees, et le Tribunal, OU le Secretaire general s'il ya lieu, apres avoir 
notifie les parties, prend note du desistement par voie d'ordonnance. 
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Chapitre VI 
La sentence 

Art;cle 46 

EtabUssement de la sentence 

La sentence (y compris toute opinion separee ou dissidente) est 
redigee et signee dans les 120 jours qui suivent la cl6ture de !'instance. 
Le Tribunal peut cependant proroger ce delai de 60 jours s'il lui est 
autrement impossible de rediger la sentence. 

Article 47 

La sentence 

( 1) La sentence est rendue par ecrit et contient :

(a) la designation precise de chaque partie;

(b) une declaration selon laquelle le Tribunal a ete constitue en
vertu de la Convention, et la description de la fas:on dont il
a ete constitue ;

(c) le nom de chaque membre du Tribunal et la designation de
l'autorite ayant nomme chaque membre;

( d) les noms des agents, conseillers et avocats des parties ;

( e) les dates et le lieu des seances du Tribunal ;

(f ) un resume de !'instance ;

(g) un expose des faits, tels qu'ils sont etablis par le Tribunal ;

(h) les chefs de conclusions des parties ;

(i) la decision du Tribunal sur toute question qui lui a ete sou
mise, ainsi que les motifs sur lesquels la decision est
fondee; et

(j) toute decision du Tribunal au sujet des frais de procedure.

(2) La sentence est signee par les membres du Tribunal qui se sont
prononces en sa faveur ; la date de chaque signature est indiquee. 

(3) Tout membre du Tribunal peut faire joindre a la sentence soit
son opinion particuliere-qu'il partage ou non l'avis de la majorite
soit la mention de son dissentiment. 

Article 48 

Prononce de la sentence 

(1) Des signature de la sentence par le dernier arbitre signataire, le
Secretaire general, sans delai 
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(a) certifie l'authenticite du texte original de la sentence et le
depose aux archives du Centre, en y joignant toute opinion
individuelle et toute mention de dissentiment; et

(b) envoie a chaque partie une copie certifiee conforme de la
sentence ( comprenant les opinions individuelles et les
mentions de dissentiment), en indiquant la date d'envoi
sur le texte original et sur toutes les copies.

(2) La sentence est reputee avoir ete rendue le jour de l'envoi des
copies certifiees conformes. 

(3) Le Secretaire general fournit aux parties, sur demande, des
copies certifiees conformes supplementaires de la sentence. 

( 4) Le Centre ne publie pas la sentence sans le consentement des
parties. Toutefois, le Centre inclut dans les meilleurs delais dans ses 
publications des extraits du raisonnement juridique adopte par le 
Tribunal. 

Artkle 49 
Decisions supplementaires 

et corrections 

( 1) Dans les 45 jours suivant le pro nonce de la sentence, chacune
des parties peut demander, conformement a !'article 49(2) de la 
Convention, une decision supplementaire ou la correction de la sen
tence. Une telle requete doit etre adressee par ecrit au Secretaire gene
ral. La requete doit: 

(a) preciser la sentence visee;

(b) indiquer la date de la requete ;

(c) mentionner de fa<j:on detaillee :

(i) toute question sur laquelle la partie requerante estime
que le Tribunal a omis de se prononcer dans sa
sentence;

(ii) toutes erreurs dans la sentence dont la partie reque
rante demande la correction ; et

( d) etre accompagnee du paiement du droit de depot de la
requete.

(2) Des reception de la requete et du droit de depot, le Secretaire
general doit immediatement 

(a) enregistrer la requete;

(b) informer les parties de l' enregistrement ;

(c) transmettre a l'autre partie copie de la requete et de tout
document joint ; et
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(d) transmettre a chaque membre du Tribunal copie de la noti
fication de l'enregistrement, ainsi que copie de la requete et
de tout document joint.

(3) Le President du Tribunal consulte les autres membres quanta
la necessite de reunir le Tribunal pour l'examen de la requete. Le Tribu
nal fixe un delai pour la presentation des observations des parties 
concernant la requete et determine la procedure a suivre pour son 
examen. 

( 4) Les articles 46 a 48 du present Reglement s'appliquent mutatis

mutandis a toute decision du Tribunal rendue en vertu du present 
article. 

(5) Si une requete est reyue par le Secretaire general plus de 45
jours apres le prononce de la sentence, il doit refuser d'enregistrer la 
requete et en aviser immediatement la partie requerante. 

Chapitre VII 
Interpretation, revision et 
annulation de la sentence 

Article 50 

La demande 

( 1) Une demande en interpretation, revision ou annulation d'une
sentence est adressee par ecrit au Secretaire general et doit : 
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(a) preciser la sentence visee;

(b) indiquer la date de la requete;

(c) mentionner de fayon detaillee:

(i) dans une demande en interpretation, les points precis
en litige ;

(ii) dans une demande en revision, conformement a !'arti
cle 51 ( 1) de la Convention, la modification souhaitee
de la sentence et demontrer que la decouverte d'un fait
est de nature a exercer une influence decisive sur la
sentence et que, avant le prononce de la sentence, ce
fait ait ete inconnu du Tribunal et de la partie deman
deresse et qu'il n'y a pas eu, de la part de celle-ci, faute

a l'ignorer ;

(iii) dans une demande en annulation, conformement a
!'article 52(1) de la Convention, les motifs sur lesquels
elle se fonde ; ces motifs ne peuvent etre que les
suivants:

Ot. 



.... 

-

- vice clans la constitution du Tribunal; 

exces de pouvoir manifeste du Tribunal ; 

corruption d,un membre du Tribunal; 

inobservation grave d,une regle fondamentale de 
procedure; 

- defaut de motifs ;

(d) etre accompagnee du paiement du droit de depot de la
demande.

(2) Des reception de la demande et du droit de depot, et sous
reserve des dispositions de ralinea (3 ), le Secretaire general doit 
immediatement : 

(a) enregistrer la demande ;

(b) informer les parties de 1, enregistrement ; et

(c) transmettre a t >autre partie copie de la demande et tout
document joint .

(3) Le Secretaire general doit refuser d,enregistrer une demande en:

(a) revision
,
si en conformite avec t>article 51(2) de la Conven

tion, elle est introduite plus de 90 jours suivant la decou
verte du fait nouveau ou plus de trois ans suivant le
prononce de la sentence ( ou toute decision ou correction
ulterieure) ;

(b) annulation si, en conformite avec t >article 52(2) de la Con
vention

, 
elle est formee :

(i) plus de 120 jours suivant le prononce de la sentence
( ou toute decision ou correction ulterieure) et se
fonde sur un des motifs suivants :

- vice dans la constitution du Tribunal;

- exces de pouvoir manifeste du Tribunal;

- inobservation grave d,une regle fondamentale de
procedure;

- defaut de motifs ;

(ii) si elle se fonde sur la corruption d,un membre du Tri
bunal, plus de 120 jours suivant la decouverte d,une
telle corruption et en tout cas plus de trois ans apres le
prononce de la sentence (ou de toute decision ou cor
rection ulterieure).

(4) Si le Secretaire general refuse d,enregistrer une demande en
rev1s1on ou en annulation, il en informe immediatement la partie 
requerante. 
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Article 51 
Interpretation ou revision : 

suite de la procedure 

( 1) Apres avoir enregistre une demande en interpretation ou en
revision d'une sentence, le Secretaire general, immediatement: 

(a) transmet a chaque membre du Tribunal ayant initialement
statue copie de la notification d'enregistrement, de la
demande et de tout document joint ; et

(b) demande a chaque membre du Tribunal de lui faire savoir
dans un delai determine s'il accepte de participer a

l' examen de ladite demande.

(2) Si taus les membres du Tribunal acceptent de partic1per a

l' examen de la demande, le Secretaire general en donne notification aux 
membres du Tribunal et aux parties. Des l'envoi de ces notifications, le 
Tribunal est repute etre constitue. 

(3) Si le Tribunal ne peut pas etre reconstitue conformement a
l'alinea (2), le Secretaire general en avise les parties et les invite a proce
der, des que possible, a la constitution d'un nouveau Tribunal, compose 
du meme nombre d'arbitres, nommes de la meme maniere que pour le 
Tribunal initial. 

Article 52 
Annulation : suite de la procedure 

(1) Apres avoir enregistre une demande en annulation d'une sen
tence, le Secretaire general demande immediatement au President du 
Conseil administratif de proceder a la nomination d'un Comite ad hoc

conformement a !'article 52(3) de la Convention. 

(2) Le Comite est repute constitue a la date a laquelle le Secretaire
general notifie aux parties que tous les membres ont accepte leur nomi
nation. Soit avant soit lors de la premiere session du Comite, chaque 
membre signe une declaration conforme a celle qui figure a l'article 6(2). 

Article 53 
Regles de procedure 

Les dispositions du present Reglement s'appliquent mutatis

mutandis a toute procedure relative a !'interpretation, la revision OU

l'annulation d'une sentence et a toute decision du Tribunal ou Comite. 
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Article 54 
Suspension de l'execution 

de la sentence 

(1) La partie qui forme une demande en interpretation, revision ou
annulation d'une sentence peut clans sa demande, et l'une ou l'autre des 
parties peut a tout moment avant qu'il ait ete definitivement statue sur 
la demande, requerir qu'il soit sursis a l'execution de tout ou partie de 
la sentence visee par la demande. Le Tribunal ou le Comite examine par 
priorite une telle demande. 

(2) Si une demande en revision ou en annulation d'une sentence
requiert qu'il soit sursis a l'execution de ladite sentence, le Secretaire 
general, en meme temps qu'il leur notifie l'enregistrement, informe 
les deux parties de la suspension provisoire de la sentence. Des qu'il 
est constitue, le Tribunal ou le Comite, sur requete de l'une ou l'autre 
des parties, se prononce clans les 30 jours sur le maintien de la sus
pension ; sauf s'il est decide a la maintenir, la suspension est automa
tiquement levee. 

(3) Si une suspension d'execution a ete accordee conformement au
paragraphe (1) ou maintenue conformement au paragraphe (2), le Tri
bunal ou le Co mite peut a tout moment, sur la demande de l' une ou 
l'autre des parties, modifier ou lever la suspension. Toutes les suspen
sions prennent automatiquement fin le jour ou il est definitivement 
statue sur la demande ; toutefois, un Comite qui decide l'annulation 
partielle d'une sentence peut ordonner qu'il soit temporairement sursis 
a !'execution de la partie non annulee, de fa<;:on que l'une ou l'autre des 
parties ait la possibilite de demander a tout nouveau Tribunal constitue 
conformement a l'article 52(6) de la Convention d'accorder une sus
pension conformement a l'article 55(3) du present Reglement. 

(4) Une demande introduite conformement au paragraphe (1), (2)
(deuxieme phrase) ou (3) precise les circonstances qui exigent la sus
pension, sa modification ou sa cessation. Il n'est satisfait a une demande 
que lorsque le Tribunal ou le Comite a donne a chacune des parties la 
possibilite de presenter ses observations. 

(5) Le Secretaire general notifie sans delai aux deux parties la sus
pension de l'execution de toute sentence, ainsi que la modification ou 
la cessation d'une telle suspension, qui prend effet le jour de l'envoi de 
la notification. 

Article 55 
Nouvel examen d'un differend 

apres une annulation 

(1) Si un Comite annule une sentence partiellement ou en totalite,
l'une ou l'autre des parties peut demander que le differend soit soumis 
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a un nouveau Tribunal. La requete est adressee par ecrit au Secretaire 
general et: 

(a) precise la sentence visee;

(b) indique la date de la demande ;

( c) expose de fa<;:on detaillee quel aspect du differend est a sou
mettre au Tribunal ; et

( d) est accompagnee du paiement du droit de depot de la
requete.

(2) Des reception de la requete et du droit de depot, le Secretaire
general doit immediatement: 

(a) l'enregistrer clans le Role des instances d'arbitrage;

(b) notifier l' enregistrement aux deux parties ;

(c) transmettre a l'autre partie une copie de la requete et de
tout document joint ;

( d) inviter les parties a proceder, des que possible, a la consti
tution d'un nouveau Tribunal, compose du meme nombre
d'arbitres, nommes de la meme maniere, que pour le Tri
bunal initial.

(3) Si la sentence initiale n'a ete annulee qu'en partie, le nouveau
Tribunal ne procede pas a un nouvel examen de toute partie non annu
lee de la sentence. Il peut toutefois, conformement aux procedures 
enoncees a !'article 54 du present Reglement, suspendre !'execution de 
la partie non annulee de la sentence ou en maintenir la suspension 
jusqu'a la date a laquelle il rend sa propre sentence. 

(4) Sauf dispositions contraires des paragraphes (1) a (3), le pre
sent Reglement s'applique a une instance relative a un differend soumis 
a nouveau, de la meme fa<;:on que s'il avait ete soumis en vertu du Regle
ment d'introduction des instances. 

Chapitre VIII 
Dispositions generales 

Article 56 

Dispositions finales 

( 1) Les textes du present Reglement clans chaque langue officielle
du Centre font egalement foi. 

(2) Le present Reglement peut etre cite comme le « Reglement
d' arbitrage » du Centre. 
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